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Le PBES!D:wm! PROVISOIRE: Je déclare ouvette la vingt .... t:roisième ae1:1s:l.on 
du. Conseil de tutelle. 

l'OINT l DE L' O!U)BE· DU JOUR 

ADOPTION DE L'ORDRE DU J'OUR (œ/1'4-22:,et Add.l et!'eorr.'1) 

Le PMBll)EM .. fftoVISo·~ : Lee mèltibres du Ooœeil ont regu .. l 1ordr.e du 

Jt>ur provisoire de la. vingt-trots;Lème;sèasi()n établi.confor.m4ment à 1rarticle 9 
du règlement ini;érieur et à·1a ~a!ti~e êlu tlodèe:i.1 ~elet:Lv~ à' la distribution des 
rapports entre J~a session d'été et la seesion d1hiver. 

Parmi les rapports énumér~s au po:l:cit 4 du document provisoire (T/1422.), U 
en est deux, hè~·rel~tits au Œogo .. et· au· c~~oun abus a&nini~trction-fttanqaise;" 
qui n'ont :pas encoiè·été translllis aux membrei "ttu· Conseil. 

En ce qui concerne l 1exemen ~u rapport annuel sur le Ruanda~Urundi, l'Autorité 
administrante a déjà indiqué off'icieuse~nt.aux ~ambres du conseil ~a.1 eJ..:1.e souhaite 
que l'examen du rapport annuel sur ce Terl'i toir~ soit r~p~~té à. la vingt-quât!4ième 

\ ' .. ' L • •. •• • L • - • ~ 

session. 
l 

Je donne la parole à.··. la i•eprésentsnte 'de fa Belgiquti. pour, qÙ t èJJ.e eXJ?li'ci te 
' • ' ,, -fi 4 • , ~ 

• , • : •• , ' ;.. • .. j 

la demap.de de sa .déléaation • . • .. .. .. ~ 

••) 

.!t,l-le ŒEN~. (~i~i~ue:l.J _M(>n s,ouv:ex:neme.~t e~~i~era~:t~ a;t 1es membres 

du Conseil n ty voient pas d 1 inocmvénient, que l'examen du ra~port. sur le 'l'erri toire 
sous tutelle du Ruanda.-Urundi soit reporté à la eession de m~:t., et cela pour des 
raisons de ~ersonnel. Ainsi que le savent déJà probablement les représentaxrts 
au Conseil1 le Représentant spécial qui venait habituellement ici pour le 
B.ua.nda-Urund1, M. Leroy, a été appelé à. d'autres fonctions. 

Pofu ces· raisons,· le·· douvel:'nement bélge souhàiteraït que l 1on u1exmninât la.' 
" '\ ' ,. • t • • ' • • ' 

situation· au Ruand.s.-V1r~ndi qu/à .'1a;, prbchainé. ~~~s;tpn;.: torsqu' il aura· ét~ ,possible 
• 1i tl • , • , l" , 1 -~ _ ' • 1\ , • • .- ' 

de nommer· tn1 nouveau. lteprése-nt·ant spé•oi~l. · •• 
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~ . LO~Q! (Union des Républiques socialistes 13oviét;_ques ~ ( interpréta.~~on 

du russe) : _c~tmiie le savent fo~t bien 1es memb~e~ du Conseil, au.cours de la 
]?remière J;;ar·t:te de le. treizième sessio11 de l'Assemblée générale, l'un des :p~ti~ion..- . 

,, , ~ . ,, ' ' 

naires a·appelé l'~ttentlon sur le Territoire sous tutelle du.R\l.anda-Urundi,. Etant .. .. . . .. 

donné qué, ·pour des raisons purement arbitraires: l'intervention de ce p~titionnaire 
f\ ► ... "' • • 

n•a eu li'éu que lorsquè 1texamen o.u rapport du Conseil de tutel3:e avait ,dé~à ~té . . . 
, .. f Il; ' • • 

terminé, l~s informations de caractère inquiétant communiquées par ce F.~titi9nnair~ 
'Il : .. t ~ t • • , • 

n'ont pas fait l'qbjet de l'exm~n détaiUé_ qu•elles ~écessitaient aur3ei~_ç.e 
1'Aasemb).ée· géné.rale et c'est pourquoi èelle•ci1 dans une résolution spéciale, .e. 

• '~ I •. • • , ' • • ~ , "' • • 

appelé 1•attention du ConseU de tutelles~ la déclaration du pétitionnaire devant 
" • 1 • . .. ' "-

la Quatrième Com.iniasion et a exprimé ~•espôir que la situation prévalant au . 
Ruanda~U~d.1· so:Lt examinée paj- ie ·conseU de tUtelJ.e lore de sa "vingt-troisième . ~ . ":"'· • . ' . . 
session. 

De;u1e·11adoptisn de la résolution de l 1As~emblée s,nérale1 des événements 
" ... . ~ ' . . . ~ : . 

fort • importants Ae sont déroulés dana . un territoire immédiatement voisin du 
• .. ' « i .. • . " ' ,. ~ 

Territoire sous tutelle, événements qui renforcent davantage.encore J,.es ing,u:Létudea . . 

que nous ép,:ouvons quant au sort de la population autochtone du Ruanda-Urundi. 
. . 

t .. . • • • • 1 ... , 

. Mlle TEN,ZER (~elg:l.que) : Je demande la par~~e~po~ u~e mot_:t~n d'.o~dre1 

Monsie~·1e Prèsident. • 
• .. 

Le PRESIDENT PROVISO:t.BE :·. Je donne la parole à, la représentante d.e • la • 

Belgique ]?OlW ~e moi;-ion d 1ordte •. 
. 

~e .~~ (:Belgique) : J'ai présénté une motion ~d•ordre :parce q~e je • 
crois que ce,n•eat pas'ici le liâu o~ l'on puisse faire allusion à uri tJrritoire_' 
qui ne ooncerne·pas le· Conseil de tutè.J.le. 

Lé PllESIDÈNT PROVL.~OIRE : La remarque de la représentante d~. la Belgi~1e 

sera. inscrite au procC:la-ver'bal. La parole est au re:ptésentant de l'Union soviétique. 
, . . . . . 

• M.. to~oy· (Union ~es a<Spubliquea sooi~ist~s. soy:Létiq~es) (iuterpré~Gation 
!-... • 

du russe) : iTe me suis borné à i,arler en ;particulie~. d1un territoi?=-e .. dont., en . . . 
vertu de l'ordre du jour, noua devons examiner la situation., le Territoire du 

~ f J M • ~ ~ ' ' f 

.. Ruand.a.-Urund.i.. La représentante de la Belgique vient de nous d.i>:e que 1.' exatnen 
1 :;, - • • • 

de la situation dans ee Territoire devrait être ajournée. C1eat pourquoi je .... , . . 
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voûl.àis ta·ii-è ·conni\!tre les c-ntaires· qu•appeÙe cette pr~posit:Lon, •• ti.·me . 
. ' Il ' • ' • • 1 t 

semble entettet· què:là suggestion de la rep~ésentente de ie.·l3elgique n'es:{; pas 
recevâble; ~ Je voulais auss:L rappeler que les êv6nement~ qui se sont pro.duits 
daris:le vois±tiagë.du 'l'èrritoire sous tutelle du Ruana.a .. urundi aggravent eticot;e 

, • . ,, 1 

les•·:Lngùiétudes "i1ue··nciüa· éprouvons pour la sécurité ·de ia pop~ation sut~èbtt?.nA 

du 'l.territc,lre •• Celui-oi ·est en· èffet lié à un territoire v~iSiQ par une•' union 
t I 

• . . .. . • • ~ • tf • li • .. 

a&n:f.nfstrative et· se • trouve placé a·ous :i:' administration de la mame A,utor1 té ad.tni~ . . 
1 • • • • 1 ~ .• : ..... _' 

nistrante .. qui est responsable ·aes é116neinerits tragiques auxquels jia:t ~ait allusio~, 
Dans lès conditions qùi se sont ~:tri.si c~,ées, la délégation .de 1 'tînio~ soviét;lque.::. 

, t .. " 

estimé· que ·1e· éonseû .de tutelle ·~ -~ · devoi11 d1eieminer ilmnfdiatement, de ~e. façon 
• • • • •, •;, .. ;Il ,, ♦ • ·~ • ' 

la plus sérieusê'et la plus ap~o:rondie, la situation qui rè.gn~ dans le Terr~t9:Lre 
... • • " ,. . ... • Jl-t·. 

< ' . • ,. 

et de prendrè"d'ùrgence toutes mesu.t'es :pour empicher què des actes de la mêine . 
• 

nature soient commis contre les habitants autochtones du Territoire sous tu~elle. . ' 

C'est :pourquoi ia délégation>de l 1Unièn soviétique ne saur~it accepter l~ajôur~ 
nement à la pro~haine session dÙ Conàe11 de tutelle de l'examen~ la situation. 
dans li Ruanda-Ur.:ùndi,. 

Le PRES!DEàW PROVISOIRE: Avant de trancher la question qui a fait 
~"l , 

, . . ~ . ' ' ' ' ' 

l Yob,1et ·d.1une déclsrat16n de· 121 représentante dè lE{ Belgique et dt'une intèrvention 
' . . 

du rsp1~ésentant d.e l" Utû.on soviétique, je tiens à ;rappeler à. ce dernier que le 

Conseil d~ tuteil~ n'a•· à . son b:r.dre du Jour que 1 1 examen .. dé problèmes concernant 
•,,;··:' 

les Territoires soue tutelle et que toute référence à <lès• situations existant 

en dehors ?,e ces• Ter~1toir~s .~ l:'entt"e pas dans _l~ cadre de ses _activités. 
•• • • t." 

Je dois con~idérer qu ~ il y a d9nc une obJe.ction .formulée ;par .la représentalfte· 
. • : ' • 1 • • ' , ... 

de la Belgique à la :proposition ext,reaàe de la délégation be~ge•tendant à reporter 
. . . .., ' 

l 1examen du rapport sur le Ruanda-Urundi à la pr.och~ine session. Y a"t-il 
d.' autre à'·· objectioris '{ • 

! .... • 

~~ J1IA (Inde) (interprétation de l 1anglais) : Je voudrais ~oser une simple 

quei'etion9 • Comment ia pro:posi tion de la représéntante d.e la Belgiqu~ eat ... ell~ 

compatible avèe l' ar'ticle 72 de notre règler.ient • intérieur ou avec l' ârticle ~6 
de l'Accord de· tutelle? Je déaire~ais· avoir àes précisions svr ce point par~e que, 
selon moi, rioù~ sommes·d.ans ·1•obligation,·en vertu des disl)Ôsitions de ces d.ewt 
articles, d'exmniner les ra:ppoa:its concernànt +és !Ce:rritoires sous tutelle. Je 

. 
serais heureux que des piéc:Lsions me fussent données sur ce point. 
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Le !--RESIDENT PROVISOIRE: Jfai sous les yeux le texte de l'article 72 

du règlel!lent i:ntérieur. ll ne porte nullement atteinte a~ droit qu'a.le Conseil 
de fixer· lui~~ême l'époque à laquelle il décide d'examiner chaque rapport. La . ., . . . .., " . 
demande introduite ~ar la délégation de la Belgique n'est.pas sans précédent et, .. . ' ' ... 

de nombreuses fois dans le passé, ~our des raisons particulières afférentes aux 
'- ., ' ... .. t ! ,. ·, . . ' •• 

circonstances spéciales dans lesquelles se trouvent placées diversee délégatiqns, 
il a été décidé de remettre à une date u1térieure J.'examen de tel ou tel rapport 

, . 
concernant un Territoire sous tutelle ou un autre. . ' ~ . " 

• • M. EL-ER!fil! ,(République Arabe Unie) (interprétation de l'anglais)·: J 1.ai 

écouté avec beaucoup d'intérêt la demande présèntée au Conseil par le représentante 
de la Belgique ainsi· que les divers arguments soulevés :Par les représentants de 
l'Union soviétique et de J.'Inde. 

~ r.aispn de ~•inipox-tanqe que ,rev~tent ces questions en même tem,ps que le 
~ . ~ .. , . . 

précédent qu; riso.uer&~t d'être créé au sein du Conse:LJ., ma dé~égation estime qu1ut1e. 
*' ' ... • ' ~ • & 

telie, propos1 tion doit faire l I objet d I un examen approfondi et .je voudrais à . ce. . 
' t 

propos formule~ ... une .ou deux réaervea. 
Au cas ott la majo~tt~ des memb,res du Conseil accepterait de faire droit à. , , ~ ' .. ... ., ' . . 

la demande de ~.a :re_présentante de la Belgiq_µe, cette décision ne saurai~ êtr:e 

i11terpré:~~~. co~ .c~nstituant 'Un précédent pour. lea .travaux futurs du Conseil de 

tutelle., 
Le re1:>rése.nt3.nt de l • Inde a claireX11ent défini les dispositions de l' art~cle 72 . 

du règlement in~éfieur à 1 • égard dea problèmes qui se posent et il est inutile de 

répéter ce qu'il a.dit si nettement sur ce point. . . . 
La deuxième réserve a trait à une demande qui, Je l*espè~e, sera acceptée par 

l'Autorité administrante, à. savoir qu'au cas o~ nous déciderions d'ajourner à la 

prochaine session l'examen de la situation dans le Territoire sous tutelle. du 
. . . 

Ruanda-Urundi, l'Autorité administrante voudra bien nous CO?Illlluniquer un rapport . . 
supp1ément~ire portant sur la. période qui s I écoulera entre la présente session et 

la prochaine. 
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·te; -~~m·P~(!Y,!S,O~ : Me référant à la.· déclarat:t6n qû:'a faite l_e .· 
t, , . r· t ' 'J :i 

représentant de laR'épubl:l:g_ue·Al'e.be Unie, je·voudrais .répéter que ie Conseil est . ' . • 

:parfa.i teme:o.t· f libre de • àa. procédure. Il n 2 y a pas de précédent à craindrè ,·· Chaque 
• • ' • 1 ·~ ' 

fois,.dans ie·passé, que llexamen d1un ra.p:port a.·été :renvoyé à. plus tà.rd, ce fut' 
à la suite· .. a·"une 'décision prisé par le Conse:f.l après examen des conditi;n~· :parti~ 

s ,, ., 

culières à.ans !esquelles se trouvait telle délégation ou tel Territoire·soua· 
• l • . ½ ' • ' ' ' 

tutelle~· En ae qui·concerne les ~enâeignements sùpplémentaires auxq~els le 

représentant de la République Arabê Uniè a fait a11Ûsion, je crois ne pas sortir· 

de·ItP;i ,;8le..en.::r::appeis.nt a.u Go.nsei:l. qùe.la présence atun l?o:préaentnnt spécial 
do~~ c~qu~, ~ois ~eru à soumission.d'informations eomplémentaires concernant la. 

1>é:riod~ ~.~o~âe ~ntre c.elle qui .;fait l 1 objet du .rappor·t et celle • à la.quelle a. 

lieu la discussion. 
' 

M. J.fOC "{'Indë) (interprétation de l'anglais) : Nous n'avons certainement 
• ' ~ • • • t 4 • 1 

Pât(l 1interition··d'.'1mPoser 'la d±scùssion de cette ·quéstion si l'Autor:Lté ·e.d.mi.-

nistrante~· n•e'ét';pas pr~te, ~pour' les raisons qu'elle nous a exposées, a partic;iper 

au débat. Il me semble que la. solution la. meilleure consisterait cependant à ne 

i:,as auppr:t'm~· ce point de 'l'ordre du jour; mais plutât à dééid.er, le momen.t venu. et 

si le Goûvérnement· belge li 1e/pas été à m~ine, l'>O'lr quelque·'ra.ison que ce ~oit, de 

nommet 1lti Re:présénta.nt·spéciàl 'suppl,ant,· de renvoyer la que·stion à une e.utre · 
session, puisque nous ne pourrons bénéf'icie:t" de la, présence d I un Représenta.nt • 

sp~ciS:l.; • ·~e Conséil é·st saisi depuis plusieurs mois déjà du ra.p:port concernant 
le Rttan~...,tJrundi··èt noua estimons que ce serai~ établi1• un Pl."éeéd.ent regrettable 

que de supprimer complètement la discussion • de ce problèine de 1 •,,ra.re du •·jour de 

notrè seaàioh.1· • • • 
JJe ·propose par conséquent que nous maintenions ce point à l'ordre du jour, 

en espérant :que le Qouvernen1ent belge po-urra nous délégue;r à temps- un :Représentant 
spécia.1~ ·a.uppléant, • car··àprès tout la. :présente session doit durer cinq ou s:tx···· 
seniaines\; • S:L cepenaant l 'Autorite· e.dministrante n" est pas à mime de nous délégue:f , 
un Représentant spécial suppléant d'ici la. fin de cette seosion, le Conseil • 
pourra. alors renvoyer la. discussion à une session l?l..;ochaine. 
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Vous avez, Mone:t.eur le Préfli_dent, évo~~é .des pr~cédenta. Nouveau vènu à cë . . . 

Conseil, Je ne ·cttsoutera.i paa cet .aspect du problème., mais .je dirai qufL si• un 
. . ,. . . 

précédent· est mauvais, il n'existe aucune rai~ot?, de, le suivre et que aeuls c1e bons·· 
précédents doivent $tre • éte.bl~s .. 

Er>. conclÙsion, je propose· de :maintenir ce point à not~e -0rdre du jour quitté . . .. - . . . . . 
à le renvoyer ultérieuretnent.·à une. pr~chaine .se~sion s 1:Ll s'avère impossible de 

1 1exwnihe:r au éoüt-s dé cette session • 

. :Le PRESIDmT. PROVISOIRE ·; Il e,ppartient· a.u. Conseil de prendre· une décision 
• . • • . 

sur cette question. Nous aomn1es en ~résenca d'une pro~ôsition formelle 
introduite par la. délégation de la Belgique et demandant au Cons~il., pour les 

1 • ' , .• • 

raisons, que· Cett~ déléga.tion a, exposé~s .,. de reporte~ à la session ·sui vali:te l • e~œien 
. . 

de c·e :point de: notre ordre du jour •. Le problème est simple à tranchex· et il 
. . 

appartient a~ Conseil d'en décider. 

M. LOBANOV (Union des Républiques socialistes sovié'ê,iques) ·(interprétation 

du russe) : Si je demande à. nouvea.u la. -parole, c ! est parce. que voua n' e.voz pa.s, · . . ' 

:tvionsieur le Président, interprété très exactement la. :premiè~e déclara.tien que j t ai •. . . . . 
faite. L'objet de cette déclara.t:Lon ~tait de ne pas accepter l"ajournement de . . 
l'examen de la situation dans le Territoire sous• tutelle du Ruanda.-Urundi. La. 

; • 1 .. • ~ 

' •• ,,. ' 

représent·a.nte de la Belgique a. clairement indiqué que son gouve~nement ne serait 
pas à m~me de nous déléguer un Repréa~ntant spécial en mèam·e de répondre à nos 

. . . 
questions et 'de nous fournir les précisions indispensables sur la situation 
actuelle dans 1e ~erritoire. Il est évident que, dans ces conditions, nos travaux 

en seraient conaidé:rablement compliqués. Ce:[Jendant, le représenta.nt de l I Inde . 

Vient de proposer une formule qui me·semble heureuse et je vou<1:rais indique~ que 
c t es.t dans ce s·ens que devrait ~tre interprétée la. déci.a.ration que j 'ai faite 

précédemment." En d'autres termes, J'appuie l 1interprétation donnée par le 

:.)présentant de l'Inde; è. sa.voir que la question du Rua.nda..JJrundi devrait '€;t.re 
1t;~, .. t,,~~~1u:ue.à.·1 1.orclra·du j'àur 'de cette session afin d1itre examinée dès que . 
i•Au.torité a.dtninistra.nte sera. à m"gm.e de nous déléguer un Représentent spécial. 
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' ; ~ 

MUë'"~IimER ·(Belgique) : Je regrette que le J~roblème que J 'a.1 soui.evé. 
• ' ' ' ., 1 

n'e.it. :pas r®contoo :plus ·de compréhension.- Je O~rôyaia qu'â.P.J:lèa le s~.~t-~E;~~~-

~,Sieament· auquel. on- semblait• ~tre arrivé au. cours d'une réunion ofticieuse de. 
• • • 

tous. le~ membres du Conseil1·la position de man gouvernement était compria~ ~~ 
chacun.. Je crains qu t il ne soit pas très utile d'accepter la. ~uggestion du • 
représ(!ntant de J.''Inde èar je·penae q~e·mon gouvernement ne ser~ :paa en mes~e 
de déléguer: ici ·un Repréaènte.nt· s;péciaf avànt ·1a·tin de le( session actuelle d~ 

' . . ~ . 
Conseil. 

Je yout\r~is_demander que la proposition que j'ai faite au début de cêtte 
' 1 . • 

diaéua,,,·ion soit mise aux, voix. _ . . . '~ 

... Le PREBll>Em".PR0VlS0mE : ri\ s.a.tuatiori est claire : une J:lX>t:ton formelle . 
d.e r~voi à ls.session·suivàrite du dohseil a été d~poâée p~ la. représéllta.nt de.la 

t 1 • • • • ' 

Belgique et•i1 aP:Pa,rtient au Conseil de se p~ônoncer sur cette nx:,tion. . . .. 
M. JHA (Inde) {interprétation de l*an~a1s) : Si j 1a.i pien com,ris ce 

qu,!a .dit.le Ptéaident, -il se propoee de mettre aux voix la. motion présenttSe par 
la représeJ.?.tante 4e·1a Belsiqùe. Cependànt, J'estirÂë que· la. proposition que J'ai 

• 
faite t1k">i-~e; et qui· a étê e.ppuyde :par lÊi. re].'Jré,sente.nt' d.e. i 'Union soVié~:Lq\1,e, 
devrait t!tre considér~e-' comnie un amendement de 18. motion belge et,. par conséquent, . ' 

!',; • ' . ~ • 

mise aux,• voix ·en p:r:e~er lieu.· Je précise ce· point car le Président n'a P'8 parlé 

de la proposit±on faite pàli me, dél~gation. 

•1 ~ 14:. CASTON' (Royaume-Uni) (inte~réte*:f.on de l'anglais.) :. Permettez .... moi. 

d I ajouter qÛelques observations à ··celles qui ont étô fa,~ tea .déjà SUl"' le :,roblèm<, 
' • • 0 ' • 

actueheme~t .~n discussion, av~t que :nous pass:L_ons ·au.. vote soit sur la motion, 
soit sur l t axnénd.em.ent 'proposé par le. dél~ga;liion de l-' Inde• . . .:· 

\, ., ,, . . 
te tejèt cië. la motion qui nous a été présentée :par· l,e, délégat~on belge serait,-

je oroisJ un ·~que de. CO\U't~isie à i:•égard de 1 1.A~torité a.dnµ.nistrante, étant .. 
•.• •- i 

donn~ les ex,plic~tions qui nous ont ~té données à la, .suite dec mei3ure(i que le , 
représenteht de '1~ Belgique a. prise$ po'.l.l1' nç,us :(ai:ce':Pœ't.de:l.G s:Ltuo.t:tonen tq,e 
voulu, et ét&1t do~é 1i:tmp:ress:Ù>n que ce r.epré~·entc.nt e. Ô:Û x:eti~e:r de la ré'Ullion 
oftic:teuse· à la~uelle on ass:tsti tous les membre~ du. Conseil, à l'exception d1un 
seul, si je ne m'abuse. 
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• C!ia.que délégation doit prendre les dispositions voulues pour parcitiper aux 
séances du Con'seil et celles qui ·représenten-ç ici des Autorités administrantea 'font 

en 1'orte que le Conseil de tutelle puisae examiner les l."apports annuels ~oncerna.nt 
les d'.ivera Tettitoixtea aous tutelle dans les meilleures conditions possiblés, 
c'est-à-dire sur la bi:i,ae des renseianementa nécessaires pour Juger· de la. situation 
dans ces 'l'erritoires. En d'autres tel."mea, nos délégations s'efforcent de :prendre 
les mesures vou.lues pour que, au moment 0 1J. un rappox-t e.lllluel est exatniné: un 
Représenta.nt spécial parfaitement CoD{Pétent pui-sse aider le Conseil dM.1-1 son examen 
et lui à.pporter des into:rma~ions récentes sur la. si+.ue.tion dans le Territoire à 
l'étude. 

Le. délégation de la Belgique nous a indiqué, il y a déààun certain temps, 
qu\il lui serait ditticiie, étant donn6 les changements intervenus dans le personnel; 
.... et c'est un problème qui se pose très souvent aux Autorités a'dministrantes. - de 
nous déléguer à temps un Repréaenta.'lt spécial compétent. la Belgique pouvait 

envisager deux colutiona: soit nous déléguer un Représentant spécial n'ayant pas 
eu,, peu.t-'être, lé loisir de se mettre a.u courant J.e- toutes les questions toucha.nt 
la situation actuelle dans le Ten1toire sous tutelle, soit demander au Conseil de 

remettre à sa prochaine session la discussion du ra~port sur le Ruanda...Urundi. 
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. .ta d.élégf!,t~on belge a pris:.con~~~t, -avec nol;ts en qualité de membres d:~.C0nse:tl 

et llO\l.S é;\.,consultés .sur ce :point;. à l ~exception du r:eprésentant de l!Union . 

_.s.~y~ét,ique g~, lors de _ce•i~~e réu~ion offici~use, a réseyvé ee. position., nous .avons-~ 

tous donné au représ-cntan.t. de +a .Beleiqu~ l'assu1:ance. qu'en tant que membres du 

c.~~ae;ï.l:, nou.s préféi:ionq que la ~em(~ème., solu•i;ion soit choisie. . , 

. Qn a é~açli un calendrier .-provis.pii"e. pour cette sess-ion du Conseil de tutelle 

en tenant compte -du .fait qi,_' ,il;· :1.1 1 y aurait pas q.' examen d~ la situation au 

au~nda-Urµndi à. la. l)~~s~nte .. sepsion. c!e çroia que nous devon$ faire, honneur à • 

cet engagem~nt. Si des ep.eagement~ officieux de ce genre sont pris e.t: si l'on 

n'y fait pas honneur, les travaux du Conseil deviendront extr~ement conf'us èt je. 

ne pen~e _pa~:r. que. ,ce. soit une mé-thode .à adopter. 
IJ y.a. deux .t;i,utres guestiotis sur lesquelles je voudrais appeler l'attention~ 

Le. Président: a évtté de parler· de l'une d'~ntre elles qui es·t la suivante : du 

fait :$,le S:es. fonetions de membre du Conseil et·de membre d'-une mission de ' • . 
visi~e.,. .no-tre Prés"ident ne sere. pp.a -à New ... Yorl: au eours .des· deux ou troi.s mois· à 

vep1r.t J·'espè:r.e .qu '.il .re:viendra ... ~u moment où l 'O)l examinera· la .situation en 
Ruançl.a-U;i;-W1di, au cas où. cet .ex•n serai, t l;i;}ourné ·Jusqu'à une :proche.ine session 

d.u Co:pseil. • 

Ma délégation souhaiterait pouvoir béné:tiaier de votre présence au Conseil., 
Monsieur le Président, car vous pouvez nous donnei• des éclatrcisaemen,ts complé­

mentaires sur la situation dans le Territoire. 
L'autre question est la suivante: si nous examinons la. situation dans le 

Ruanda-Urundi à la présente session du Conseil, nous ne pourrons le faire avant 
la fin. du mois de mars_, au plus t8t; si nous examinons la situation dans ce 

'l'érritoire au début de la pre~.aaine session du Conseil .. et c'est la solution sur 
laquelle nous étions toua 'torn'bés d'accord à la fin de la réunion officieuse dont 

one. parlé - cette question viendrsit à l 1exam.en à la fin d.e mai, soit une diffé­

rence d.e quelque six semaines. Je ne p~nse pas qu1 il nous faille désorganiser à 

la légère les dispositions prises en toute bonne foi par la délégation belge 

seulement pour ce d~la.i de six semaines. 
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M. 'W.ALKER (Australie) ( interprétation de l'anglais) : Je voudrais . tout . ' . . 
~ . ~ . 

d'abord souhaiter la bienvenue à notre collègue de l'Inde, l'Ambassa.deur Jha., . 
• ~ • . .. ' 1 . '. • 

qui siège au Conseil cet ~près-midi. Nous comptons travailler en étroite colla, .. 
. . 

bore.ti~n avec lui. . . 
J~ regrette, prenant la. parole pour la première fois depuis qu'il siège ic~,. . ._. . 

de devoir m'opposer à un em.en~eztent qu'il a présenté à la résolution de procédure 
- • •• • • • .. • .~ ' '.. . ...-:'t . 

dont le Conseil est saisi. Le Conseil divise ses travaux chaque année en deux . 
' • ~ ~. • • • • ,; • 'I ' ... . . ' ' .. ' '. . .. 

sessions et l'élémen~ prédominant qui détermine la fa.gon dont nous ~-çabl:f:seone .... ~ . . . . ' ' . . . . . ,- ~ ' . 
l'ordre du jour des diverses sessions est purement et simplement le souci de 

. ' . . • • .. • - •. . . ~ • -~ . . • ~ . ' • . ; ,~ ' ' . .. ! 

favoriser l'aboutissement aux fins fixées par la Charte et le régime de tutelle. 
1 • • • • • ,; !: .... 't • 

Nous souhaitons, e.u cours de chacune des sessions, exwniner la. situation dans les 

Territoires sous ·tute1le, compte'tenu~des ra-pports a.nnÙ.els qui nous permettent 

d 'éla'Borer le rap-port • que nous '·s.a.ressons nous-m&les à l tAssem:blé'e générale. 
' . . . . . . ' . t ; . 
Dana· ce cas particulier, ie représente.nt de la Belgique nous a. demandé que 

l 1exa.men de la situa.tien dans le Territoire du Ruanda-Urundi soit ajourné _. 

jusqu'à la prochaine session du Conseil, cè qui nous laissa encore amplement: ie 
temps de• mener à. bien notre travail et de faire figurer les résultats dEf tlotre • .. 

·èxfunen dans le rap-port ·que nous adresserons à la prochaine session· de l I Assemblée 

généra.le qui a.ure. lieu vers la fin de l'année. 
. • . , I t # , : , , "' ·: , : ~ 

Cette demande nous a ete fa~te parce que le Representant special·qui; depuis 

de nombreuses années, a aidé le Conseil dans son examen de la situation dans ce· 

Territoire, a été nommé à un autre poste et parce que son successeur· n1est ~as 
. , ' . . . 

encore entre en fonctions. Il pe fait aucun doute que l'examen auquel noùs • 

procédons au sein de: ce Conseil quant à l'évolution d(.:. la situation dans lè Terri­

toire sera moins efficace si nous n'avons pas à notre disposition le concô~ts du 

Re-prifaentant spécial qui e.urait été à m$me ·a1 étudier très en détail les problèmès 
. 

qui nous occupent. 

Donc,· pour des raisons purement pratiques, il me semble que· 1a propositioll 

est raisonnable et· bien fondée. Elle a été étudiée officieusemènt !)ar les 
. 

délégations. Tout ~orta;it à croire qu'elle seràit adoptée au Conseil et je pense, 

moi aùssï, que; pour des raisons·de courtoisie, nous devons agir comme nous en· 

avons co'nvènu. • 
' • 
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• Qui· plus est,· et ceci, tout le 2n0nd~ le sait, vous-m&ie, Monsfeur ·le 

Président', en ;,qualité' de chef de la délégation belge, VOU~ vous r~ndrez prochai·.-.. 
.. ·' • • • •• • 1 • t • 

nement dans les Territoires sous tutelle des tles dÙ Pacifique•èomme membre 6e 

la iassion de visite. Ceci, nous le sevons tous, car c'est le Cônseil qui vous:~· 
. ·. : ; .. , • ,,·1 • ; •• 

n6ràmé Uembre ·ae cette •Mission de visite et nous savons que vous dev~z Q>"itter 
t • .. .i __ - ..,, • , • • •' ' • ~ 

New.:.Ycirk très prochàihe.ment .. Je ne ·voia donc aôsolUJtent aucune ·raison pour que 
l'exainen' dé la situation dan's le Territoire du Ruanda-Urundi ne Sc.!.t pas renvoyé. 

à la s~ssion· d;été 'du ·conseil ·de tutelle, ce qui nou·s donnerait le temps '•d~ men~~ : 

à bien·n~tre e~meri et d1incorporèr ies 
nou,fiér~ns à l 'Assèmblée ·gén~r.aleo·: 

., 
•. 

. . 
résultats de célui-ci dans le rapport que 

. M .. JHA (Inde) ( inte~pr6tation de 4- 1 anglais,} : J'ai écouté avec int~ret 
# \ ♦ "" li.t ■ :t--~ ~ • ~ 

ce qu1 ont dit les rep~éaentents ~u Royaume~Uni et de l'Australie. Permettez-1n0i 
,. .. : . . ' . ~ . ' . " . 

tout d 1a~ord de remercier mon.collègue de.+'Australie des paroles aimables qu1il . .,. ' ' 

a bien voulµ p~ononcer à mon égard. . ,. .. . 
. De~ .. ar.~enta ont été _évoqués en ce qui concerne la question en d_iscussion . 

·" ' ., • • • t 

et je trq_is _.qu'il me .faut préciser ma position sur deux points car il me semb+e . . . . . ~ . .. . 
qu'il y ~.un certain malentendu quant aux observations que j 1ai moi-m€me formuléee. . . ' .. ~ ~· . , 

on a dit, tout d'abord, que ce serait.manquer de courtoisie vis-à-via d~. 
la p.6légation,be).ge_.que .. d'in~ister pour que cette -qu.estion soit maintenue. à. l'ordre 

~ ' • , .. • t "' 

du jour.. . Je, voud.ra.is pré~iser q-ue rien n I était plus loin de. n-~ pen~ée que l~ désir 

de m~quer .. _de coiwtoisie Vi$-à-via de la délégation belge. 
lllr • • ' 

En. ~e~o~d. li7-u, on a dit qu'un s~t:tt.·!man ' .. s 1.:.14re.~111e1:,t avait été conclu aveot . 
ce:tte s~anc~. ~t.que .l'on avait convenu.que l'examen de la situation dans le 

' < • ~ ' ~ • , 

Ruanda-:-Urur?-1:.. q.evra:L~ @tre ~upprimé de l'ordre du jour. De l'enqu~te à.. laquel~e . 

j•a~_proc6dé personneli~ment, il ressq~t.que ma délégation ne semble pas avoi~ ét~ 
~ • 1' • • ' 

consUltée à l'avance sur ce point, Quoi qu'il en soit, je ne me plains pas à c~ .. 

sujet,. Si. c'est .. un fait que tous les membres, .ou J?resque tous les membres du 
' • ~ • f - • ' ' , 

Conseil qn:t, ,lprs d! entretiene o:f'f'icieux, convenu à l'avance d'une certaine '. . 
décision, Jné\.délégation n1insistera p~s sur sa propre proposition. Nous serions 
~ t... ; ' . # ... , • • • • ,, 

les derniers ~.vouloir gener.nos collègues qui auraient pu s'engager,.justement ou 
•. • ,.. ,,, • f • ' . ,. 

injustement., à suivre tel ou t,el mode d.'act:ton. Donc, si la majorit~ des ~embre~ 

du Conseil est d'accord, je n'insisterai ~as sur mon amendement mais ôe voudrais 

g,tre certain que nous avons ttaiment pris à l'avance cet engagement. 
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M. Jha. {Inde) 
A nnxte ; • 

Ceci 'dit, je·· crois qu t il mè faut préciser clairement la poaition ... de ma. 
• • 1 

délégation,. Si ·j I ai bien compris l 1Art1c1e '72, celui-ci a un caractère obligatoire 

et je ne crois pas ·qu'aucun gentleman·• s ap:reement puisse enlever quoi que ce soit 
~--- :;-• 1.lllffMW!t• ..... 7 l 

à cet Article' nï à l'article J.6:ae l'Accord:de tutelle qui accompagne cet Article 72. 

Je croia. qu'a J.:' aveni:t· il faut s'abstenir de supprimer des points de l I ordre du 

jour, il faut les maintenir'à l'ordre du jour, con:.~e le prévoient les· divers· 

articles du·règlement intérieur·au Conse11·ae tutelle; reais si, au cours de notre 

examen, • des . reisons pratiques nous appai"aiasent . avant que le point de· '11 ordre du· 

jour en question aoit examiné· par le Oon·seil, il nous·· ap:partiendra, :pour ces 

rait;ions pratiques, .. d'ajourner 1' examen de la question à une a.ut1•è session. Nous 

avons \llle• opinion très ferme sur ce point, ence>re quten l'occ'Ul'rence, comme jè ·11 ai• 

dit, si les membres du Conseil. ont a.éjà a.onvenu officieusement d'ajourner la 

question, je n 1insisterei·pas pour l'adoption ae mon amendement. Mais 11·ne nous 

sera. -pa.s possible à.· l'a.venir <i t àdmettre ce genx-e de -procédu-ré et nous désirons· ·que 

notre· position so::.t tout à fait netté en ce qui concerne cette question qui ne 

doit 'Pas créer un précédent,. Ceci étant dit., Je n'insisterai pas :pour que mon • 

amende~eut soit mis- aux voix.· 
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... , Me,, dE:' 1~ , (Fr.e.nâe) , Je. 1:l' Q:L pas sranQ..~hose à a.jouter .. ~ .l' ~gumen-. 
tation. ~ue ... ~~;r)Jlent de développer les représentants _de l'Au~tra.li$ .et_ du B.oy~ume--tJni, 

,, ·-•···" ... ' ' .. il' •• 

arg~en:t~~~on. _ qui . yient d ~ ailleurs d • $t:r:e ~epl:'is~ en 1>artie .. »al; le rep:réaente.nt , . . . .. . .. . . 
. ~~- l•t~~~I:. Ruque;L. Je. t~ens à souhaiter .la :t>ienve~ue .. au Oo~seil, -apx:ès 1•~~.assadeur 
Walker. P.e:tte. argumentation repç,se sur deux pointf.l• Je n'y reviendrai pas. Ils • 

·- . . . . : .. , ~ .. 

sont suft:~sants.,. l;lle &:;etlb~e~t-il, poui: "us la décision._eoit prise d_an~ un ~ens . . 

:f'e,v~ .. ~fl.~~ à. ~: délégat~on belge_. Il -:ra. po'Ul'tant ..... _et.Je m'en e~cuse auprès den 
:r~préaen:t.ants de. l'Auetra;l.ie et du Boya;u.~e--Uni· "' un point qui. est t:r~s importe.nt, et 

• • .• • ... T • • • 

qu • ilt> n' .o;i.1, :p~s. me~tionné. 0 ! es'\;, le fait que ·la délégation belge ne demande rien 
' ,, . :. . . .. ' - . 

de nouv~au. •. I;L ne. s.'asit pe,s de créer .un préQéd~t. -:Je crois .. ~t, sur ce poi~t.) 
r , ,, 1 • • . . ~ , 

M,.Prot;t.tc~. ou,.lè J3eçré;t1:1ir,e d\1 Conseil pourra me démentir. Bi Je me trompe ,.. que.-
1 • • 1 •' • • • - • 

nous avons de. n..ombre\lX préçédent.~ - et, d1aiµeura, ).a délégation française .en a 
. . . . ; . ~ .. .. . . 

béné:t';Lcié il y e,' deux ~s, me semble-t-il ... du. renvoi,. d'.une session à· l'autre du: 
• . . .t.,11 ' . • • • .. • .. • • " . . 

Con(J~_;i,. 4!!: ;•~xam~n. de le. situation da.us. un. Territoire. Je .me demande m$me si . 
nous ne, l 1a.vons. .'Pe.fl tait cba.que année •. Le Secréte.rie.t 3era. mieux à mime que moi . 

,. . .,.,.. . . . • ' . 

d'en patl~r •. 
•' ' . 

Je voudrais donc attirer l'attention des membres du Conseil sur le point 
important, c 1est-à"dire que la délégation belge ne demande rien d1extraordinaite; 
cela a déjà été fait dans le passé. 

Je ne crois pas que le. délégation belge ait le moins du monde l.1intention 
d'éluder ou d1esqu:tver l'examen de le. situation dans le 'l!erritoire sous tutelle 

du Ruanda-Urundi. Ce qu'elle demande au Conseil, c'est de travniller miéu,c et plus 
sagement en bénéficient de l'expérience et de la compétence d1un Représentant 

s11écieJ. ... et, ici, je dois saluer les qualités de M. Letoy ... ce qui nous i,ermettre. 

de travailler à. le. procba.ine session, au mois de juin, comme nous l 1a'V'ons fait dans 
le passé. 

M. LO'.BAE (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( i!J-terpré­

ta.tion du russe) : A plusieurs reprises déJà1 on a parlé ici de la. réunion officieuse 

qui a eu J.:Leu. Il semble qu1i1 s'agisse de notre réunion chez le Sous .. seciéta.ire. 
Je voudrais rappeler aux membres du Conseil qu•e.u cours de cette :réunion strictement 
officieuse,M. Protitch a dit clairement qu'aucune décision ne pouvait @tre prise 

et que le. mission des ~eprésentants qui assistaient à cette réunion consistait à 
entendre l 1expos~ des intentions préliminaires de telle ou teUe délégation. Il. ne . 
~ouvait e'ngi~ de déclarations ofticiellés au cours de cette :éunion et il n'y en 
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a ~as eu. J 1estime ~one. que le~ références faites à la.réunion qui a eu lieu dans 
le bureau du Sous-Secrétaire sont tout à fait déplacées, d'autant plus que, à l'heure 

' . 
actuelle, nou~ nous occupons d'adopter l'ordre du JoU1~ •. Ce n'est qu'ici, au Conseil, 
que nous pouvons prendre une décision • 

• 
La délégation de l'Union aoviéti~ue a fait connaître les raisons qui 

inspiraient sou attitude lorsqu'elle a déclaré qu'elle ne pouvait approuver la . 
demande présentée par la délégation belge, 

Je crois que chaque délégation ~eut maintenant tenir compte des observations 
faites par la. aélégation de l'Union soviétique ou par. d'autres délégations et agir 

comme elle l"entend à. 11 égard de la der.ao.nà.e de la :te?résen.i~ante de la. Belgique. • • . . . 

M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : Je VOU;drais 

souligner un point qu'aucune délégation, à ma conn~issance, n•a ~voqué. Le repré­

sentant de.la.France s ~arl~ de la question de~ pr~c~dents. or, auparavant, le 
. . 

représenta.nt de l'Inde - auquel .je souhaite l~ bienvenue au nom de ma. délégation -
a. paru insister Et~:r le .f'e.it que les précédents étaient valables. 

Permettez-moi de vous rappeler qu1aux termes de l'article 106 du règlement· 

intérieur, le Conseil de tutelle, J.ors(tU I il est en session, peut décider de . 
suspendre l'application d'un article '°lu ,:ègl~m&At intérieur. 

~+e TlîJNZ!TI.!! (~elgique) : Je voudrais précise1;, à l'intention du x-epré-. 
sentant de l'Union soviétique, c~ que j'•ai dit l)récédetrJ.r:.ent. Je n'ai jamais 

d~claré qu'une d0cision formelle avait été priée au cours de la réunion à laquelle 

nous avait .. conviés Îe Sous-Secrétaire. Aucune décision formelle, en effet, n'aurait 

pu y ~tre l)rise. J'ai seulement -parlé d'un S:.~ll.'i?1~man' ~ a'7re,emen~.• . , . 
te PBESIDENT,PROV!SOIBE: Je mets aux voix le. proposition de le, délé• 

.... a.. r .._, ...... ...,. u __ t •u .. ••,.. • . , 

gation belge, tendant à reporter l I examen du rapport annuel sur le Ruanda-Urundi . 
à. la session s.uiva.nte. 

Le PRESIDENT PROVISOIRE : Nous continuons maintenant l'examen des :points 

de notre ordre du jour provisoire. Je signale à, ce propos qu'il y a deux points 

à. ajouter à. 11 ordre du jour provisoire de la session. '!'out d'abord, le sous-comité 

d\1. questionnaire poursuit ses tra-ve.ux et e. un rapport à. présenter au Conseil 
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lors de. la vingt-troisième session. Je prie donc le Président ·du· Sous;..Oomité 
. 

du questionnail"e, M. Dorsinville, de bien vouloir présenter e.u Conseil la. propo,.. 

aition qu'il a. introduite of:t'icieÙSement e:n • ce· sens. Je lui donne la petole~ 

~• ncms~~!,I! (Ha.,:ti)., Président dÙ Sous-C0n1ité du questionnai:re : 

J'ai l'honneur, en effet, d~ dema,n~er l'inscription d'un nouveau :Point à l'ordre 
du jour • de cette vingt-troisièmé àe~sion du Conseil de tutelle. Le Sous-Comité 

·du questionna.ir.e s'est réuni, ~u cours. du mois de Janvier, et a poursuivi ses 
;• . 

tra.ve.we. Il a. reviaê le q"Uestionnaire pour le ':Cerri toire de Nauru~ Le rapport 

du Comité sera distribué dans quelques jours et les membres du èonseil pourront 

en :prendre aonna.issa.nce • Il y a pour noua, membres du Comité, une certaine urgence 

à ce que le Conseil de tutelle en soit saisi o:eticiellement • 0' est la. raison 

pour le.quelle je vous dettailde, Monsieut le Prés1aent, de bien voul~i1' soumettre 

à l'agrément du Oonseil l'inscription de ce nouveau :point de l'oitdre du ~our: 

rev:Lsion au questionnait'e et sixième rapport intérimaire du Sous-Comité du 
questionnaire. 

M. WAllŒR (Australie) (interprétation de l' a.nglats) : Je veux espérer 

que le Conseil de tutelle ne ~e prononcera ~as sur la question du questi~nnaire 
à p~opos de Nauru aussi longtet!!!)a que l'Autorité administrante n'aura pas été 

en mesure d • examiner ledit questionnaire et de le commenter o 

Le PRESIDENT .PROVISOIRE : Je crois pouvoir interpréter la. prt,position 
--... 11• P ... , ...... * --- t 1,1 

du Sous-Comité du questionnaire comme signifiant que ai le point est ipscrit à 

l'ordre du jour, aucune résolution, décision ou mesure quelconque ne sera rriae 

avant que le. délégation de l'Australie ait été à m&ie dè formuler ses obaerv~cicns 
sur ce point. Il ne me semble pe.s y avoir là une objection majeure à ce que, 

conformément à la proposition qui vient de noua ~refaite, 11examen du sixième 
rapport intérimaire du Sous-Comité du questionnaire figure à notre ordre du jour. 
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M. OORSINVILLE (Hatti), Président du Sous-Comité du questionnaire·; 
En demandant l'inscription de ce nouveau -point à. l'ordre du jour, il éta.it dans 

l'esprit du Président du Sous-Comité d'avoir l 1occasion d'introduire officiellement 
le eixièm:e ra.-pport intérimaire du Sous-Oomi té. Le· Sous·-comi té du questionna.ire • • 

n'a pas pênsé que le Conseil de tutelle ~ourre.it étudier immédiatement ce rapport. 

En effet, nous savons que l'Autorité administre.nte devra en prendre connaissance 

et faire connat'tre ses observations en temps op-portun. Il a:ppe.rtiehdra.·douc uu 

Conseil de· décider 'quand le rapport pour·re. ê'tre étudié à le. suite des observations 

qu'a.ure; pu faire l'Autorité administrante, Cela s'est fait dans le·passé.; Je ne 
pense 'J?a·s qu • il puissè y a.voir de dif'ficul té à l'égard de 1 1 inscription seu·lement 

de ce ~oint à 1'ordre du jour. 

M. LOBA.NOV (Un:tCJn dea Hclpubliques socialistes sovi<;tiques) (interpré ... 

ta.tian du l"U~se) : Je n'ai aucune observation à formuler sur la. question actuel­

lement en discussion., c'est-à-dire la. demande d'inscription à l'ordre du jour ,de 

la question relative au ra.p-port du Sous-Comité du questionnaire. Si cette questi~n 
peut être considérée coltllle réglée, je voudrais parler d1un autre point. 

Le ~RESIDENT PROVISOIRl~: Y a"t~il des observations sur 1~ proposition 

ci"elative à l'inscription à l'ordre du jour de l'examen du sixième raÏ;rport inté­
rimaire du Soua-Comit6 du questionnaire? • 

En 11absence de toute observation, Je considérerai cette proposition comme 
adoptée par le Conseil. 

~ ~ 
Il en est ainsi a.écide. 

M, LOBANOV (Union des Républiques socialistes soviétique_s) (interpré­
tation du russe·) : Ainsi que tous les membres du Conseil le sa.vent, l'Assemblée 

générale a renvoyé l'examen de la que$t1on du Territoire sous tutelle du Cameroun, 

ulusieurs délégations ayant manifesté le désir d'étudier à titre préliminaire les 

conclusions et propositiob~ de la Mission de visite, L'Assemblée générale a chargé 
le Conseil de tutelle d'examiner le plus t$t possible les rapports de la Mission de 

. 
visite et de les transmettre, accompagnés de ses pbservations et conclusions, à 
1 1 Assemblée générale, Il va' de soi qu~ l'Assemblée générale, .en reccrnmandant au 
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Conseil de tutelle d 'examine:r cea rapports le -plus t6:t; '[JOJJ81ble, a donc manifesté 
., i. . . ' , • lt 

le souci que les délégations aient.la poeiaihilité d'examiner en texnps opportun 
tant les rapports de la Mia~ion de visite que les recommandations formulées par . . . 
le Cons~il l'l.li ... ni~e. Il est 9-0110 inutile de souligner ici 1 •~portan,c~ de la. . ~ 

question pour l'examen de laquelle une session extraordinaire de l'Assemblée 
gé~érale a. été convoquée. Je voud~e.is, cependant, attirer l*a.ttention sur le 

. . 
volume fort importa.nt des rapports de la Mission de visite. P,,ur en prendre 
simplement coDnaissance, il nous faudra. beauoou-p de tem-ps. Dans quelle situati~'H1. 

di~f'icile .. se trouveraient les délégations à. la session extraordinaire de l'A~semblée 
générale si le Conseil de tut,elle n'essayait pa~ de leur donnei le temps indis• 
!)ensable, non seulement pour étudier les documents, mais. encore pour leur permettre 
de recevoir les instructions de leurs gouvernements 'l 

Tenant· corn]?te des considérations que je viens d'exposer, la. délégation de 

l'Union soviétique voudrait demander au Conseil de tutelle s'il ne serait pas 
préférable pour lui de faire de la q~estion d.u Cameroun· le p~einier point de son 

ordre du jour, ~fin'd'être en mesure, aussi rapidement que possible, de fournir 
aux délégations les documents pertinepts ~ 

!1!_de CAMARET (France) : Je partage tout à fait les préoccupations du 

représentant de l'Union soviétique et ce d'autant plus que je représente ici un . . 
gouvernement qui est chargé de fournir des observations sur le rapport qui, je 
dois le dire en passant, est vn fort beau documènt 1 qui nous a été remis très 
récemment, qui n'est pas encore, je crois, entièrement publié, d 1ailleurs, 
et qui sera transmis am<; autorités du Cameroun. De m&ne que la délégation de 
l!Union soviétique, la. délégation française se trouve dans l'embarras pour 
fournir des observations aur un rapport qui va paraître - je crois qu'il s'agit 
d'une question d'heures - et qui doit être transmis aux autorités du Cameroun. 
Le Gouvernement du Ca.~erôun doit présenter des observations sur ,ce rapport. Si 
nous devions, dès lundi prochain ~ c I est, je , crois, ce à quoi nous inv:L te le 

représentant de l 'Uoion soviétique ... nous prononcer sur le r·n:pport. de la Mission. 
de visite, il est bien évident, étant donné que u~us sommes vendredi après-midi, 
que je ne pourrais recevoir, ni de mon gouvernement, ni des autorités locales 
à. Yaoundé, les obsetva.tions en question. 
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J'élève donc des ·résèrves sur la décision qui·pourrait ître -prise -par le 
Conseil quant à une modification de l'ordre du- jour à. la dernière seconde. 

Je voudra.is a.jouter que rna. délégation, toujours soucieuae de souscrire aux . 
engagements qu'entraînent pour elle les responsabilités qui sont les siennes au 
Conseil et dan·s les Territoires du Cameroun, sera pré'te à participer à. un débe.t 

qui s 10uvrira.it, le 8 ou le 9 février, sur les :rapports de la. Mission de visite . 
qui s'est récemment rendue·e.u Cameroun. 

Le PRESIDEin' PROVISOIRE : J I en vie•ns au d1;üXième P. oint supplémente.ire • . 
dont l I adjonction est proposée à notre· ordre du jour. Les membres du Conseil se 
ra.p:pelleront .que ·1•Assemblée générale, à sa. treizième session·., a adopté le, réso-· 

lution 12.72 (XIII) s~r le contr$1.e et la. limitation de la. documentation. Par 
cette résolution, elle a. not8ltment a.ttiré l'attention de tous les organes et 

organes -subsidia.ires sur lea recommand?,tioiis fig1lrant à l I aliéa e du paragraphe 27. 
• . -

"1 -•, 

du rapport du Comité chargé d'étudier le contr$le et la 11.m.1.tation de la docu ... 

mentation. L'Assemblée générale demande à t.ous les orŒanee et 0rganes subsidiaires 
11 d 1inscrire à l'ordre du jour de leur prochaine session la;question·du contr8le 
et de la limite.tien de leur docut!lentation~' ~ 

Bien que cette disposition de la résolution n'ait pas la fo~me d'une _reoom­
mandation expresse de l 'AfJSemblée générale, on peut eH➔,:tmer que les membres du 

Conseil ae:cèpteront d'inscrire cette q\J.estion à 11 ora:.:e du jour de la présen~e 
session, suivant en cela le voeu e~primé ]?ar l'Assemblée gé~é~ale. 

Je présente donc une propositior. à cet effet •. Si elle ne- rencqutre -pa~ 

d'o·pposition et ne soulève aucune observation, je la. co.ns.id.êrerai comme adoptée. 

Il en est ainsi décidé, ---------
M. LOBAHOV (Union des Hépubliques socialistes aoviétiqùes) (interpré­

tation du russe) : La quGati.on que j'ai 1?osée au Président et au Conseil n la 

toujours ~as reçu de réponse. J'ignora quelle décision le Président entend 

~rendre en ce qui concerne l'examen de la situation au Cameroun. 

Dans l'ordre du jour provisoire, je constate que le Crunerouu n'est pas le 
premier des Territoires qui seront examinés. Le Conseil pourrait donc convenir 

dèa maintenant d'examiner en premier lieu la question du Cameroun. Les précisions 
que vient de donner le représentant de la France ne font qu'augmenter mes 

inquiétudes. Si le représentant de la France lui-m~me a besoin de beaucoup de 
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M•-~~~ov (URSS) 

temps pour artiver à comprendre l0a affaires du Cemero'U.tl dont son gouvernement est 
responsable, crnnbien de temps faud.l:'a-t~il aux délégations qui participeront à la 
session extràOrdinaire de ltAssemblée générale i Si le représentant de la. France 
a voulu, par les précisions qu'il noua a données, noua oonvaincre qu'il fallait 
ajourner la. qt.estion du Cameroun jusqu'à la fin del"• !)réaente session, il n'a 
fait que compliquer encore les tra.ve.ux de l'Asse:J4blée,• ;;·e crois qu'il nous faut 
rechercher uoe solution dans une autre voie et essayer de facilite~ les travaux 
de la prochaine session extraordinaire de l'Assemblée générale. 

Le PRESIDENT PROVISOIRE : Fuis-je detnander au représente.nt de 

l'Union soviétique si l'objet de aea obsex-vatioos est de proposer une modification 
de l'ordre suivant lequel seront examinés les rapports 1 Je lui rappelle qu•a.uaai 
bien le rapport aur le Cameroun que ceux ~elatifs aux autres Territoires figurent 
déjà à notre ordre du jour. Le représentant de 1•union soviétique propose-t-il 
formellement que le rapport sur le Cameroun soit examiné par priorité et avant 
tout autre -point de l'ordre du jour? Est-ce là le but de son intervention 'l 

' M. LOBANOV (Union des Républiques aocia.listes soviétiques) (:lnterpr.:; .. . 
ta.t:lon du russe) : Si je comprends bien, nous examinons actuellement le preml. .. s,~ 

point de l'ordre du jour., ctest-à-dire l 1e.doption de cet ordrP. du jour. Ce point 

comprend tion seulement l'adoption de l'ordre du jour, mais encore l'ordre dans 
. . ' 

lequel les différents points seront examinés. C'est cette deuxième partie du 
point actuel de l'ordre dÙ jour qui me prêocou-pe. Je voudrais sa.voir da.tla quel 

. . . . . 

ordre seront examinés les points que comprend l'ordre du jour • 
• 

Etant donné·le souci qu'a.manifesté l'Assemblée générale, la délégation 
: ' 

de l'Union soviétique ~ense que le Conseil devrait rechercher la ~ossibilité 
d•examiner la situation au Cameroun avant celle dans les autres Territoires; 
étant donné que dans v:t.nct jours exactemeut va. s • ouvrir le. session ex·traordinaire 
de l'Assemblée, qui a été convoquée précisément pour discuter cette question du 
Cameroun. 



M; .. ~~or .. ~ (France} : J'ai peur de m18tre fait mal comprendre. 
11.a. délégation n'a aucune peine - et je voudrais rassurer sÙr ce point le repré~ 

sentant de l'Union soviétique - ma délégation n'a aucune peine à comprendr~ la 
situation au Cameroun, absolument aucune, et je pense que:la dolégation sovié­
tique se trouve dans le mêrn.e cas que moi • .Nous siégeons en face,.J.'un de i•a1:l,tre 
depuis des années et Je n'ai jamais trouvé, de la part de la dél~gation 
soviétique la moindre incomp~éhension à l'égard des problèmes qui se posent à 
l'Administration franç~ise au.Cameroun et au Togo. 

Par contre ce que je comprends mieux sans doute c'est la préoccupation de 

mon collègue de l'Union soviétique quant à la place des points sur l'ordre 
du jour. Effectivement dans,.le passé, si je me souviens bien, nous a.vona 

,. 

examiné les points de 1 1ordre du jour conformément aux indications chiffrées 
qui • sont en face de chaque point, Et évidemrc.ent notre collègue de l t Union . • 

soviétique a des raisons de s'inquiéter de ce que la question de l'avenir des 
• ' Territoires sous.tutelle du Cameroun sous administration française et du . 

Cameroun sous administration britannique soit mentiorülée au point 17. 
,, . . 

Evidemme~t, Si noua devions attendre que nou~ en atrivions au ~oint 17, je crois 
que les inquiétudes _de mon collègue de l'Union soviétique &eraient fondées et 
dans oe cas là, je lea partagerais, . 

l~is jo voudrais le rassurer sur un autre point - et ja l'ai dit.tout à 

ltbeure très clairement, peut-$tre ne me suis-je IJSS fait ccmprend.re·~ssez 
• 

bien - ma délégation est toute prîte à ~tre.présente, je le répète, au débat 
qui s 1 instaurera pour le Ca.tne:roun français dans quelque Jours, je crois le 

8 ou le 9 ou le 10 février, c'est~à-dire à tem~s ~our que le Conseil puisse 
examiner J.e fort intéressant rapport de la Mission de visite. qui s I e.st rendue 

au Cameroun et qui lui est très comprébensi'b'.1..e ... rapport qu·i va être, j.e croia, . 
publié dans quelques heures - et que ma délégation estime qu'il faudra quelques 
jours au Conseil, peut-itreleslO, ll, 121 l3, 14 fév~ier pour examiner ces 
conclusion~ de la Mission du Conseil dans les Territoires et qu1il restera 
encore cinq ou six jours pour que le Secrétariat puiss~ refléter à l'Assemblée 

,, 

générale les conclusions du ConseU de tutelle. 
Vo:Llà. tout ce que j 1a.ve.is à. dire, et Je pense que comme aela.j•ai·,raesuré 

tnon collègue de 1 1_Union soviétique. Je le répète bien. : ma délégation est 
• /:l 

t;ute pr~te à faire honneur à ses engagements et à siGge~ ici pour i•examen 
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M& de Qamaret (France) 

du.Camel"Oun dans une huitaine ·de·jours, et je coqiprends ·~arf~itement:les 
. •. 

inquiétudes de notre collègue soviétique et den~ pas examiner l'avenir du . 
Cameroun britannique au point 17 mais de l'ava~cer. 

Le PEESIDENT PROVIEIO!RE: Les ·échanges do vues auxquels vient de donner 
.....__ .............. + ... -,._ . . ' . • .... "' • 

lieu l'examen de notre ordre du jour ne conëernent pas l'adoption de notre ordre 
du .jour.· Noùs avons déjà examiné les points qui né-~essitaient certains commen­

tai~es .. Dans 1 1 ensemble, tous les conunentaires qui ont êu pour objet la .. 
substance m~e de notre o,:dre du jour ont déjà été donnés. La. discussion est 
close sur ce point et notre ordre du jour.est adopté. 

En ce qui concerne la,l)lace que dÔivent occuper dans nos trâvsux les divers . . 
points de cet ordre du jour, les membres du Conseil auront :reçu un projet 

d'ordre du Jour des travaux -,ile l'ont reçu en date du 16 décembre dernier. 

Conformément à la p~atique courante, il est évidemment loisible à tous les 
membres du Conseil de faire des propositions, des contre-propositions1 des 

suggestions, concernant l 1emploi du temps qui est proposé par le Secrétariat 

conformément à une lonf/le expérience e~ à la connaissance qu 1 il a des documents 

dont l 1examen est soumis au Conseil. Ce point ne doit pas ~tre élucidé en 
ce moment-ci. 

Notre séance d 1aujourd 1hui a ~our objet l'examen et l'adoption de notre 

ordre du jour, ce qui vient d 1~tre réalisé. 

M. LOBANOV (Unie~ des. Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation du :russe) : J 1ai appris aujou:td 1hui quelque chose de nouveau en ce 

qui concerne la procédure· des travaux des organes des Nations Unieso Tous ceux 

qui assistent, ne serait-ce que pendant une année, aux travaux de cette 

Organisation savent pertinemment que la question de l'ordre dtexamen des divers 

points est fort importante et ne relève absolument pas de la compétence du 

Secrétariat, ce dernier ne :taisant que proposer une ordre préliminaire. La 
question de l'ordre dans lequel sont examinés les divers points de l'ordre du 

jour :r-elève de la· compé+,ence de l'organe qui adopte cet ordre du jour. 

J 1ai estimé indis:pens.able d.~ vous faire connaître l 1avis de le. délégation 
.. 

de l'Union soviétiquP- ~ur ce point,"parce que J'ai entendu donner à ce sujet 

une interprétation tout à fait différente. 
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M. Lobanov (URSS) 

En disant qu•11 faut ·extuniner tout d'abord la questien .du Camé:i:oun:, nous .. . ~ . . . . 
• espérions que .les Autori t:és · adtninistrantes feraient preuve d • un es:pri t de 

., '. . .. . -· -· ... 
coopé:r-ation, 1 • Assemblée générale ayant fort ilatu:rellement vo~u: . . . . 
q\le les représentants reçoivent en tèmps utile.les documents-pertinents. 

On _aurait pu s~atte~dre à ce que les Autorités admini-strante·s s'inclinent avec 

respect devant lee voeux de llAssemblée générale et fassent tous les efforts 

voulus pour ;'~ire dreit à la demande· que·celle-ci leur avait adressée. 

lœlbeur-eu.sement., d'après les i;r~cisions qui viennent d' îti"e apportées, tout au· 
.. . 

moins par l'une d~s Autorités administrantes .,11· ne semble pas .4ue celles-ci . . 
soient ~ispo.sêes à. faire cet· èffort tnQintenant. 

Le représentant de l I une des }.utori tés admiu!strantes :nous a fait savoir 

que .ces dernières n'étaient pas à m~me d'entamer dès maintenait l'examen de 
la question du Cameroun et ne pouvaient er.."1oyer ici- un Représentant spt§c:tal· . . . 
chargé .. ~• exaÛliner la question en premiêl-" lieu. Nous ne pensons pas, bien 

entendu, que la question doive être réglée, d'or~s et déjà, par un vote. 
Cepen~a~t, sans insister sur le vote, la. délégation de .1·•union soviétique estime 

indispensable de· signaler qu'elle ne peut partager la responsabilité en cas 

de retard de la communication de documents • à l I Assemblée gé11érale, et je 

de·roandera.i que cette déclaration soit consignée au procès-verbal de la séance,. 

la PRESIDENT FROVISOIRE: Les remarques faites par le représ~.ntant 

d~ J..'Union soviétique seront évidemi!:.ent consic;nées au procès-verbal. 

Je voua.rai~ cependant élucider un· petit point de :procédure. Il n I est 

évidemment pas question CJ.Ue ce soit J.e Secrétariat qui fixe l'ordre des 

travaux. Le Secrétariat ~•est contenté d'ét~blir un ordrè du jour provisoire . 
soumis à l 1attention des membres du Conàeil. Et comme je l'ai dit il y a 
quelques instants, il:, appartient au Conoeil lui-même, au fur et à mesure de 

J • • 

ses travaux, de fixer, de déci~er la façon dont il estimera devoir examiner 

le~ dif.férènts· .points de son ordre du jour afin de réaliser au mi.eux les tâ:chea 
~ ., ~ 

qui lui sont impartiesa 
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M, de CAMARET (France): Monsieur le Président, jé m~excuse de revenir . . 
sur cette.question de l 1a.d.cption, de l'ordre ,du jour. ljous ayons· ad.opté l 1ordre 

du jour; c'est une chose faite. Je voudrais maintenant vous perler du '.rogo. Il 
ne s 1a.git ·plus du Cameroun. • Au point 9 de l'ordre du.jour fiBUre la question 
intitulée "Avenir du Togo sou$ admini.atra.tion française Lrêsolution 125:; {XI:CI) de 

l 'Assem.bléè général;/ ~• ~. Elle figure également au point 4. 
Loin de moi la p~sJe.de.remettre.en cause la décision qui vient d'€bre prise 

par le Conseil conoernant.l'ordre du jour,.c•est-à-dire·concernant le Togo; _mais 
je suis persuadé que :ni voua ni.aucun de mes aollèeues au Conseil ne mettez.en 

doute le désir de ma délégation de faire honneur aux en,zaaements dont j'ai parlé 
tout à l'heure et auxquels mon Gouvernement e so:uscrit en tant que Puissance 

administrante. Cepend&1t, il para.tt à. me. déléaation que l'examen de la situation 
au Togo, au cours de 11 année 1957, est quelque peu désuet. Les développements 

j m 

politiques- qui sont intervenus a.u Togo sous administration française·aÙ cours de 
ces dernières années êont trop connus des·mem~rea du Conseil pour que j'insiste. 

sur les raisons pour lesquelles l'examen de ce rapport annuel relatif à l'adminis­

tration de ce Territoire• je·ie·rappelle, en 1957, ·c 1est-à-dire il y a deux ana -
paraît maintenant sans objet. Qutil me suffise de rappeler la résolution 1253 
adoptée par l'Assemblée générale, il y a quelquea semaines, qui stipule que 
11abr6gation de 11Accord de tutelle sera une chose 
l 1acceasion du Territoire à l'indépendance en 1960. 

c:quise simultanément avec 
Je réppte bien que ma 

délégation, comme pour le Can1eroun, sera. pr~~e à souscrire à ses engagements, à 

.répondre au Conseil, me.is il nous paratt que _la situation su Toao en 1957 
- et je dis cela. en ~enAant aux membres du Gauverne~ent taaolais élu - est connue 
de cett~ Assemblée, et j,:? pense que cet examen sera quelque. peu désuet. 

POINT 2 LE L' OIWPE DU JOUR 
•. 

RAPPORT :OU SECRETAIRE·GENERAL SUR LA VERIFICATION DES POUVOIRS 

Le PRESIDENT PROVISOIRE: Je sianale, en ee qui concérne la vérification 

des pouvoira, que le Secrétai~e général n'est pas encore en possession des 

pouvoirs de tous les représentants au Conseil de tutellé. Dès qu'il les aura 
requs., le Secrétaire aénére.l en fera. rapport au Conseil conformément à 

1•article 14 du règlement intérieur. 
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POOO ' DE L' OBDBE DU JOUR 

EiiECTION DU PBESIDENT Re DU VICE-::RESIDENT ' 
. . 

Le FRESIDENT PROVISOIRE: J'en arrive niai~tenant au poin~ 3 de notre . ' ... . . . .. . . . 
ordre du jour pr~vièoire intitulé "Election.d.u l?résident et du Vice-Pr,sident11 • . . . . . • 

Conformém.~nt à ,l.'article 41 de not~e règlement intérieur, nous allons procéder 
• ; 1 • : • ... , • • !t 

maintènant à."l'électi~ri du Président et du Vice .. J?résident •• Le vote aura lieu au 
"' • - • 1 t. •• • • •• • • . ; • • ,. '. •• • • 

scrutin secret et séparément. Je tiens à fairè remarquer aussi aux pienibr.es du 
t, • ... • • • • " • fi • 

Co~seil que· le vote est n~minal._ .. J'inv~te donc ~es membres à voter ,pour une . ~ - . . . 
personne et.non J;)SS pour un Etat. . , ... . . .. . . . . . ... 

Je demande.que ~e secrétariat veuille b~en f~ire passer les bulletins de vote. 
! 

Je tiens JJ, répéter enco~e que le premier vote ne concerne que 11éleotio~ . . . . 
. ' 

du Présid~nt. et qu'il s'agit dtun vote nominal. n faut donc voter pour une 
. . . ' .. . 

-personné et non pas pour un Etat. ~e représe~tant de ~ Nouvelle-Zélande a. la . . . . . . 
pal.'ole pour une motion d 1 ordre... . 

M. DAVIN (Nouvelle-Zélande). (interprétation de 11 angla.is): Est-ce que 

nous votons sur les deu~ candidats? : Si j I ai bien compris,: nous r,e votons que 
pour le ~~ésident. 

I1 est Broeédé au vote au scrÜtin secrét. 
J • 1 - : ~· . 

Le ~SIDENT PBOVISOIRE: Il a ~t~ déposé dans i 1urne l~ bulletins. 
. •• ' 

Il y a un bulletin nul et 13 bulletina valables. Les treize bulletins valables 
.. . . . . . . . 

désit3l'lep.t comme Président l 1amba~sa!1eu~ Dorsinvi~le, représentant de la. 
"' . ' . ' : . , . 

République d1Hatti. Au nom du Conseil, je tiens à féliciter M. l'ambassadeur 
' • • 

. .. 
Dorsinville de son élection et de la marque de confiance que tous ses collègues 
lui témoignent ainsÎJà laquelle je mtassocie personnellement. Je l'invite à. 

prendre place à la table du Conseil. 

~• Dorsinvil~en:er~~d :e.+acç au fa~te¾lil pr~sidentiel;. 

Le PRESIDENT; Mes chers coUègues, je voudrais ·Gout d1a.bord remercier 
très vivement les membrés du Conseil de tutelle du grand honneur qu1ils me font en 
me 1>ortant à. la présidence du Conseil. Je considère cet honneur surtout cotnme un 
·hommage rendu par le Conseil à. mon -pays en ...,.a.ison du vif intér@t qu I il a toujours 

port, à tout ce qui concern~ le réaime internationel de tutelle. 
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Le Président 

~nt suivi de très près les prosrès cotisid~rables rdalia<Ga dens les 
'.rerritoires sous tutelle au cou:ra. des cinq dernière$ années, je suis tout 
particulièrement sensible à l.'honneur de prés:Uler • .. a:wc travaux du Conseil pendant 
11 ann6e 1959 car Ô test une année qui ~oit p;és~~t-êx,. une:··~mportapce ce.pi tale pour 

. . . : • . ~ . .. ~ ~ . 
l'av'enir de plusieurs Territoi~es sous tutelle. 

L'Assembiéè générale a d~j~ noté dans se, r4solution 1274 (XIIt). que, srice . 
• 1 ~ J. • • • • • • • • • ' 

aux ntesures déjà. prises ou qui vont ~trè pri'ses par certaines autorités adtninis-
• f 't. .• 1 .,_a ,.. 1 -a.: • 

trantes en contt'.ll.tat:Lon ·avec 1roraa,nisat:Lon des Nations Unies et les populations 
• . 

.. ·t.. • ~ " • • • 

des territoires intéressés, on·prévo:Lt que cinq Territoires sous tutelle, à sa.voir . . . . . . • ' . 
les deux Cam.erouns, le Toao sous administration française, la Somalie et le 

- ' 1 • .. • 

Samoa-Occidental, atteindront en ·i9601.•objectif du réaime de tutelle. 
f . ' ' . ...... . 

:tl nous incombe de prendr.e·pendant llannée 1959 d1:t.mportantes décisions pour 
• -~ • • • .. 1 • ' • 

que ces Territoires puissent passer du régime ··a.e • tû.teUe à un statut d' aùtonomie 
' ' . • . ' ' .. . . . _., •·"' . 

ou d'indépendance, confo~ém.ent au voeu librement exprimé des populations 
. . 

intéressées sans dél.e,i et sans heurt. c•est ainsi qu'à la présente session, l 1une 
des prinéipales questions de l'ordre du:Jour - pou~ ne pas dire la principale" 
sera i• examen dettr rapports de ,la, Miss:Lon•de visite aux Cameroune, rapports qui. 

concernent essentiellement l'avenir de céS dewc Territoires. Au cours de la·· 
présente session, deux Missions d.u Co~s.e~l doivent partir pour les Territoires 

.... •• . • • • • • • • ' # 

sous tutelle du Pacifique. L'une a•elles a reçu le mandat spécial d1examiner 
' . 

dans quelle mesure les fin~ du réa1me.de tutelle ont été atteintes par le 
~ • " î • ,.. 

Samoa~Occidental et quelles dispositions il reste à prendre pour les atteindre. . . ' 

A la session d1été, nous serons appelés à prendre des décisions importantes 
\ . . 

rela.·tives à. ce Térritoire en nous basant sur le rapport de la Mission de v:tsite, 
t •• 
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...,...,.U A IIJl"I 9 

A la méme session, noQ.a se)."ona s~isis des résultats dea élections qui devront .. .. . . " . . . ~ .. 

se tenir dans la Somalie.$van~ son accession à 1r1ndépendance, et nous deVl!ons 
", ' • ,. f 

examiner éaalement, aur la demande de l'Assemblée générale, les perspectives . '; . . "' 

d'as~istance écono~ique que l'on peut offrir à ce Te~ritoire ~p~ès 1960. . . . . .. . 
En ce qui concerne le TOBO sous administration française, la décision prise 

1 

:pR.r l 1Assemblée Œénérale à .9a treizième session n1app~lle ~as d1act1on parti-
.' . . . . . . ' ' . . . 

culièra de-la part du Cons~il,.mais vous coln_l?~endrez que j 1ai des raisons 
" . ' . 

personnelles pour.m'en réjouir. 
. . 

Tant pendant 11éxame~ des question~ ~ort~µte~ que je vien~ d'é~umérer 
qu'au cours de l'examen de la situation dans les autres Territoires qui doivent 

' 
rester pendant une certaine période de temps_ encore sous le réai.me de tutelle, . . 
je m'efforcerai de m'acquitter de mes.fonctions dans· un esprit d'objectivité et . . . 
d.'impartialité complètes. Pour ce faire, j 1aurai ·1s"excellent exemple de ceux 

I • •l • • ... • 

qu1 ont présidé aux délibération~ du Conseil avant moi et notamment du Président 

sortant, M. Claeye 'Boûûae,:t.' A cet é~ard,· je· ti~ns; ~~ mon· nom personnel. et 

au no1t1 de tous les membres du Conseil, à le remercier de la fa~on excéllente 
• • • • ., • • .'• ~. ~ J • • ' • • • 

dont il s'est acquitté de sa loùrde t€che. Je sais aussi'que je peux cômpte:r 
' . ' ., . - . , . . " . 

sur l'amical~.coopération de tous les membres· du Conseil pour accompli~ ·a.ans 
• • 11 .. • • ' • ~· • ~ . • ' • 

un esprit constructif les travaux importants qui nous incombent. 
·Avant de ;~oc~der au poi~t \iui~ânt de l tordre du jour, ·je. tiens à. faire 

remarquer que la colhposit1on au ·ëon~~il· a :qua:lq~e peu· chànaé -depuis ·notre • 
dernière·session. Nous sommes -heurèux'de·:retrouver ;parmi•nous,. à.la suite de 
leur réélection·)?ar lt.Aasembl~e •générale, les déléaations de la B:tnna:nie.et de 
la République Arabe· Unie. DI autre part, la délégation du • Guatetnala ne sièae 

plus au Conseil~ ·Nous regrettons son absence mais nGus·sommes convaincus que 
la délégation du Paraauay; qu1·1a·remplace, nous apportera~une collaboration 
tout aussi :t>récieuse. •. En; tant que représentant d'un pays de •l'Amérique latine, 

je suis· part:Lcûliè:rement heureux' d'aceueilli~ parmi nous 1e représentant a·1.une 
nation ·soeur, M- 11.Ambassad.eur Montero ae Vargas, du Parseuay. M~ Lall, repré.­

sentant d.e l'Inde, n'assistera i,as à. la présente session. Après avoir apporté, 
pendant.plusieurs années une collaboration fructuèuse à nos travaux, il a été 
appelé à diéutres fonctions. Son départ·n 1est·toutefois·pas en~ore définitif 
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a .... 1,· ••• , 1,. 

·I>ùiaqu'i:r:v~r'pàt-tic:Lper., èoimhà-'1présid.~nt·; àùX trava-ux dë la mission• de visite 
au $am6a-occ{dëntal., Nbua 'eâpérÔns lè · revoir lors de· 1.1·examë~ ·du rapport de 

cette· Mi~s:t~ir. • • J'e· ·souhaite la b:tenienùe· .à, l''Âmbassadeur Jha., . qüi, -remplace 

M- Lall commè • raprésentant'. p·ê:rmanen~ ële' l'Inde aux Nations Unies et au· Conseil 
dé ·ttitelle~: • 

.,, bôntorniêmént • â 11 àrticle: 41 • du rèiglem~nt · 1.ntér:leûr, l I élection dtt Président: 

et celle à.u Vîce.:.Président''ont lieu·au· scrutin· secret et séparément •• Il n'y a • 

:pas de nomination. Il convient de faire remarquer· 'que les membres doivent voter· 
pour une'persohnè èt1 nbn ~as pôur·un Etat. Le Conseil va.procéda~ à l'élection 
dti" Vic~·-Présid:eht. • 

•• Il'•8st ,proc~dé a~·vote ·au JSC}:'~ti:l se~r~. • 
. • , 1 " ; \; • Il' - ' ' 1 . • • ~ .. 

Le :i?RESlTIENT: te résultat ciu ·vote est· le suivant: quatorze biù.letins 
1 l '~--.QI ' .... • ••• • •• ~. : • 1• J • ,'' . ., • • , • • ,. 

de vote· ont 'été déj)osés; '11un d.'eux est hu1'· et treize bulletins sont valables. 
~ 1 : ,1 • • • •°" W •• • • ,l ' \ r f • l .. l ♦ • l • •• • , • • 

tis • :portènt le· nom de M. Vi tel11 ~ qui ast d.onê élu Vice-Préà.ident dti Conseii 
·.. . ... 

de tutelle. 
9' i o- ,. i • • ' " • .. ,, • • 1 ., l ' • •. ""'. f ,, (' t , ., •• . 1t I I 1 ~ ' • 

Au nom du Conseil,·je prêseilte mes compliments 'à M~ Vitelli'pou:r son élection. 
" ~ 'I•• • '. ., ♦ ,: a 1 { f • • ♦ !• \ ,: ·• ,. ;.. ; 1 1 f·_. • t ~ '• ' I J~• 

Je suis ·certain qu'il continuera d'apporter à nos travaux la mé'lne dévotion dont 
••••• it " : • }1 ' • ' ' 1 •••• J 1• \' ,,. • , ' •• • ,;. • • • • ' • ' 

.. il a témoigne ·c1ans le :passe :pour les. tràvaui des 'Nà'tions Unies. J'invite 
~- ,. • .! ·• ~ .... ! • . ' • ,;,,., .. ~1 ~ r • • •• • .. ' 

M, Vitelli à venir prendre 1a' pia'ê!e dè 'iÎice--Présldent· du Conseil. de tutelle . 
• 11 1 t, • ~ ' ,.• • t , • • , I • ~ 

~~ Vitelli~, ;e.r~.n~. i;ila7,!3 ,au ·ra'?:t~t(i~· /~e ·1a '1,;ce ... ;e~~side~§.!• • 
f.• • • •& ' • ' ' • , 4 • l • If; Ill ' 8 .... • ! • ' ' t 

M. v.ITELLI. (Italie) ·cv:tce~Président).. (inte~i-étatioti d~. 1t~11rslais) ; 
. • ' •• ,., ? • . 

Monsieµr ;t..e .Pt-és;l.denti. ;pe,:rma~tez_ ... moi tout dt abord d~_. ~ous exprilJler.. très chaleu-:-
d f • • 1 ~ 

~eusement. ma .. :reco:nnait:Jsance pour les paroles trè.s aimables. que~ vous av.ez. bien 
• • ' , • • • • • f • " 

voulu. prononce~ ... à, mon égard. Je. vou~ en remercie e.t je vpus,.télic:Lte .également. 
• •t ,i f • ,,_ 1 , • 1 ' • ♦ ~ , , f. • 

J'estilne que~~ Conseil.a. fait.en votre P.ersonne le ~~illeur choix. et ~je 
,4 - , " 1. • lj. • ,1 I 1 • • 

fo_r~ul~ .tous pies ·YOeux pour le -succès des t~avaux du Conse:11,..~r;i :J-959 ... . . 
J.e. voudra:ta éaei.lement :remercier le.a membres . du Conseil .de. J..e.ur ,amabilité 

• ~ • • ' ' ' ' • ' 1- ' : • , 1 ~ t ' , • 1 

à, ~on égard..; Bien entendu, ~e m'efforcerai de contr11:)Uel' à la x-éussite de nos 
, t • .. • ' ' .. ,. 

travaux. 
Perlllettez-mo1 enfin dè.satsir cette oco~sion p9ur souhait~r la.bienvenue . . ' "" . ' ' 

tout d.'abo~d a1:t. représ~nt.ant de .l 1Inae et ·au nouveau meml:)re .d.u Co~seil., le 
- • • .. .. ' li •. • 

re»résentant du Paraguay~ 
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M. MONTERA dè VARGAS (Paraguay) (interpréta.tien de l'espagnol) : 
... ' . . .- . 

Monsieur·"1e Préstdent,; je ne comptais pas prendre ia parole:· mais :puisque le 
Vice ... Préàident a.·· eu l' ama.b.ili t~ de ·citer mon 'pays., je· me permets de. vous présenter 

mes félici ta.ti'oris. Nous connaissions· depuis longtemps l '.Ambessa.deur Dorsinville 

pour les qua.lités éminentes qu'il a eu 1 • occasion de déployer. dans l'exercice 
. ' . . . .. 

de se·s importantes fonctions; • not'â.mmént au • sein de l 'Àssémblée générale. 

C 'est pourquoi le Paraguay et moi-ni~me nous n6us ~6joui.ssons de _l'heureux choix 
.. - . . 

du Conseil. 
,Nous vous remercions également., M~n~heur l~ Président, pour les • ~aroles de 

bienvenue que vous avez adressées au Paraguay; conjointement a.vèc M. Vitelli, 

que nous félicitons sincèrement pour son élection à le. Vice-Présidence. Nous 
sommes certains que M .. .Vite~li saura. faire honneur.au nom illustre de l'Italie~ 

Le Paraguay 1 (!ela. va ~~e ,:dire 1 fera. tout ce qui· est .en son · pouvoir · :Pour • 

coopérer aux ~r~vaux dµ ponseil. 

M. EL-ERIAN (Répu'bl1.que Arabe Unie) (i.nterprétation de l'anglais) : 

Monsieur le Président, ~•est J?ôttr rr.oi un grand IJlaisir de vous fél.ici tir p-èù'.r votre 
élection ù la présidence dJun des principaux organes des Nations Unies. Votre 
compétence, votre expérience· et= vos qualites· p·ersonnelles nous sont connues et 

les aptitudes que vous apporterez à l'exercice de vos fonctions faciliteront 
sans aucun dcute,la tâche du Conseil de·tute1le. 

La reconnaissance de la République Arabe Unie vôus est 'égaiement acquise, 
. . .. ' . ~ 

Monsieur le· Président, pour· les r.1t1ts aimables: que vous avez 1>rononcées à 
. . 

l'inten't,ion de notre·pays à l 1occasion de son élection au Conseil de tutelle . 
• Les félicitations de ma délégations vont également à 1 1 Anib:!,ssadeur d'Italie 

pour $on élection aux fonctions de Vièe-Présid:ent. Nous son:mes certains que • 
la sagacité et l'expérience d.e son Vice ... Président seront d'un grand secours a.u 

A • Conseil de tutelle dans l'accomplissement de la tache qui lui est dévolue. 

U THANT (Bi~anie) (interprét~tion de l'anglais) : Monsieur le Président, 
• I' • • ' 

" ' • 

per~ettez~moi, au nom de ma délégatio~, de vous félicit~~ très chaleureusem~nt 

pour·votre élection aux fonctions de Président du Conseil de tutelle.- Votre 

élection a pour nous la valeur d'un symbole, En effet, au sein du continent 

africain, nos frères - dont la peau est foncée~ luttent pour leur émancipation 

nationale, soutenus par une vague de nationalisme et un souffle de liberté. 
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U Thant (Birmanie) 

Votre élection, Mons!eur le Président, nous paraît d'heureux augure .pour 
"" • • • !t . • V • -. I ~ ~ • . ~ :.. ~ 1. I • p : • •• "'"' f ' 

l'avenii· des peuples africains. D'autre part, la longue expérience que voua 
, r • ,. " , ' J • , 

possédèz des travâux dé' ce Conseil et votre' dév~tion év,idente aux prtncip~S 
de la .. Ch~te voùs guidero~t certainement très utilement dans l'exercice de vas 

. . . . . . . . . . \ ' . ~ 

fonctions'. 

Mà..délég~tiori féiï~it~ également M, Vit~lli :pour son élection a~. importantes 
0 

I , o li O f • . 11 

1 

._ ,~ 1 ~ t •f ♦ • ,. • 

fonctions de· Vice ... présiden~. i•ItaJ.ie possède, ~ile aus_q;L, une très r~_che 
' • 1 ' • ' • : < • l • : • ' ' • 't , .,,:'JO • t "'' i ' ' ' ' 

expérience en matière d'administration coloniale. Nous pouvons donc considérer '. . 
comrce certain que notre Vice-Frési~ent saura.. s 1acgµitter des. reponsabilités qui 

• • f ~ • • , ': • t • ' ' ~ ' t 

lui ·sont imparties ·avec autant de tact que· d'efficacité. 
• f • ,, 0 ~ " < Il + , i 1 ,;_ I' ': , I: • • ' ' • ', ' " 

• . . !!_.1.~.~HA (Inde). ( ipte;rpréi:,atiop. d~. l:' angla.i·s) : • ·Permettez ... moi', Mon si eut-· • 

le Pi'.ésiden:p., d'1e,asoc;Ler mes chaleureuses. télicite:tions -à ·celles de mes collègues 

du Co~seil pour votre ~le.ction ·à la Présidence. 'du Conseil- 'de· tutelle pour 1959. 
L'Inde est de~uis longtemps memb~e du Conseil~d~ taielle et·elle tient· en 

très ha.u.te estime le. préci~use coopéra:tion qu_e vou$ avez apportée aux trava:u.x 
... ' . • ,,: . . -. . . ' ., . ' . ' 

de cet çrgane des Nations Vnies •. 
... . . . ., ' . . . . . 

• • Sous votr~ présidence., le. C9nse,:l.l . dev;a fa.ire face 1 . e~. 1959, ·: à. des tliches · 
' lfl ' ~ ' • li •• • f 'l' ~ , • • ~ t • ' 

d'envergure> et nous savons qu'tl,~oµa_au~$it.été imP.ossible·de faire un 
~ • • , • • •• • (.. • .. p • f • .,. . . 

meilleur choix .. 
. .. . •· 

La délégation de l'Inde tient égalexnent.,à. t'él:i.citer M. "V,itelli :Pour son ' ~ . ~ . '\ .• ' .. . 
élection à la Vice-Prés~dençe~ .. 

·11·me reste.à ~~us ~~~ercier, Nonsieur J.~_Pr,aident, Mo~si~ur-le Vice-
. : ~ " ' . • 

Président et mes c.hers çollè~es pour la. bienvenue .. que vous .. avez bien voulu me 
, ' • ,Il•: . < • • • ' .. ' ' ' • 

souha.:L te~, à titre personnel, 3e: ~i.èse. pour .la. premi~re f.Oi1!J a.u Conseil· de ·tutelle 
~ \ . t . ' ,i; .. • • , ' ' • • • -. • '• ·a. • ,' • •• • 

e'tt côllllnc vous ~e sa.v,ez,. le Gouve~~ent de ,l'J;n:de. attache i.u1e ~rande ilt4'ortance 
~ • • :1 Ill 1 ' • 1 • f • 1 • • • 

à nos ti'a:vâ.ux. L'o_euvr,e acc.o~p;Lie,.par ie _CQXl;S,eil .. s~ns ta.page1 . s~ns osten ... 
' . ' ,: . ' ~ ' . . ' , ' ' 

tation ... sus~~ite dans mon pays un~. gr,a~q.7 fJ,~ration. .Not1:S esi.ïimons que cet 
f ' • ' ' • • ' • • • • " 

organe des Nations Unies a. toujours justifié la. foi qu'un grand nombre de 
.. , • • / ,.• I 1 • , • 1 . , • 

i:,ersonnes; -; not·e.mment en Afr:l:qûe· et en Asie .. ont piacée dans l'Orgânfsation. 
·En ce' qui nie ·concerne,· 'Je par~:Lcipera.i aux délibérations du·· C~nseil ayant 

présente• à: 'il.* e'Spri t l' éniinent\ contribution d~ mes prédé~es~~urs et l'importance 
' . ·-, . 

de la. tê:ohe· qui' incombe au· Oon~èll,1 
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11. D~\VIN (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : La délé~ 
. 

gation de la Nouvelle ... zélande aa.ie.it l'occasion qui lui est offerte pour vous 
féliciter pour votre élection à la présidence du Conseil. Vous avez toujours 
participé avec enthousiasme aux travaux du Conseii et nous ne pouvions mieux 

' . 
reconnaître vos efforts. Pour notre part, nous ferons tout ce qui dépendra de 

' r A J 

nous pour vous faciliter la tache, ainsi qu'au Vice-Président, que nous 
félicitons, lui aussi, sincèrement, pour son élection. 

M. WALKER (A~stralie) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le 
Président, je joins.les félicitations de ma délégation et mes félicitations 
perso~élles à celles qui vous ont déjà été adressées à i' occasion· de·,votre 
. . ' 

élection à le, présidenée du Conseil de tutellè. Nous savons'tous les grands 
services que vous avez rend;s tant au Conse11· qu'aux Nations Unies et· ie • • 

choix dont vous avez fait l'objet nous rend ··très het?.reu:,ç. 

Nous nous réjouissons également de voir :un représentant de l'Italie· assis 
à la droite du Président1 en qual:i.té de Vice-Président. 

Je voua.rais également souhaiter la. bienvenue à nôtre :nouveau collègue du 
Pài--ague.y, car ·de· tou~ les pàys ·de l '.Amérique ·latine, ·:te Pa.ragua.y est peut-Gtre 

le pays avec lequel.l'Australie 0 entretien lès liens les plus étroits. 
1 • 

E1: ~ffet, 'après la. première guerre mondiale~. nombre d' Australiens se Sont· 

établis au Paraguay. Four cette i-e.isori. ·~ parmi d'autres - nous ·sommes heureux 
de voir le représentant du Paraguay siéger parmi .nous. 

M. • SYLVAIN (Haïti) : Si pour ·aes raisons de discrétion que le Conseil 

comprend1"a. aisément ma. délégation hésite à : se Joindre à. ce concert de louanges 

qu'appelle l'élection de 1 1.Ambaasadeur Dorain'Ville, Je ne saurà.is en vous • 

remerciant pour J.'insigne honneur que dans le. ·personne de l'un de nos repré .. 
! 

sentants les plus dignes vous venez de fa.ire à mon pays, manquèr 
. 

de vous eXprimer nos aéntiments ô.e gra.t:L tude ,de .s&t:tstabtion • ët de ·fierté. 
• Je ne mettrai :pas l' acc·ent môi-m~m.e sur • les mér1. tes de l' .Am'ba:ssadeur 

Dors:tnville ~· son. âens du aevoir et des response.bili t6s j se. modér·e,tion 

et 1' excellence ·de son jugement, • s011 a.ttach~ment aux règles ·et eux principes 
de l~ Charte, sont ëonnus de tous les mémbres de ce Conseil.,· ·è.veo lequel il . . 
collàbore depuis ·près ·c1e six ans. 



mr./il 

Je voudrais,·en terminant,. apsurer le Conseil, ~oµ~ours ei;î..mànière de remer• . \ . ' . . . . . ,, . 
ci~ents et. pol.lr Justifier de.vantAge: l 1hor.i.neur qui nous est t'ait., q;u,e ma délégation 

• • • ' • ._ • I ' 

contin~e~a, ,qorome par le passé, à.porter à no, travaux sa plus entière collabo~ 
• • • • • • - ~ • • 1 ' • ' • • • • . 

ration.., J~•.ne ::bexminerai Pf:\S, çepenq.ant., sans présenter à n.otre très 'distingu~, 
• ,·. '.,,. • ~ ' ' ~ .. ~ t • 

Vice-Pr6sïdent 1 ~ons:te~ 1 1811l,bassad.~u~ Vi tel.li, les plus cha.l.e~euse~ félici t~tions .. 
de ma délégation, en m$ro.e yemps q,1.1~ ~ e .· :p~ofj;t& • de ce~t~ ocoa.~iQ~ J)C)Ur .. souhe.:tt~~ à 
la délégation du. Parasua.y1 que p:t'ésig.e mon éminent mni .l'ambassadeur Montero de 

~ • ; ,, •· ... ~ ; • ' ·, • • • • ~ • • • • ' • '· ~ • • •- 1 • ·:' 

Vargas, t;t(?ttte plus cordiale bienv:enue. - ~ •" .. • .. ;· '~" 

. •· -!!:; .LRJW:l9.I (tJp.ion .des:Républ:Lques: soc~~i'St~s. soviétiques) (11;!,terpr~te.tion 
du russe·) : : ~touait\ur .l~ Président, :germettez .. moi de m.~-asspcier ~ux félici~~~i9.ns 

qui vous Ql'lt éttftiUÜ'ee.sées à-~l'•o(:Qa.tion A~ votre>6leQtion a.ux .fqpotions de 

Président du Conseil, P~;rmettez~mQ;l>. ,da .mime,, dGJ. t61ic1ter M.• Y.it."l-11 à l'occasion 

de eon ·électie>n aux fonctions tltt Vice-Frésident .. -du:9onseil, , Nouf? t~licitona 
également le représentant# de la ,.B:t:mnan;Le et l~, .rep~éQetl.tant ~e la. Bé:publique Arabe 

Unie à 1 •~ocoasion de leur rééleation au.. ,conseil; ··a4.ns1 que ,:iotre vpi~in de gauche, 
le.représEtlltan.t du Pru:agu~, .pour·~l'él!'Ctton 4,e so~;:pe.ye au .Conseil. d~ ~utell.e.·. 

Perm.ettez•ntOi, l-ionsiev le• Président; • de- aa:l.$:1.;r- l ~ occasion ·qui lll 1 est ofterte 

pou,: souhaiter la bienvenue, à· 1•éminent.-r.eprl.1eutant d~ 1.1Inde, i-1-. Jl'l.a.1 qui repré ... 
sente-d.ésotmais.son·pays:au Conseil.de tutell,.e-. : 

14. CASTON (Royaume-Uni) , • ( ihtéi-pr~tat:f.on • de·: l I anglais)· : · Je tiens à d,ire 

cambien.,je: suis hettreux de vo:tr qu~, ·presque i8.X- ha.sa.rd.;-.,il m'e·$t éch~ l'honneur 
' ·U ■ ., f 

d.'expr:Lmet- le grand plaisir que,nous avons.eù de vo~s élire à la~préaidenoe-de·oe 
Conseil pour 1959. Nous nous considl:r:ons coJJllllè . très fortunés de- voir qt.t,è le. • ,· 
Conseil ·puisse avoir~ recours 1à votre pr.écieux: concours et vous aurez, atnsi, 
l'occaeion d'ajouter davantage à la dette dont nous vous: sonmi.es redevables pour. 
1' oeuvre qué·. vous e.ve2'1: ac.compl1e d&l?,S = l:e ·:passé. 

Je sa:Ls, •·1~1onsieu.r le Président, que Sir .. Andre'\tr,Cohen e.ura.it désiré. :assister 
à. cette séa.nt:e -et1n d, vous t6lic1 ter pereœ:mellement à;;l 'occasion d~ vs:>tre 

• 
,1eètion·à la p:rzé14:Ldence et il m'a prié de bien vouloir- vous. transmattre•·ses té11 .. 
c:Lta.t:tons. et'. •dé m.f·assoé:Lai",-aÙ nom: de la. ·a.élége.tion -du·.Roy&.um.e-Uni, .aux :pâ:roles d.e 
b:Lenvenue qui ont été adressées tant au rèprésente.nt:--de 1;1,Inder .. qu'au représentant 

• 
du Paraguay. Enfin, nous ten.ons à télici ter chaleureusement l-1. Vi telli à. l'occasion 
de son élection aux fonctions de Vice-Président. 
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On a évoqué é~aJ.ement la question du.Cameroun et nous espérons que la délé-

8ation du. Royaume.-Uni sera en mesure de satisfaire au désir, bien compréhansible, 

d.u Cop.seil. Le représenta.nt de 1 'Union soviétique a. déjà exprimé son désir d'un 

Conseil serein. 

Sir Andrew Cohen espère pouvoir assister à. le- séance qui marquera le début 

de la. discussj,on générale sur le Tanganyika. 

• • N. SFARS (Etats ... Unis d'Amérique) (int,~rpréta.tion de l'analais) : 
..,..,u ... ·-------

Monsieur le Président, j 'ai déjà !=U l'honneur de} vous faire tellement de compliments 

dans le·J;)assé·que cela risque de vous ennuyer, mais je suis fort heureux de vous 

voir éiu PrésideAt, Lorsque l'histoire de ce Conseil_ sera écrite, il 'est évident 
. ' 

que nul n'aura accompli un travail plus utile :pour l 1 évo1ution de l'Afrique que 

vous-m~me. Il est très opportun que vous soyez notre Président car vons :possédez . 
les compétences requises et, lorsque votre mands~ aura pris fin,. je serai à m@me 

. . 

de vous exprimer une fois de plus mes remerciemE~nts. 
• 

En ce qui • concerne i,1. 1 1 amba.s sadeur Vi teJ.li, je suis heureux de le voir 

siéger icf·en qualité de Vice ... Présiden-t.· Il. e~t- i/enÙ :passer trois ou quatre années 
< ' ' ~ • ' 

• heureuses, j'espère - à Boston, ma\ville natale, et J 1espère·que son séjour à 

NewMYork sera·aussi agréable. 

Je suis heureux de souhait~+:la bienvenue à notre nouveau coilègue de l'Inde, 

M. Jha. La délégation indienne.a, dans-le passé, rendu des services extraordinaires 

au Conseil; je .s~is certain qu'~l en,sera de m$ffie avec lui. Je suis très content 

atavoir l'occasion de travaille~ avec lui•à sa délégation. 

C test. 1:lJl plaisi.r de vous vo:f,,x, a.usai, 1,1onsieur l I ambassadeur du Paraguay. 

J 1espère que cette ~artie des travaux du Conseil vous sera agréable. 

• , • • 1-!. • KIANG (Chine) ( in•t;erprétat:Lon' de'' l t anglais) : • Au nom de la délégation 
. . 

de la Chine; je:tiens à·vous féliciter, Mon~ieur le Président, à l'occasion de 

votre élection à ces hautes fonctions. • • 

Je ·désire également exprimer les félicitations de ma délégation au 

Vice-Président. 



.i~. ,de CAl.tARET•. (France) ·: . Monsieur le Président; vous @te1s· souvent allé 

en France depuis· quelque. temps .• - Je. :rf!ai pas.. besoin• de vous· dire~ :.: vous le's 
eonnaissez,a.usai. bien que moi•- .. les sentiments· qui unissent,xnon pays àu v8tre • . 
C~s sentiments datent de deux siècles; ils sont fondés sur l 1estime,•su:r la 
comprébension. 

La.issez~moi vous dire en toute humilité, ·Mona:Leur,le Président,·que vous a.vez· 

ajouté qu71q~e ch?~e à ?es sentiments. Qu~d,. en_France, 01.1 :pa.~le des ~a.tions 
Unies, et du èq~s~11·· de tutelle en pa~ticul:Î.er., votre:,.nom est associé. à,··1eur oeuvre. 

: • ' • -,, , • • • , 1 , -Il • ~ • • • • l • 

. -~~us .v~~E:~ ~e rec7voif bea.ucou~ ~~- fl,~~rs,_,,Mons1e~~~ lE: Préside~t, .l?a.rmi: ces. . . 
fl~~rs,.il e~ eat une q~i est née en Afrique; c'est sans.d9ute l~ plus µ,ell~. . . ~ . ' . .. ;. .. , . . ' . . . .. ., . ' • 

Je voudrais simplemen~.vous di:r;e que •-délé13ation est fort heureus, de vous vqix- .. 
' .f • • :, ~ • • • ·•• • • , •• • ' • r· .-t• ·• 

OCCUl;!~r . çe Sl;~.~e ~ ' . . . ... ., . . . 

Vous avez. rappelé tout à l.'he~re.l'impo1:~ance du Conseil au, cour~ de ,l'année . 
" ,, • .. ~ • ~· • • • .•• .. J • • .. • • ' • • • • •• • • 

qui arrive et ma délégation, a.in~i qu~ yo~~ le. savez, a~ra à coopérer avec vo~a 
Il'. •• .. ... w • • • • • ' 

à la. naiss~nce d~ de~ nouv~'?'ux Eta~s. _ ~~1squ.1 on pa~le _.d ~Et~ts, .je .. v~~drais vous 

dire .. ~ussi .. combien -~ délégatic;>», .. qui .. est une Puissan9e la-tî~e; .se félicite ;_de 
l '" ,• ,, 1 ~ ., •• .- • I • • ' • 

voir" à Vf)tre .droit~, :une autre .Pui,$~a.l:lce .latine, a:J.nsi _qu 1~e, .à vo.tre gaµ~he.,: . ) . ' ~ . . . ~ . ' . . . . . 
nouvellement venue au Conseil et à.laquelle je souha.i~e la~pienvenue. 

t .• Mll·e TENZER· (Belgique) :~ Monsieur· le Présiden~t, • a.prè·s· ce··qui a. été dit 

. a.vec tant d1 éloqtteucé par mes ëollègues autour·· de .. cette·· table> je ne puis • •• • 

qu'ajouter quelquês mots •. Je -•suis, moi-m@me, ·nouvelle venue à· ce Conseil et "jé • 

ne connais encore vos qualités que par out-dire; mais ·ce qué j •·ën •,ai éiiteridu en 
les quelque.s .mois que :je suis 1c1•.à· ·New-York me-·fuit ·accueillir avec'.- :joié votre 

présidence. 
. . Jf= .. vo.udt•ttie. pr.ofiter de. cette. occasio.n pQur saluer éaaJ..~ment le :Vice-Président, 

• • • • . ' .. .. :i • .. • • • ., • • ' • ~ • 1 ••• 

M. Vitelli; ._et d:1,re combien me. délégation. est heureuse de 1 1aacueillir comme· . 
~ .. . • . . '' ·. ! . " .. . . • 1 • • • • 

Vice ... Président ici-, au. Conseil. : .~ .. . . 

Je voué!.ra.is enfin., ~onsie~r l.~. Prés14ent, saisir cette oceaEtion pou,r :vous .. . . . ' . 

remercier des r.aots aimables que vous avez eus à l'adresse de mon com~a~riote, 

M. Olaeye Bo11daert, Président sortant. 
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' • . 
ORGANISATION DES. TRAVAUX DE LA~V!NGT-TROISIEME SESSION ,.. •. ,, . . ',, . 

Le PRESIDE!fr ;· Il y a·deux qu~stions ~ela-tttvês .à i•~iame.r.1 d~s pétitions, ---- • 
que lè ·conseil devrait aborder sans délai. D1ùne "pi'f.h, 'le C6~seil a ;eçu une 

. \' . . 
demande· d'audience· de M. George Ho.user qui voudrait· ·pr'ésénter • a,Ù ConseiÏ une 

décl9:raticin ·à ·-1 1 appui â.e •sa pétition écrite (T/~JfJT}2/200)". ·cette demande diaudience 

est reprod.u'.i;te ·;âe.ns le document T/l.424. Elle· a él~ ·reç~e trop peu de tëmps. ~vant 
~ • ' • J . .. ' . • • . • • ' 

1 'ouverture· de· la séanf.:!e pour permettre • 1 •·a.:ppliëa.tibri • c1e·s: dispositions du para• 

graphe 12''â.ê' l 1article 80 du 'règlement· ïntérieur~~ • P'àr '•co1üiéquent., il appartient' au . . . 
Consei:b, ·de • prehdre une d·éci>sioti à ce: sÜ"j'et •. 

Si iè Cons.èi~' 'l~-· dé~:t-f~.t j'è dohn~. la;' p~rolé' aü 3;iremier qùi voud~~ fai.re .• 

des observations,, des commentaires au sujet de cette demande. Si le Conseil. n'a . ' \ 

pas d'obje~tiôh/ )je poU:rr~:L ëonii.d'ércix-' 'cei-bê':denrah~e-,·coimûe 'agj:éée .... ' 
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M. CASTON (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais): C'est la deuxi~me 

fois, au cours de deux eessions cons,cutives,. que le Consei~ de tutelle• doit eJÇ~mi:q~ . • ~ . . . . ~ . . . ,.. . ' . . . . ~ 

une demande µ'audition orale, émanant d'une personne qui n'habite pas un Territoire 
' . . . - . . . ' '' . . ' 

s.ous tutelle. Dans les deux cas, • ce~te demande: 4manai t d c un c:l toyen .. ·d'.es· ·Etats-Unis 
• 1 1 . 

qui habite l« v.ille d.e ·New-Yorkw Lorsque 1a "demande d1 audition d.e 1vl. Norman .. Thomas 

a 4té examin~e.au cours de l' ét&,- .ma 'dél~e;a:tion avait souligné ·qut'l son a~is; •le ... . ., . " . 
fait d1 aecdrder une· aulllition •h une persomle qu:L n•habite pas dans tlri 'Territoire,· 
s~:,us tutelle soul~v.e • une question ·de principe que .ie Conseil se doit d1 examiner~ . ·: 

Je ne reviendrài -pas' sur lés argum'ents··.•'que nous avons àvan.ces éibrà; mais je crois 
pouvoir dire que la discuss~on' ·s• était itermin~e :par un àccord, au Sèin d~ Consei~, 
aux termes duquel les demandes d • aud;L tion devaient Stré examin~es • 1;1_~ar~ment, s~3: 

leur bien-fond~. • 
• • " I· 

L-as· vues divergentes· exprimées par ma,,délégatioq nè ,concernent·pas· l 1 iinportanèe 
et le soin e.vec lesquels ii· faut ·examine1" les· éfemandes d.1 audition,· surtout. ·quand • 

elles ~manent de personnes ne résidant pas dans un Territoire sous tutelle •. Il 

est certain que toute personne, mSme si elle ne r,aide pas dans un Territoire· soue 

tutelle, a le droit de.pr,senter une pétition. La question est de savoir si on 

peut lui accoi:der. le privil~ge ~e prt!sei-1ter :personnellement .sa requ@te h New-York• 

Dans tous l~s cas, il nous faut nous demander si le fait d1accorder cette audition . 
nous permettra de nous former une idée plus colnplète de la.requ~te ou de la 

pétition. En fait, nous pensons que, drune manière gén~rale, il .en est d'autant 

plus ainsi que le p,titionnaire r~side dans le Tèrritoire eou& tutelle. 
C'est\ la lumi~re de ~es consid,rations que ma dâl,gation a examin~ la demande 

d1audition dont nous sommes saisis. Le pétitionnaire demande h itre entendu au 

sujet de l.1 interdiction qui lui a ét~ faite de p,nétrer dans le Territoire du 
~ .. 

Tanganyika. Ainsi que l'a fait obs~rver le Pr4s1dent,.le péiittonnaire a trait, 

de cet·lie questio~ dans ~ne ptSti tion écrite qui figure h l'ordre du jour de la 

pr,sente session. Il deme~de donc~ ~tre entendu au suJet d'une pétition qu1il 
a a,Jà pr~sentée patt écrit, .La p~em~~rè phrase du par~graphe l de l I article 80 

de notre règlement int,rieur pr~voit cette possibilit,, Si nous acc,dons h la 
demande de ·M. Houser, . c1 est la deuxi~me phrase du paragraphe 80 qui s • appliquera 

et qui est ainsi cônçue ; •!Les expos4s oraux sont limités h 1•objet de la pétition 

que les p4t1 tionnai:res ont· indiqué par éori t. 11 •.. 

or, le sajet de la pétition de M. llouser concerne la d,cision pr:Lse par le 
. 

, Gouvernement du Tangànyilœ de lu:t interd11·e le droit d • enti::er • dans le Territoire. 
1 
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!.f~ Caston (Royaume-Uni) 

Cette décision int,res.se di;r~ct~en.t 1~ pé1,ï:itionnaire;; m.0:· :~é~gat~o~. pen~~ donc 
, _ . , • • , • • • 1, t in • , , , • • • • • • " •• l f .. 1 1 •• .,;, , 

que .;t~ C..qnsei;t. p.e ;devr~i t pas s,ouleve~ ç.! .objectiç,~1 . St1 .i~ es:~~m~· q~• une .tell~ 
' ., • • • •. t • • • ' ., ... . ' . , • 

audit~pp_peut êtr.~ de n~~ur~ h f~cil;Lter ses tl:av~~,. ,étant .. enten .. d~ .que son 

8XJ?~S~., ~r~l~ '~~- l:t~ii~l;"ai t à la qu~·st,i?~: (le l.' i.nter?1c~iqn QLl~, lFi· a ét' faite 
• • • • ' J • • ·• • • ' ~ •'• • .,. • ,. - ,.. ''Il • 

d' en-t?:ç-~r. dans .. l-~ W~r~;i.toi:i;é~ , : . 
-. ' ' ' .. . . . , . . ".. . . . . - . 
Je ne.p~nse.~as qu'on ~uisse interp~6ter ~'a~titude d~ ma.4~l~ga~ion, l 

l t ~g~rd de·· -~~-tt~ demande d~•~udi ti,on,, comm~. impli_quant un li~; qu~lc(?nqµe 'av~c . .. . ' . .. ' ' •, . . .. . ,. . • . 
le :t:qnd d~ l@. p6ti:tion. N9us avons. d,j~ comi,>\.1niquê. nos obP,~ryatiQn~:t-· en. ce· qut· . ... ' ' . . . - . . ,. . . . ' •. 

concerne la pé:titiot}. de~- Houser,. dans 'le docum.ent T/OBS.~/Jl."f>, .. en .P.s:te du. • . •. . .. ' . . 
6 mai_.195.8 •.. J.e n~ l)ense pas que ma ç.élégation .ait .à: .aâ~ute~, q~oi que ce soit•: . . . . . 

~ ces observations, eu ~gard à la déclaration du p'titionnaire, ou ~rev.enir, 
sur nos déciarations antérieures. J~ :ne reviendrai pas- sur .le fond ·p.e la· question, 

• • • 1 • • ~· • • • " , ~ • • • • • •• • 

mais j•.~i f~t c~tt~ décla~~,P~_on_ a~~Xl: .. qu•_~\l:,~a'?~~ que; notre attit~e- n~ d~it'. pa~. 

pr~~~r. -~. Ull; m9:le~t~~a..u ~~. ~ P,art d~- .pé-µip19npa~r.-e oµ des lllembr~s.~-:d~ ~opsei.~!'- ,. . 
1 . 

M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) (inter.pré·~ation de 11anglais)i ·: J~af •. ----
écout~· attent"tvement ce :·q\le-~viênt de· diré'•!Le repr~séitant ·au ·.Royaum~:..Unt, et· je 
crois ·que !\ae}1 .. :argutnents ,sont·\:pai'fai !tement ·f'ond~s •• .•• Là :dél~gation· ·des 'Etats-Unis' .t 
reconnaît que la Charte prévo:f. t •. seulement certaines cattigor:i.ès de :p~ti t:Lotis, r· '. ••• ' 

et, une des choses que les Autorit~s adminis·trantes ont le droit de faire, c1 est 
d'exclure des Territoires qu1 elles administrent toute personne qui, h leur avis, 

n'a rien à faire dans ces ~erritoires. Ceci est prévu par la Charte; elles peuvent 

refuser le droit d'entrée h qui elles l 1entendent et n•ont pas d'explications à 
donner à quiconque. 

La délégation des Etats-Unis a cependant toujours maintenu une attitude assez 
large, en ce qui concerne les pétitionnaires. Nous avons voté en faveur de 
l'audition de M. Norman Thomas qui est venu ici, l'année dernière et qui a présenté 
des arguments longs et difficil,es, concernànt notre s~curité nationale. Si la 

demande de M. Houser est mise aux voix, nous'voterons en faveur de l'octroi d1 une 
audience. Il représente une organisation américaine tr~s connue qui porte un 

intér9·t vital à 1 1 évolut:i.on de la situation en Afrique .. • Un grand nombre d'Américains 
~minents appuient cette o~ganisation et la seule raison pour laquelle j 1 ai pris la 

parole est qu'il se peut bien qu'au cours de son séjour en Afrique, M. H0user ait ét~ 

victime de malentendus. Si iton peut f~ire quelque chose pour faire disparaître 
ces malentendus, tout sera pour le mieux. 
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M. KELLY (Australie) ( inter_prétation de l •·anglais) ·: Le 19 -~ uin 1958, 

jfai eu l'honneur d1exposer,l1atti-tude de ma dtÜégation quttnt h l'octroi d'·auditions 
au·sein du Conseil •. Permettez-moi de vous rappeler mes propnés paroles. J 1a1 
alors d~claré· que les deman4ès d'audition pr,sentées par un pétitionnaire h propos 
d I une pétition déjà soumise par ,cri t doivent être examinées séparément., .. d' apr~s 

le bien-fond~ de la ·demande, en: tenant compte entre au'i:,reo du :rond. de la péSt:t·bion, 

de l 1intér~"G pour les travaux du Conseil~ entendre.le pétitionnaire, lfattitude 
de l 1Aùtorité ad.ministrante, le domicile et la nationelit, du pétitionnaire, les . 
relations du p~titionne.ire avéc le Territoire sous tutelle· et ses habitants, 
11 existence a·ù Comité des p~ti tians· et les liens de la :pétition aveb 1 1 ordre du 

jour du Conseil.-. 

Ceci dit, le p~titionnaire qui pi,.ésente une demande d1oud.ition a déjh sou,nis 

: une ·pé-..;'ttio11. à 1'èxatnen du •Comité· :perinànent des p~titions. C'est pourquoi ma . 
déléga•tîon ·ne pense pas· que la· ql1est:ton doive· ~tre considérée comme une que·stion 

. de ,prio:rit~~ ; , _ 
. . ' • 

Nous:avon, ceptd~dant éc.9u~é attentivement-les. opservat~ons du repr~~entant 

de l t Autorité ~dmi;i~&trant~ iptéres.sée, e~ _noµs. avons. not~ qu I il a indiqué une 
ce;taine 1imi~ation quant à l'octro~ ~iµne audi~ion.h M •• Houser. 
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Certaines des observa.tians. faites· par: J~ .:délégué :d'U·•Royaume·..;.Uni·.'me '.semblent avoir . . 
un lien direct avec la "derni~re: pprase.··-empioy.é~ par M~ ·1toùsër· d~ns ·1e ,; . . , ' 

document T/1424,, 

Le péti tiol1naire exprime 1 1 opinion que, le·. déb.at. au sein du ConsèiÏ de . tutelle 
• • ~ : t '• • • • • • • "- _, 1 .. ' . , • • .... • • ,., • • • • • " 

:pourrait @tre façilit.é au cas où il lui serait possible de présenter. ·btii:3vement· le~f 
,J O • • 1 •. • • < ' "• ~ J t f f • • h t • # • 0 t ' • 

travam:' de l' ~i?an Ccmmittee on Aft'icta dans. ses raj?ports: ~vec le Tanaariyika. •. . , , ,. 
Il Y aurait.d~nc,. non _seule~ent aux.Etat~~Unis, mais ?ans le monae·entier, des ' 

\' ' ' ' . . ., . . .. . , . 
milliers d' oi•ganisations !;le.vantes de réputation ]1onoiable qui s ''intéressent ·.au .. •. 

t 1 : • ' : '. • ' , • ,·;:• •• •• ' :., ' •• ·: _,;,. ,·. . ' • . ,.. • ,t. 

Territoire sous tutelle du Tari~anyika et lorsque le délégué des .. ,E.tats-:Unis'· rappel-le• 

le r6le éminent joué par l 1American Ccmmittee on Africa je doute que.ce .soit: l~ 
• .. .. • ~ ... .' • • • ' : • • • • • ' • ' •• •• ' ~· • ~: • • f• 

une raison suffisante pour :permet·tre ·é.iî pétitionpairè de ·rair.e .un e::.posé. 1 orf1l. S.'f.lr les· 
• ~ •. ■ - 1 • . • • • • • 1 ' 

travau:, ;tle· ·ce·· Comité., êr<3er un précéâ.e~t· en ià m~ti~'re reviendrai\ à,. bbulevers~:r: 

1' organisation des travaux du Conseil. Le précédent devrait être é·tendu et 
• t • • 

s I appliquer l:l. toutes les· organisations. qui·:: se ·pr~va:ûdta:üirit'' de· l' intérGt· ,qu •·eïies 
. • .. • , • . . .. ~ '. ,; ' . ! ' • . ~ • 

portent a\t TrJXlganyika e1ï• le: x:erus . .o:pposé·. ~ÎI •• ~ .êlemand:è. -d(~t .~. Hbuser dè :pénétrer_ aur 
0 J o • ' T • .. ( • a ,t 

territoire .tang~yikaif? n~ r~vient •pâs·.en 1S<!>i 'û êmef:tr'è 'üh jugemènt •"sur l'.oeuvre 
' J ,. . ' , ' • 

de :t',tunerican .Coxr.mittee on Af~ica· . .-:. \ltoilù·.:pourl:J.,ü6i,. ù:mon· sens,· lès .dëba:t·s· s.~·. 
' t • • • ~ •. • • • • 

l' oeuvre, réaJ.-isée ·par ce. Cami"Gé• .. n.'·ont~.:pé.s, dè:'1:f:éi:i dirèct•i'.avec··1a. pétition.: ·: . .. ' ' . .. . . "' ' ,' ~ ' . 
Néanmoins, l'audience, si elle éta.it accordée, ne devrait por°te:t·~ue.'sur/-;(â 
premic;re. :p_hra.se • P:~ par~gr~:p];le. ,; ~ Mais ~.$i ·/je tiè • vote 1pas: coii-t,re • •• i 1 6ctrof • 'ae i' àudi~ncë 

- au cas_ où .l~a. m.enlbres. 4~. Cc,n:s.~i'l: ·ins'istera.1:ent· ,:sur • ~e /point· .;;.; : jè ·tiens. i·· 
précise~ _pé~~o:L~s 9.ue c~ s~;~;lt;•p~µ facil:ttel1 ·Ia• t;âcli~,•·au ·Cons~:ti que d1 écouter' 

li •• ... • ' •• ., • .. • • • " 

de longues. disserta.tians sur. J.,es obj~ct:i:t's , ... _i,:oeu:v1le, où• les' iliotiis: ··a.i ·i 'Amer!can • 
.· • . ._· ... ·: ·.,. •.• ~ ' • . . ' ~~. 

Committee. on, Afric.a •.. 
• , .... •* 1 .•. • •\ ~ 

1 • ,1';! l'RES!DENT'': ·s•·1i n'y' é.\':pas ·d'autr,es con:inèntaire~· âU suj~t de ·~et.t.e.. ~Uef?~. 
' t 1 , • , •• •·<:..~.,·•·· .;.~. ·t .• ,.J•·•••t-

• • ~ • 1 ' ' ' • . •• ' , j • , ~ 

tion., je. va:ta- m~ttre e,û.."t vb:tx~ le. proposi'1iion tèndant ii octroyer audienc~ t1: M •. ,B:oµser.. . 
' . •. t . •• • • • • ,~ . . . 

Il ·:ea:t. ,proc·éd:é 1.au1 y6te ô.•·. iha~n:··i'evée. • 

Par 7 ,v,oi~ .contre:. •zéreJ:a.vèc'·.7 âb~t"èntioB._s, ';ta pr~9si~i,O~ ~s~ ado;eté~~-:-
- • • • • ,. .... • • ,.,. 1 •• 
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POIRJ! 4 a. DE L t OBDBE DU JOUR 

EXAMEN DE LA SIŒUATION DANS LE TERRifO:tBE SOUS 'ro'I'ELLE DU TANGANY.tlCA : 

e.) RAPPORT ANNUEL DE L'AtY.fORlTE; ADM:tNISfRAN'rE, PQUR ttANNEE 1957 
(T/1405 et 1428,; T/L.890) 

M. CASTON (Royaume-Uni)· (inte:t']?rétation de_ l'anglais) : Je me bornerai ù. 

vous présenter le Représentant -s~écial pour le Tanganyik~, M. Jo~ ~letch~r-Cooke, 
:Ministre des affaires constitutionnelles. Jè vous serais rec:onnaiesant, Mo,;is:Leur 

' . . •· .. . . • 

le Président, de bien vouloir le prier.de prendre place à.. ~a. table du Conseil. . . 
Sur 1 1• invita.t~on du Président, M:• Fl~tcher-Cooke t ;Repré,~entant spéc:La.l.!, 12rend . . 

place ù la tablè du Consei~. 

Le PRESIDEN']: Nous conna.ii:ssons toue M. Fletcher•Cooke, Représentant 
spécial pour le Tanganyika; il a participé neuf fois déjù ù nos travaux et je suis 

heureux de l'accueillir. 

M •. FLETCBER-COOKE :(Représentant spécial) : Permettez--moi tout d'abord, 
Monsieur le Président, de vous présenter mes félicitations ainsi que celles du 
Gouvernement du Ta.nganyike. li l I occasion de . votre élection comue Président du Conseil­
Au Tanganyika, nous·a.vons des·sèu~enirs Jmus de la Visite que vous y a.vez effect~ée. . . . 

en qua.lité de Pré's.ident de la. Miss:i.on â.e visite qui '·s I est rendu~ la derniore fois 

dan_s le Territoire $OUS tùteUe • 
.,_ . ., , , . • • • .- . ' ' A • 

• Plusieurs exenx,pla.ires· du· texte de mes observations vont etre distribués et les . . . 

lecteurs noteront un certain nombré de ~assages complémentâires aJoutés au texté de 
•. . 

base. Je m'empresse de dire que ceèi ne signifie pas .un changement de position mais 
• .• • 1 . . ' 

simplement que, la sitv.d· .ic,;.'l évoluant si rapidement au Œanganyika de nos jours, les_ 
chiffres et les faits - qui étaient à. Jour il n'y a que quelques semaines ... ont a.,Q 

être rectifiés et .certain~• mêmes depuis mon arrivé'e· i1.. New ... York il y a .quelques jours •. 

. _ . Je m1.Et~cuse de la. longueur de cet. exposé 'liln±na.ire ma:ts j t a:I. essayé d r-ry· incbr"'.' 
porer tous les r~nseiGJ.').ements pertinents concernant l'année 19,a et le premier mois 
de l'année 19.59 dans l 1esp~ir - et j'êspire que cet espoir ne sera pas vain. que 
ceci limitera la longueur des questions. J'ai donné de trùs nombreux renseignements 
dans cette déclàtation et il se ~eut fort b1en que bon nombre des question$ que 
l 1on alll!ait pu avoir à me poser trouveront leur réponse dans le texte de lllOn expos,. 
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M. Fletcher-Cooke 
IBëi;ir"é'sënta.n~, s;12écial) 

Avant que je fasse part fl.U·Conseil de-l'évolution des événements a.u 1'anaa,nyika. 

en l958, les membres du Conseil aera.iant sans doute intéressés-d1apprendre qu'au 

début de. ce mois j'ai eu l'honneur de ieprésenter le Gouvernement du Tanganyika. 
ù la premi(;re session de la Corunission économique :pour 1 1Afrique qui s'est réunie 

ù. Addis Abéba"" Je suis certain que le compte rendu des travaux de cette Conférence 

sera soumis à. l'attention du Conseil en temps opportun et il me suffit de dire ù. 

cette occasion que J'espore que le Tanga.1,1.yika. retirera certains bienfaits du 

:irogramme de travail qui a été adopté à. l'unanimité par cettè Commission. 

L_' année 1958 a été marquée par des progr~s considérables au Tanganyika.· et ceci 

dans presque tous les dor;cai~es •. Cependant., comne je l'indiquerai plus tard., 
l'horizon est encore quelque p~u obscurci, L'un des éléments les plus inquiétants 

nu Tanganyikà ù la fin de l'armée 1958 était la situation financière dont je 
;parlerai de façon plus détaillée par la suite. 

Je me propose d'indiquer tout d'abord quelle a été l'évolution politique et 
constitutionnelle. Ainsi que le Conseil le sait, les élections au poste repré­

sentatif du Conseil législatif se sont tenues en septembre dernier dans cinq des 

dix circonscriptions électorales. Ces élections se sont déroulées dans le calme 

et aucune difficulté n'a surgi. Le ncmbre total des électeurs inscrits dans 
ces cinq circonscriptions électorales était a:un peu plus dé 28.000. 
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M. Fletcher~cooke 
. . . ~~~ 6ent.~~t a·,1écial.) .' 

11,1 • , , • ., 'I. '1 1r, ~ 11 ,l ;, 

Nou.s avf>nS, d~ bonnes XFP..SOn~ • ae pèrtser ·qu·1,rr{ grand··nomôre de personnes de 
., ' • ' , ,, ' ~ : - ;· . 4. . . < •• • 

tout~s. le.s::race.l? -qui,. en ~ait, rernplissaienif les· ·t!ôndi tïôns 'requise~ po\,lr" a 1inacrir~ 
• ,, t .... 

sur l~s;_.l~s~es . ~lec~pr~les; .. ne 1 1:oat -pas: fa.:L tr • ce qui_ explique le. nomçre rela~~-

vemenÉ _:•~~~-.. él~vé. d '.électeurs., • 

c•• Quoi CJ,U 1il;en soit., l~··scrutin·été.it fort imp·ortani; 80 IJOUrioo des éle~t~urs 

ins~;i t[:! ~ ayt:t,nt . émis :un vote .• , . Un autre ·êlémënt caràctéri ~tiqué de _ce~ éle cti~n ~ • 
a. été le trè,a .p,eti t nombr.e de -btùl.etine nuls· -: .en fait, moins de l .. 500 ·buli~tins 

• • ~ • .. '!! 

ont été nuls,, c.~ : q1:1,:L indique J. '•im:portance du su·ccès, •Obtenu grâce aux ef1forts . . 
du gquv:ernem~nt ~t .dea p(:lr.tis 1toli tiques, • qui· ont ' eu· • le soucî d * expliquer la . . . 
:procédure d~. ~qt{j:)._ 'aux ~lecteurs/ Trois candi-dats: : un A:t'riéain et deu:c Europé~ns 

ont ,é:t~ .. ~g~lµs. sans .f?J?positi.on,. · Sur les douze autres candida.ta élus,· l~s quàtre 

Afri~ai~.~, y compris·.M. Nyerer.~, faisaient. tous(.'partie·-d~· la Tari~a::iyi~a Afr.ican· • . -
Natione.J. Union, et les huit non-Africains .. étaient· tous appuyé·s-pa.r Ce parti avant. 

les ~lections~., M .•. :Nyer-ere·-a, per ia eutte; .été'élu•Présf.d.~nt ~e la/nouv:~llë • • 
• -· t , .• '·. 1 ,, • '; ' .. J • 

Organisation des .memb.cea é:J.tU: du 'J~~-::1gP.11.yika. • Les· nou"ree.ùx in~r:,,br~s élus _?l}t· pris, 
• , ' . . ·, ' .• , ~'" -! '\ ' • ~ t,.,. : • .... ' :, .. • ' ~ ~ • • • 

leur s~ège à .la .~at?,ce .d1octobre.: .. 'lu Conseil 'légit:ila.t:tf., ·a.u cou~a • d.e la.quelle 
• • . • • . ' t • • ~ ■ 6 • • fi •' • " ~' l •• • t. • 4 t • ~ • • •, f• • 4.; _, • 

Sir Ri.op.a.rd •'J.1ttr~bull _Ef.· pria J:a -parole~- ·Je "\tous citerai quelques );las_s~ges. de .. 
•-•···· • ~ .......... ·- ■ ... 

son e;x.poRé : .. 

•• •• n~u pO~IJ.t de vue de la. i,·o~Ai!J.at'ion1
; 'ië's Âfric'ains repré'oentenî" ~t r~pri .. 

senteront toujours la majorité écrasante au Tanganyika et., au fur et à. mesure 
que le pays progresse, il est bon, il est naturel et il est inévitable que 

la participation africaine, tant dans les organes législatifs qu•a.u pouvoir 

exécutif, augmente régulièrement. Nous n'avons jamais eu l'intention de 
faire de la :parité un élément permanent de la situation au Tanganyika. D'autre 

part nous avons etl et avons encore l'intention d'assurer que,lorsque l 1autonomiE 
se:r.a obtenue, le fait que tant le. l:,égisla.ture que le gouvernement seront 
essentiellement africains ne doit aucunement affecter la. sécurité des droits 
et des intér@ts des collectivités minoritaires qui se sont installées a.u 

Tanganyika.. Je suis heureux dé rioter que les dirigeants responsables des 
principaux partis politiques du Territoire sont tout à fait d'accord sur cette 
im~ortante question et que, par conséquent, il existe de bonnes perspectives, 
à savoir qu'en temps utile il existera au Tanganyika un gouvernement auquel 

le Gouvernement de Sa. Majesté pourra transférer sa mission et qui sera un 
gouvernement assurant la sécurité de ~utes les personnes de toutes les races 11 • 
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M. Fletcher-Cooke 
(~epr~Sentant spécial) 

Cèâ .. <fuserva.tio~s ont été chaleure1J,Sen).ent. {.3.C.Cueil;L:J.~s dans:- le .. ['érritQire. tout 
• r .;, •. •', ; .: , .: ~ ; , _' • -•,: ~.~ ·•·;;•.-•,, • • t ,. •. ·• ,• ..,, '"'• 1·· •'•! . .:.,. • ' , 'i ! , , • ' , ·' , ' ..,. ,.. • • • 

entier;· cett~ attitude.~. é~é :r:e~~é~ée. d~~ .. l~s;di~co~s p;ron9nt?~.s ... ~u C9ns~i'l,: lég:ta ... 
~ ) I ' • , ••• ·" ., ·•· • • , • f " •• ~ • •• : •. r< , \ 1 , , 'li 1 • " r • f ,:r -

la tif lors·' dÙ • à.61.1àt qui • a s~i vi .• ;, Bien· entendu, ceffi d;L scour.s .. ont . été trw:iscri ts 
: ~ ~ .. , t. • • •'.:.. f' ·.'': ' ..... . ! ] ~ • ' .. • t • : " • : , ; • ; • • • • ' ' ... • ... • : i ' .. ' • ' .... ,t • . • . • • • ' 4 • • • • .. • 

et la Bibliothèque ~f:S ija~ion~ ~l:1:i~~ ... ~n, po~s~de un exem,Pla;re •.. Je c+~ere.i µn • 
~· ·• •• • .• • .,., ..... •·'• ·' ,· •• •,,.-•• ' ........ ,. 1 

passage du discours de M, Nyerere: 
• • : : • . ~ • ·~ • '.. • • ,1.' 1 • J ;', i .•. : ,4.,,•. 1 ~· • 1 ' 

·nc·e~'te' 'dé<?~ar.e.tio~, , nO\l,S _ 1: att~~d?:11s. '.d~p':1-is ~.ongtenu?S ,. :pa:i;c~r,-qu •e1i~ · 
t ' 1 • I ,, ,J o '·' t • "" • • • ~· •· ' •• I' " ·• I• '' 1 • I ' • 

a des incidences, parce qu'une fois .,qu~ :VÇUS. av.e.z, :prono?}ç.é~.un~ ~~c+ara.tien.,· 
' . . . . ,. ,\. ' . ,, . . 

vo~s ave~ ; f~~ t ~~ s_p~_at~~~ 17.~. cra,~~E:.~: ,de~ ~~:t;~<?:~ins;, . yous. leu; . ~mpo.se~ 
cer'ta;~Ùes .re_s:ponsabil:;_ t~i;; et i+ E;St iJnpq_rt?,nt. qu~ .l~s .Afriç.air;tsi f]~~:t,en~ .•: 

,. :• ~ ~ • :' • • -~ Il • t·. • ,. f o. • • • 1 :. ~ I ;., • 1 • , • t • • • • , 

quelles sont ces. r.~spon~ab:i.11 té.a . et. qu ~ ;ls .adopte:n:t .1 1.att~ tup.e _.q~ .. !:i.1 :.c9nyien:t;.1 • 
';.. ...,,. :~ ,/• lil, ,,, ·:,. • •• ' ••• l ··"'·: .,, • " • 

~ 1 a~ti tude ~u.'_ ~n -~t,~.~~d ._d ~.eux et q~~. l ~-~~ ~e,: saur.~t ~ttenw;e .. ~1:_eux -~ ·in9:lns : .. ·:" 
. ! 1 •• ' • ' t .\ • t ',, ; ' •••• ; 

que le gouvernement du. p~ys pré~is~. cJ..e.tremen"G ~.a p~~i ~i,qn:•:. _J~ ;de:mM.:i~ -~ :! 
.. , .. . . .. , ' . \ . 

tous les membr_es de la co;Llecti v~~é d' appui~r .ce~~~ dépl.~fJ.~J.q~;, ~;L~~:L .e~:t ... : 
,·.;.,,.··~-~t•· :,; ·. ••,. •. . • • • ..... • • • ' • ". 

d'une gran~e importance po_ur notre a.v~nir 11 .• 
• • ..... ~ •• • "• • -~; , -~_;-~ ~ : • •• • f • , •• .,,:, " •. 1.•, ·~' 

Ava~\,;~~~~- r~~-i~~- ~~r ?on.s~~~ lé~;fl;~~.if, ;-~. ~f~V:~rneu;r, a.v.a+:t ;J~;1non~é,~ 
le 20 aout, q~ 1 il avait décidé d' a.v~qer ia. .da.te. du. second tourr 1de.s électi,oQa, 

" '' ,. •• . • •" ,_ ,•. . .. , 1 • t •.,: • t. t ... .~ ,: •,. •. • • , • • • • • •• • • • .. ' 
• ·, • ~ , • .. • .. ..,, JI! •· • t .. • • 

la reportant de sep:tembre à févri.er l.959 et, d(3ins quelques jours:, . .J.e. 9. fév;:rfkef 
{·.~ t-''~'. ., ••• 'r,.•; .. ~·; ~.: •'! •. •• ;!• -·~ . . ·~. -. :··.. 1 • 1-, .,,,_. ' ' •• ' • • ... -

-pour etre" exact, c~s élections ,13.uront lieu, . p~s .Q.ispoait,i.c;>ns., p;r.'6liminai.:r.es. ·,~nt.= .. 
I • ,-;, . 1 • •. • • •• 't ~ ,, . • • , , , -; 'i• ~ ~ "' ,. • ◄", r;.- , .• •I;. •i • .: • • • •• • - a.•• •• • ,1 , • ,,. • 

été pr:Lseé·:p~~~-·• org9:nis~r·. q~è~qur· 350 .. b~eaµx 9-~ vp~~~ af~p. de. ~rm~t.~r.e_.~ :~9:4.S ·.c.~tµt· 
• • - : .. < ' ,I ':·~·. ' .;' • • • • • •• •• ' ' ... ' ' • • • o;I ... ,... •• ..,,, ,, • 

qUi se sont f~i t. inscrire sur les .listes. éle,çt?;rf;lles daps .c:~.e .. ci;ng,~ cil.".conscr;tp,ti,op.s 
•~·-·; ··~(~' •• .. •'i·~ I ···:· .... < ...... ; • :-·: , •• , .. t •~;• •-· • ! < O ! / ., •••• U ·., .... 5 • , .. 

de voter·~ Au. cours de ce second,. tour, d;es. éli,eçtiçns,, le, nombre :,C,,~ 6le.cteurs \in;:i·cri:ts . 
.,i;, \}_.· !.::.~.~'~ :.·.,·.~ ..... :•~ ..... _ ... · .. , !· .... '. .... • •• ,. •· ♦ •"- ~ .... 

s'élève à environ 30,.000 et, une fois de plus,,. l~a.électeMrs africains. rA. wé~ntent 
• :, . • • ' ' :.:. . • ~.. : '.' ~- : • • • • • :- .' • • • ' • • ; • .. :-.. 1 • • : • .'. ' • • ; i • • • • • " ' • '• •• • ' , •• • • • • ; •• 

une majo~ttf ~:f.~~~~~~:~~l;L~ .. rfr. ~a~~,~?;t ... ~ux. élecJ~hf:~~-e:µrp~~.en.~ f;~ ~~ia~ig_u"'.s: .re:µpi~.; '! 

cela vaut pour toutes les circonscri~tionij élector$les. à.. l!'exc~ption .de:•cell.e: 
: ~ .- '1 .; I : f _, 1 ' ' "~ 

1 
• !~ .'' t .. 1j ·- ! :·.· f • J : : I ; 1 • - 6 , . ; • • ; . 1 •• ~~ _. ' • t ,,; -11 •• t I ,, ., .. • •- • ' I • 1 •• 

de Dar e~-~a~~~,._.9ù ~es ~$i~tf9-:u!~ .. r~J?~~set1~en~.:-~'-: -~~j?ri:t~ ~é~~ral~~ ... -.1;4~~.s;tP.\lB,. 
. . ,, . . 

ces bu~eau,~_.d~: v~~~ .. ~on~. Qn -~~~~~g~ :;i.a ~:r~at;q~. r,ie ae:r:,?~:ti .. P~S .~éqe~.~8:i;es. W,~il?,,~~~~t:• 

parc~ que trç,is seu~~m~~t . d~s , q~i~ze t siège~ . s,9nt cqnt~a:b~s •·.: te Çon$e:l:l:~ fl.P.Pr~n.d;t'~ 
• , ·- • ' " '.j.. . ·•. .. • '.. . •• -· - . • ' '' ' 1 ,. • ' • • •• 

e.ve~ i~~é~êt q~ '-~ Pal;. es-.s~,~airt,.1;. ~ a, .un .. c~C¼;~~t .. ~ot9-" .. l~ .. ~:Lège ~f~~c.ain, .,r~~s 
,, t . , fi ,. • • • ,, 'l fi- n• • 1 t.J. 41 • 

opposi tian, deux: candidats po~ .l.e. s~ège .e.i.µ-9.;péep. ,et 4~t:tx. ca:ndidats. pour : i,~ .. l¼'.iee;e .. 
; .. -~- • • ) • ': • , , ·, • : , ,,1 , L ·-' •• ' • .,:- ., -'• l • 'i '~ ~ •• • . • • .. ' . li. • • ' t .. • • JI 

réservé au Asiatiques.,_ Un Européen et im: Asia.tiqu~ ont 6té a.ppµyés. i'o~n.,.e_llem~nt • 
, • • 1' t ~f • •, • ,, ;'~~• I t • • •-~ ,.. ' ; 1 ' • •• • 1, iti,I. ·• • f • t,;,;I ' • • 1 

pa:t: le. TANU cotnlll,e étant les c~d.:\,de:1?1:1_.pou:t:' ,le~q\l~lf;l .. le•S :~av·t;l.~89S .~e:·~lia., ~ _. 
Il ' •' 

devraient voter. 
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M. Fletcher-Cooke 
{~6p~~~aüt0.âP~Sial) ~ 

Dans la. province méridionale, les candidats européens et africains ne font 

11objet d'aucune opposition. Il y a ~eux candidats pour le ~iège réservé.aux 

Asiatiques, dont 1run est appuyé par la TANU. Dans la province du Centre, dans 

les circonscriptions du La~ sud-oriental et du Lac occidental, les neuf candidats, . . 
trois de chaque race, se présente~t tous sana opposition.· En résum~, il n'y a 

donc d 1 élections que··pour trois des quinze si.èges à p·ourvo:ir 1 c' est-à-di:re un siège . ' 

pour Europ~ens .et d'.eux ·sièges pour Asiatiques.: •. . . 
La prochaine séance· du Conseil légisiatif aura i1éu en mars et, d'ici-là, 

tous les membres représentant le·s· circonscriptions électorales auront été élus. . . 
Le Gouverneur se propose de prendre la parole devant le éonseil le 17 mars. Au 
cours du même mois, la composition·et· le mandat du Comité postN~le~tions dont j'ai 

parlé à plusieurs reprises devant·ce Conseil seront annoncés. 

Tous ces faits montrent que le Tanganyika accomplit des progrès rapi~es 

mais ordonnés dans le domaine constitutionnel. Il faut cevendant espérer que 

1ta.ttitude du sens de·s responsabilités. observée· jusqutà :préiaent par les chefs 

politiques au centre ·s•étendra. 'à leùrs· partisans dans les provinces, Malheureu ... 

sement, cela n'a pas été le oas· au cours des derniers mois. Cert~ina ~orte~p~role. 

politiques, de.ne les provinces, ont complèiement manqué de sens de:leu~s r~aponsa~ 

bilités dans les déclarations qu'ils ont ·faites dans les districts de C'teita., 

de Mwanza., ae Kwimba et dans la prortnée du Lac. • Leurs discours ont été l'objet 

de troubles e~ d 1un mépris de ra loi et' 1de l.1ordre extr~mement regrettables. 

Le Gouverneur, dans un récent disc·ours~ a jugé bon de dire à ses auditeurs 

que,bien qu 1i·l y ait de nombreux hommes ayant ie sens de ·1~urs responsabilités . . 
dans tous les domaines de l'actiVité et qui tenaient· à âccomplir des progrès 

dans le Territoire., il y avait égaJ.ement d''a.utres honunés qui, pour des ra.i~ons 

d'ignorance, de mauvaise volonté ou d'ambition pèrsonneiie, freinai~nt l~ progr~~ 
sous toutes ses formes en agissant au mépris de l'autorité; ce défi a généralement 

.. 
pris la forme d 1une désobeîssanee organisée en ce qui concerne les règles rela.tivei;i. 

aux ressources naturelles établies pe.r les autorités indigènes, et de tenta.ti ve~ . 

de si ingérer da:na- l' applico.tiori. de lo. loi, ao•it; en -essaya.nt de libé:i:er ·d.es • 

personnes détenues en application de la. législâtiÔn, soit en se li\rrant à des 

démonstrations en dehors des tribunaux. 
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. ... 
M, .. ~yerere lui-m&te,. l<:~squ '.i.l "a P:r:.is ,.;a.J;>a.role .~?X ~çurp de p~us;~urs:: 

r~up.:l.ons récemment, .a adressé l~,mêm.e e,vertiseetne~tà ses auditeurs. -.La·&1itu~tion 
• • ••, , , .' ' • , I , • t Il • , .,, - • • ••J I st • •· • ' 

dans.ces z:éa;~on~. stea~ que~q~e ~u amé.lior6.e et., d~ns l.'ens.f'~ble,, l~:pop~la1?iori. 
r,ll~~rt;e de, n~uv~au ~~a ioi. et _l;1ordre p~bl:~P et. c : .. ~., \,.~e ~·"eç le goµy~rnemen'J; . 
poux;.son propre bien. 

1 • • 1 • 

;une .autre mad:lfi.ae,tipn impprtante a. eu lieu au Conseil légiala.t:Lf 1t.année 
._ 1 9 ~ f .• . i, •• ,\ ' • ' 1 1 , Il 1 • .. , • • I • • 

d~rnière •... L~. speaker, Sir :aa~cle.y Nih1l, .aQCien ~réaident du Œr:Lbun.a.1..~&;t.•a.ppel 
1 • si t. • .,. , l . ,._ 1 .. 1 • t, 1 , .. , • 

pour -~•l\.~i9.~e qri1::11ta.le., _.e, .a.n?~nc~ que, pour de~ r.aipons personpeµ~t:1, .~li all~:Lt 

démis~;l~nner d;~ s~n PÇt!'.te .. de ~:pe~r à la. fi~. de l..~ann~~- 1, Go~vern~J..W.a X\~ 

M. A. Y .A. Karimjee, qui sera. Président du Conseil lég1s18tt~~ à ·partir du • 

le~. al~nv~e~.· ·12!59 • , 
.: 1,i. Ke.rimje~. était m~rµjbre. dl\ C9na~il ~égisla:tit: du !{!BµGanY,ika, d~p1,1is . . . 

aotlt .. ;L949: ;8t7 :t:i .a été.. spe.e.ker.-adjo~n~ ~u -cours des oinq derni.è1"et. ~nnéf1s. · .. Il .a.. 

é_gal~n:,.ent: ét.é m~bp~ du Conseil·• munipipa:\, de D.ar e~-Sa.la.am d~puis 1949- et. . 
• 

il a, tStê mai~,- à q~tre. occasions, la dernière t'ois .d~tant de 1957. • C 1 et:1t. ~~ : 

:f:'1:ls atné .. de• .Sir. Y"sutali KarimJee JivanJee et .sa. famille. a'f?st inst~lée,.~p. . 

At~iqu.e,. .qr;ientale en 1825. La ncm>:1na-tion de M~ KarimJee a ét~ a.~cueilµ.e 1 .• aveo 
une Yii:V~ .s~.i:tsfa.ction par .tous leE' , .. ~ément.s de J .~ population: d.u1 Tanganyika..: 

.L!.~n-t?épêt d~. p\lbl;J.c pour les dll:1.b~pations da Conse~l .lég:Lsle.tif. a. augmenté 
sensiblern~n:t? en 1958. Cela, peut i~re .c1q. no~ seulement au f.ai~ qu~ 1 1.on élit: 

les repr.6~en.t,a.nts au Conseil l~gtsla.~~f mais enco:,:-e ~u. fa.i t .que la. .aoc~.ét~ d, 

ra.d.iodiffusiqn ·a: pris. des mesures pour rendre publics les ,débats du~Constil, •. , 
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n n•y a. paf3 de tra.nsm:tssions directes des séances du ConseU législatif 

et on n '·envisa-ge :pas. de telles .... · ,trans'tn1êsions • -lf.aiei' :La· ·société d.e. t~dio­

diffrlis·ion- a ;procédé à une émis•s-ion ·dtrecte 4\Î d.$scôurs ·au Gouverneur 'prono11céa• • 

à la -réUJl,ioz,..Jdu 14 • octobx-e :l.958 dû Conseil:· et ·.a., én out:re, • résume ce· discours •• 

en liangue s·oUhaélie.; . le Gou.vèrneur ~-e:vai~. d 1ail:Léur's• prononcé quelques passâgès 

de ce die.cours en soubaéli. De plus,. les travaux du Conaeil législatif sont· 

réaum.és' dans la. presse '.loealef· tant en àbglà:ts• qu.1 en souhâéÎi • et des extraits 

en SÇ)p;ë raaiod:Lff.usés par. des· observat&J1rs· -ihdépéndantê, dans ces· deux •lan~uës. 

· Les .. dts~ussiœis1 tant. éll EltlStais-:q\li.ten sôUhaéli, .par ·J..es ··membres du Conséil 

~législatif · ,.,,discus$ions: portant. sur les -questions examiné•es· au Conseil :~ • 

ont été xPad.iodiff'usées·.: 

Je cro~,; qu'il serait bon de rapJ?eler ici certains événements. ·impol't~ts • •• 

d.ans le doma:Lne des relations .. p\lbiiqùes éil 11~:o.éral. '.Il.y a· ·-eu des. progrès dans 

ce aoniaine · en l.$58,,' notaUlUlent -une ·.éd.i t:Lon• spéc.iale de -la broohure • "Q~ûelle e·st 

la répon-se? 11 .a •été prépari~e et· distribuée en angllâ.is e-lJ, en souhaéli. ! En outre/ 

l 1impor.tattte documeuta.tion regue-.de l 10rgeuïsation ·des 1Natibns Unies· ,a. ét~· 
dist.rib.uée •dans i •· ensemble~ du· Te:rri toi:re. Le Dépar.teme:ot des· xelë.tions-' pUbliqûes 

a appel.é~ to.ut. ·apéotalem.ent.11 attention des habitants sur le dixième· abniversaire 

de la.. ·DécJ.a~at:Lon "t.Ulivers~lle des droits d.e l t:nom.me, le lO décembre: dern:tèr, : 

•• • Lorsque ·ie. terrtl.~oire du Tanganyika• a eté 'étudié au· Conseil de ·tutelle, 
U a· et·é .suggéré· d.è.donner une plus .grande publicité aux activités dg la 

Haute -Cotninission pour l 1Est .... Af'ricain au Tanganyika .•. Ceci a été fait -sous 
diverses termes et uni numéro· spécial ·de., 0Quelle·. est.la. l'éponse? 11 a~ êté .. : 
distribuée, tant en anglais qu1en souhaéli" Six fonctionnaires du Service des 
relations publiques sont entrés en fonctions en 19.58, A partir du 1er fév~ier 

1958, une société indépendante ..... ~~ga!;llika NatioRa~ .Newspe.pers ,Ltd. • a été 

constituée polU' publier t~ois journaux en souhaéli qui avaient p:récédethment 

été publiés par le Département de& relati:ins publiques. Mwanp;aza qui est un 

journal quotidien, ~!'fi9.mu, qui est un hebdomadaire, .Mraiubo L~~o qui es~ un 
journal menuuel. Toutes ces publications ont été distribuées au cours de 

l~année écoulée. 
n y a eu certains doutes que.nt à la question de savoir s'il y avait des 

possibilités de ve~te suffisantes pour un quoti4ien soubaéli, étant donné que 

lorsque ce journal atteint les :Provinces, les iiouvelles sont dépassées. La 
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Société a. ~one, décider d~ arr$ter . .la pub:1.1:Cation, au. ·.quotiaien à.; \:partir 'du ; • . 

ler janv.1$-I".:l9.5.8 :et.:-~e· faire po:rwr davantage s·es,; .eff.orts sur .lê,•déve.lc~:pement ·et 

.;!aP.1él.~or~t;l.on. de. l 1hebdpmadair~ .. et du. magazine m.e.nsuei,:· Bie.o. .. que 1e gouvernement 

~i;t ;f'oµr.ni ) .. (;l.i;l ca;pi ta~ néc.ei;.saiL.re.s • pour permettre à c~tte.: Sociét•é1 de cornmencei 

à fonctionner, eette dernière est tout à. fait indépendante et elle est contr8.Léf3 

par q~a,t;e;. l)er.ee>lU'.l.esi dont de:ux At'rieai~s .• 

;.D,ns,-_-~f:!·tdor:naine de •l.a. r.adiodit:f'.usion, un, nouveau· diré.cteur possédant· une:•· 

,·exp~r~en.c~ .~onsid~:raba.e• te.n:t··au:Royaum.e.~Uni qu• (~.r.r :Niger:f:a,,- est· arrivé en mai •. • 

Les émi1;1e,;~9ns. ont· a:t:1c;menté:de·43: à 65-.3/4 beures. par semaine; et •de,.nouvelles 

,;~lJgm~ntations-•~,son:t ,prévue.a pour ... l~9~ . De nouveaux émetteurs ont 'été eommandés­

P.~Ur:-.Pe.+."!ne~tre à ;troi~. programmes Q.' itre,•"re.diodiffusé.s; au ~lieu du programriie' 

unique. exi.sta:q.t actu~l-lem.ent. 

·,J• en. v:Le,ns maintenant .. ~.lfl aitua:tton i'i;~:ncière:·du:Territoire qui, • 

~p.eureusemen.t, ·l'l' est-,.pa~ a.u~si•. ~~tiC:lf~iQan;te qu.1 elle ·pou::.1r.ait J.t~tre s I il 

lui ._f~ut ,suppo~ter l I a.ugm~nt~~ton ... _9-es dépe;nc·~s ;_ qu' e,atra:tne :l.l.'léluctableœnt . 

le prog:rès :Poli·tiqU$3 ~t i con~tit.u•tiennel; : 

.• J'., 1:~un,ée 195.7-:88 s-1;es,t terQ1i.n6e $V.~C; un. légei--. excéden·c ·de·rl371i000 ·livres.,; 

Mais ceci ~ .pu ~tre-.;r:~~lis6 uniquet?!,ent 11ar· \Ul~ -diminU.tiQn:des .,dépe.nees qui .o:it • 

été::.ratnenaes :~ ·l ... mil;Liol;)._-.4e l:ivres.-eni:moins. qiie. ce qui .avait été approuvé lprr:,·. 

dea pr~v1$~pns. ·Pe _p;J..us, J..es dé:pen@et? .,ef•fectives qui se montaient .à 18.697.000; 

livrea. rep;r.é~:entaient•.en.fait.:3O0.--OOO livres .~e plus,,. parce· -qu'elles contenaient 

un crédit de 300.000 livres provenant d 1un suppléme~t, q~;. ne peut pas· se .. 
renouv~le:r, d~ ·Départe.me174t -4es. t.ravaux. pu.1;,;l;ics • .. l?ar conséquel).t· il. -s I agit. 

véritablement .41un pe:t;;tt ... dé:fl.:tcit. .. plu.tSt. qu~ d•un 1léger excé.den.t • .. 
,. ~~ant ~- .J.'~m>:ée:Jfd.na.nct.èr~ ~n .~cQU.ïrS.,,· :1958-:-59.,· .. il.·est .prévu des.· d6penses· 

de: ,2Q•.S.n5.Q,OO :Liyreij _et:.de~1-:ire.cét~es !Q. 1\lP montant .de_ -19.787.00Q l.ivr~s. • Si ces • . 
ch~;e~_re~ .. ,s.on~,. _xl~~pec~~i, -i;L y -a~r~ •:un., d~fii,oi t. p. t environ l; •. ~oo .ooo livres. Ce. 

6.é:t;_~~it po13~;Lble;, fera;Lt P.Xl~ijq4,e ,d:i;.sp~reîitre l' éq~libre d~s :r~.cettes et il est 

plus impox::~ant· que .lr~•,.çi~f-:Lpit q~i. ·pourx:a;Lt ~tre .encv~l.sagé s 111· n.1y, avait -pas 

de perspeoti11;e :d·.' -un~ augm~nte;tiQll rapide:. ~es r~q~ttes • Qn a .. donc ~éc.1dé · 

- et des engeg~lrl.eµ~~:~~t .~té:pr:ts ~~p.x:~s 4u 09.P~~~l ~~gislati'f à cet ·etfet.­
~Cl\11J~. :~~1+,l-1;\:I-~ -.~~ -~é?J.ager _aqc-un .~fori;! :- pa:tt .exemple~ x,.e p~:J remplir lea. ~o.ates 

re~t~~-·•:V.8.C~It~,- ~'.0• ~ ,.af~n.-.qu~ les-. chi:t'fr~s l!~la:t;if.s aux dép~nses· restent . 
inférieurs aux est1m.at1o~B approuvées. 
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En me fondant sur les~ de:niers chiffres •diG·poniblés et iea· prévisions 

révts-ées,. le t110ntant des dépenses pour 1·1 exercice actuel·· sera 'sans doüte. •• 
.. 

• légèrement supérieur â. 20 millions de.livres et les recettes dé •qùeJ:que 19 millior,.s 

de· livres* C~est ce déficit potentiel d'un million de livres·· ·qui nous~ ·préoccupe 

-quelque • :peu. 

Pour ce qui est de l r année 1939 .. 61·, pour laquelle le a estimations sont· •• • 

actuellèment en voie· d''élaboratio~; la· sltua{;ion ·est encore moins satisfaisante. 

Nous devons· ~ompter snr des recettes·moins importantes en ce qui concerne l'imp$t 
sur-le revenu pour deux raisons. Tout d'abord le fait que tous les èrtié~ês • .. 

ont déjà été récupérés cette année, ce qui ne pourra évidemment ~aa'·se reproduire 

en 19.59~0; ensuitè· lés béiLéf!°ces ont· baissé, ce qui finira· rm-··· s:e traduire pâr 

une dimiuution des recettes au titre de l 1imp8t sur· le revenu,. Les recettes 

provenant des douanes diminueront également. La baisse des; prix sur· les graines 
oléaginèuses; ie coton, la très forte baisse sur·1e·pr::l.x du café• ét'des dépenses 

d1investissement dsris le secteur public et privé pe:t'mettent 1 de· penser qu'il y' •• 

aura une diminution plutSt qu 1une augmentation des· recettes de~ douanes 
~ . ' ' - . ~ . ! 

La ·conclusion· est donc inévitable :. il n'est guère probable quë l 1 économie du 

Tei-ri taire· ·:pourra en l9.59-60: supporter ·des dé:Penses • supérieures à celles • 

de ~958-59. ·n est inutilè ·de dire au· Conseil qu1une teùé situation• •à inoin~ 
qu'il· ne • aé produ:Î.sé une am~lioration inattendue et· trèâ marquée des; :recettes • ~ :· 
cond'û:l:ra itiévitâbletnent à une diminution des services sociaux et·autres dont· 
.le Terr!to:t;r;-e à,· un ai grand. ·besoin. 

Ce· brèf exposé d.e la ·situation .f'itlàncière· du Terr1toire··âe comprend 
• ' .f • 

tnieux si l Ion tient compte de 1 • état de la bàJ.ance des :paiéments • â.u • ., 
' 1 

Territoire. Les· chiffres •• comparat'i°t's touchant les exportations· et les itnpor-

tat:lons en 1957 et en l95à indiqueront eri.ligne général qÙelie est acttiellèment· 
la balance dés paiement~~ J~ voud.rais bien précise·: qlie 't·ou·s· les· ,,.chiffres ·q~é· '· 

. 1 • 
~ • . .. ' . . . .,. .. ' ". , ' ' . " • 

Je vais cite11 concernent la période allant du 1er Jànvier at.i 30 septembre dans 

chacune des déux années i957 êt 1958~ Les chiffres concernant le dernier • 
' .. • • ' •. .. • • • . . . ' • • •• '' , if.. ·.' . . . . • trimertre de l~8 ne sont ~as encore dispoQibles. Je·voudrais ·également 

. • , ..., '. :1 •• ' 

préciser 1ue ces cbïftres conce:neut J.es ,cbeoe;ea cotrimerciaux·entre ie 
'I'etlg&ny:U.tà ·et ies pays en deliors de ·1 •Afrique Orientale·. ;;Les· cb1fff~a èôti.Qerriaat 

les échanges entre le 'l'angSl\1:lka' 'èt ies a titres territoires 'dè ï iAtr;iqu~· c:>rient'é.le 

ne sont pas disponibles. 
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Les chiffres c~ncernant les neufs premiers mois qe 1958 montrent que les 
' • • • " !t' ' 

exportations du Tanganyika vers les ~ays situés hors de 1 1Afriqu~ orientale ont . . . 
augmenté pour ce qui est des produiia suivants• et ceci ~~r rapport aux ~~iftres. 
de 1957::.. ; ·~isal, aaté., coton, diamants, miner~i de plomb, yiande et pr:oduit!3 

de la viande, or et thé; l'exportation des oléagineux accÙse une diminution .. 
r • 

sur 1957• Cependant,· en raison de la chut~ des prix. sur le marché mondial, . . 
l'augmentation de la valeur des export~tions du Tanganyjka a été relativement . : • . ~ . . . 
fàible, 

Le chiffre pour les neUf premiers mois de 1958 était d1environ 27 millions 
' ., . 

de livres, alors ·que, pour i957., il était légèrement supérié~ à. 2_6 tro\i:L~n~~ 
' . • • • I , 

En ce qui conce~e les importations, les chiffres ~omparatifs pour..~9.57 
et 1958, portant ~ur les neÙf ~remiers moia.dè l'a~ée d~ns chaque ~~s, ·r~~è~~nt 
une di'minu.tion t,rès sel.lsible·: • • 
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Il- y·~- ·eu :de~ dimin~~ions t:t1ès nettes en ce. qui concerne ~es impo;tat:Lons. au 

'ranaanyika. ·.d.es 'biens suivan~s : tissus de coton, :tissus de re.ycl'.lne., m~taux 

et ·produits manufacturés en métaux.,. t1atd:riel indust:t-iel collltlercial électr~que, 
. ~ :• . . -· 

v@tenients èt chaussures. Il y a eu de petites diminut~ons dans les importations 
. . ,.. , l • , . 

d 1 autobus, de "ëam:ions., de cl1ass1s' ' Q.e chambres à a.ir et de pneus. ' Le S~l.ll. . . . 
produit ·qu:L • ait traduit une· e.ugmentati~~ sen~ible a été. le ~ombustible p,o\ll: 

' . . . 

avion diesél~ etc·. al.ors qu'il y a eu u~e petite B.U@llentation pour les véhi~~les de 

tourisme, En: résumé, la valeur des impo~ta.tions. pour lea P,reiniers neuf .~ois de 

1957 a, été_ de 2.5.586.698 li~res alo~s que les chiffres correapondants pour 1958 
• l " . - f , 

avaient baissé de 4 millions de livres et avaient été ramenés 
• t •·. ,. • • • t- - • ~ • 

à 21.503.'ii26 livres. En d'autres ter.mes,· .la. balance de paiements visibles, pour 

les .. ~e~f· preirl.ers mois de 1957, e.~rès4Jà.~~ réexportatiops évaiuée.s à.. 1.185.244 

livres aient été ajoutées au chiffre des exportations, montrait un excès pour ce 
qui est de la valeur des exportations sur les importations, le chiffre étant 
de 1.601.429 livres alors que pou:t' la. période comparable de 1958 et après que des 
réexportations de 1.515.000 livres aient été prises en considération, le chiffre 

était de 7.9oi.ooo livres~ 

Dans un territoire en voie de développement tel que le Tan&anyika, il serait 

plus encourageant si la bal&n~J~f~f!îe des paiements était défavorable car 
sans balance commerciale défavorable, nous ne saurions avoir les imvorta.tions 

de riens d'équipement importantes gui sont ai nécessaires au développement à 
l'heure actuelle, Il convient de mentionner iei rapidement un certain nombre de 
qµest:i.ons importantes qui concernent la situation financière. Des dispositions 

ont été prises en 1958 pour q~e la Banque internationale envoie une mission 

d1experta chargés de proc~der à une enqu@te au:r l'économie d.n territoire. Nouo 
espérions que cette enqu~te commencerait, en 1958. Etant donné qu 1 il a. été difï.i,, 

cile d'obtenir leij services des e:Kt'erta nécessaires ~our cette t€ohe, nous avons 

constaté qu'il fallait ajourner le début de l'enqu@te jusqu'au mois de mai de 

cette année. L'eXpert économique de la mission cependant doit se rendre à titre 

préliminaire dans le territoire dans un proche avenir. A 4 dernière session du 
Conseil, on a parlé du rapport sur le révenu national du Tanaenyika couvrant la 
~ériode de 1952 à 1954 qui a été étaoli par le professeur Feacock et par 
M. Dosser et qui a été publié au début Ae l • année dernière" 
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Cette première enqu~te méthodique sur le revenu national dù Territoire a:-été 

poursuivie par le S~ice du Tanaanyika du Dépai~tement,statistique•de·•i7Mrique 
• 1 ' 

orienta.le_dans le ;rapr:ort pour les années .1954 à 1957 qui·doit ~tre publié,;trè:s , 
prochainement • 

. ~es re~sour.ces atatistiquf}S du Tevritoir-e nè sont pas encore sui'fisa.ntes your 

permettre de recueil~ix- des renseieneme~ta dicnes de î'oi portSrnt sur t.oua· lea. • , 

sect~~~s de l'économie et i~ faut procéde~ à de no~breuses hyp.otrèses, not~ent. 
en ae q:qi C;oncerne le. secteur "subsistance". Ce serait par conség_us1;1v·une 
erreur gue d1 eseayer de tirer des conclusions nettes et précises·~ surtout par· 

voie de comparaison" de ce qui doit être; étant donné la nature des choses, des 

é~ude~ préliminaires. 
Si. les chiffres actuellement disponibles permettent de penser que le produit 

national brut pa~ habitant est de 1 1ordre de 18 à 20 liYre~ - ce qui semble à 

première vue assez bas - l~s études indiquent que le revenu national, •ou plus· 

exactement le produit national brut, a auamenté de 10 à 15 pour.100 entre 1954 
et 19,7. C'eAt lài une indiÇ?a.tion encourageante•de:l1a.ugmentation de :]..'économie 

du 'J!et;r.itoire., particultèrement si l'on tient compte d~ la chute des. prix des·.·.­

prod'-:ti:bs de, b_ase sur le marçhé mondial au. c~urs des -8-â&' ou tr~i's dèrniè:res annéeB. 

, Les membres du Gonaeil ont. téta.oie,.--ié un intérit/ J,.es chiffres çoncernant la . 

baJ.anpe des paiements et ils ont derne.ndé.,que ces chiffres soient publiés sous une. 
f?rme fa.aile_ à comprendre.. Le .. serv~ce st~tistique de 1'Afr1que orientale a publië 

un rapport sur une enqu8te d~ ••la. talanœe d~s paiements- d.e 11Afrique orientale,· 

Malheureusement., nous nva.vons_p~s e~cor~.PU fa.ire·en sorte que.cette enqqs-be·si 

utile s0i t éta-blie à. 1 1 échelon territorial, étant donné que pour le moment lea. ••• 

coul:'.ants d' investi_s.se:r:.ents intérieurs et. extér,ieurs 11e .aont enreaistrés que pour:· 

11ensêmble de l 1Ai'r~ç_iue oriental~. ·Nous =étudions plus e.vat>t ce problème et nous 

esp6i--ons que les conseils de la. Missio~: de- la BE:m4ue intel:nationalé nous aideront• 

à. cet éaard. 
' • • . 1 

. . En SeP.~embre l95è, . le Gou~~rn~ment Q.'il, f':lnc;anyika a fe.i t un d.euxièmé pr@b. 
local -le premier date d.e J.957 - pour. un million. q.e, livrea sur les4uellea 

350,oço. ;1v:res a.va~e.nt été ple.cé~s. par av~nce •. Cet emprunt a été effectué à. un 

moment o:ù, les e.pn:~i:tions étaient ass~z d.if:fi~iles ~-. mais ~ea actions ,ont été moins 

nombreuses que oe-ux qui voulaie~·~. le& a.ahe"b.er • . . . 

Ce pr~t aerv;ire. à fil'lan~er. le dév-eloppêtJlent de travaux t>Ubl:lcs, y compris les 

routes, l'a.'P'provisionnement en tlau, le dével.o!)pemrmt d.e~ Municipalités et la 
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const~uction de btbiments d'administration.~ 
, ·J1en viens maintenant., Monsieur le Président, à la situation dans le doltlaine 

de 11~nseignement. Pendant 11année scolai~e 1958/1959, il~ a eu218 étudiants 
du Tanaa.nyik.a. à. Makerere. n y avait 21 places supplémentaires qui·aura.ient pu 
@tre ~emplies si des candidats disposant des compétences et des titres requis 
s'étaient présentés~ Je rappeUerai qu'il y aura moins d1étudiants du Tanganyika 
à Makererè.en J.959/1960 qu'en 1958/1959. On pense ·que le total sera r8Jllené à. 
enrt:r:on 200. Mais une excellente raison explique cet état de· choses, à savoir 

qu'en 1959 on commencera. à ouv.r:Lr des cours pour faciliter l 1 obtention des 
11Hi,sher S_chool Certificatœ" dans trois écoles africaines d.u ~nae.nyika. F.ll 

d•a,utrea termes, les Africains qui, Jusqu•à, présent, devaient se rendre à I.viakerere 
pour se présenter à cet examen pourront maintenant le passer e.u 'l'anaanyika.. Il 
s 1 ensuit que les installations à Makerere pourront 8tre consacrées plus pleinement 
à. l'enseignem,.ent post-seconda.ire complet que précédenunent. 

Outre les .218 étudiants se trouvant à 1-œ,kerere, 3, étudiants du Tanaaeyika 
s1.Jivent les· -cours du Royal Tecbnical Colle3e à. Nairobi. En outre., il· Y' avait 
envi,:on aoo étudiants africains du Tanaanyiks. qui· suivaient des cours supérieurs 
en dehoi-s de l'Afrique orientale, Certains d'entre eux·faisaient leurs études 

sup~rie'U):'es arice à. l'assistance de bourses fournies par les :Fltats Mélllbres des 
Nations Unies. ~ 1957Îl958t des demandes de bourses ont é~é adressées par des 
Africains du Te.naaeyika aux Gouvernements des pa.ys suivants: Ethiopie, Birmanie, 
Philippines, œu:r:quie et-un·certain nombre d*autrea pays. 

En 1958, il y avait l,769 élbvès--matti,es qui suivaient d.es cours su cent:re 

pédasogique du Tanc;anyika.. En outre, un très Btand nombre d1étudiants avaient 

entrepris dea cours de fol'tnation technique et professionnelle dans le Territoire. 
Quatre"vingt-sept d'entre eux se trouvaient à l'Institut teahrlique de 
Dar es~alam , 17; au Collè~e de commerce de Moshi - dont 55 • sui ve.ient des. cours 

à plein temps ... et 720 à. l'Ecole professionnelle d' It\1nda. et de Moshi. . En outre, 
700 étudiants sui vo.:t.ent des cours d' acwiculture, d 'ax-ti3a11at, cl.l économie ménagère 
dans d:l"V'ers cent~es d' instruct1on. • 

Il convient ~aalement de noter qu • en 1957 - qui est la. dernière année pour 
laquelle nous possédions ces chiffres particuliers w 149 candidats africains·. 
vena:it d'écoles secondaires 01,1t obten1.t le School. Certif:Lcate sur 150 ·qui s*étaient 
présentés à, cet examen. C'. est là en effet un succès considérable~ 
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Par rapport à èét important succès dans le domaine de l'enseignement, 11·.est 
reeretta.ble de • o~nstatar qu t il y a. enacire un ara.nd nonibre de places ~on rem.plies 

dans le système d'enseignement du Territoire. Pa~ exemple, enl.958., il y avait 
plus de 14.000 places non remplies dans la. classe Ides écoles primaires et pius 

de 9i.ooo de.ns les classes II, III et 'J)J de ces écoles. Il y avait plus de 5.000 
places vides dans les écoles moyennes. Cette répugnance à utiliser les services· • 

• 
d1enseignemente:&istantssemble assez étranse étânt donné que l'on exige constamment . 
que 'les services ·de • 1 1 enseianemént soient aur,ne:ntés. Je voudrais parier mainte'r.ant 

de ces exi5ences. • •. 
. . . 
• Presque tous les_discours prononcés par des hollltnes politiques africains a.~·• 

Tanganyika contiennent des demm1des d'auc;nentation des services d'enseignement; 
le 60UV~;nè~~nt comprend tort bien l I impo;t"tance qu I il y a à développer èes • .. 
servicès. Cependant, je crois qur11 est opportun que je.x-eplace les choses dans 
leur perspective en indiquant aux membres du Conseil certains chiffres que j'e.1° 

' . 
fait préparer. J'en viens tout d'abord à l'enseicnement primaire. Le nombre 
d'enfants afri-ca.ina d'~Be à. suivre les cours de l'école primaire ·est évalué à 
envixon 850.000. 
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Sur ce nombre, que1<:a.ue.361;.000·~~jvent actuellement les cours d1école primaire. 
.. .. ' 

Le montant annuel dea dé)?ensèa":périodiques supplémentaires qu'il faudrait 

consentir POU!.' fournir g.es services pour les 483.000 reata~ts.équivaudrait à 
3 millions de livres. Le nombre des enfants africains en tge de suivre les 

cours dans des égal.es moyennes est de 850.000. Sur ce nombre.1 35.000 suivent 
ces ~ours •. Pour tournir les écoles moyennes four les 815.000 autres, il faudrait 

chaque anoée un crédit supplémentaire.de plus de 24 millions de_livres. Cette 
dépense est pé~iodique. 

. . 

En ce qui concerne les écoles secondaires, s'il fallait prévoir les services 
nécessaires ~our 15 pour 100 des 850.000 enfants en €ge de _sui:vre lés cours des 

. ' . 
écoles moyennes afin de leur permettre de ]?asser dans les écoles secondaires, 
122.200 places devraient @tre prévues dans les écoles secondaires, ce qui entrat;· 

nerait une d.é3;1ense aupplém~ntaire de :plus de ~41_5 millions de livres par an. 
Ainsi, le montant des dépenses périodiques complémentaires qui permettraient 

de fou:nii:r les services dt école pr;tmaire à. tous lt ~ enfants d I iae scolaire serait 
de plus de 41 millions de livres par an. Ceci ne tient pas compte des dépenses 
afférentes à la fotntation des mattres nécessaires l)our ces écoles., soit enV"iron 

5 millions de livres. Les dépenses a•1nvest1ssement que représentent ces . ' . 
écoles et les écoles pédagogiques où seraient formés les mattres seraient ô.e 
40 millions de livres. Le montant total serait aonc de 4o miUions en dépenses 
d'investissement et 46 millions de dépenses périodiques. Etant donné que le 
montant total du budget annuel eet de quelque 5 millions de livres pour tous les 
services d.'admin:tstra.tion, il devient évident, quelle que soit not1'e sympathie 
pour ces exigences, que Jes proarèa vers l'objectif final seront lents. 

Au fur et à mesure que ces ressources financières le permettent, le Gouver ... 
nement du Tangany:tka poursuivra le d.éveloppement des services de l'enseianement 
dans toute la mesure du possible. 

A la d.ernière réunion du Conseil, one. sianalé qu'il était souhaitable de 
:Poursuivre l'inté[Wation de l 1ense:lanement. Je suis heureux de pouvoir informer 
le Conseil que le Gouve:t'nement du Tanganyika a décidé, vers la fin de l'année 
darnière, a•établir un comité pleinement représentatif de tous les intér~ts, 

chargé d'examiner ce problème. Comma je l'ai déjà s:f.analé aux membres du Conseil, 
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à plusieurs occasions; 11enseienemènt est déjà pleinement intéaré à 1•échelon ~ost-
• • • t l ~ 11 , ., ~ 

secondaire, c'est-à ... dire qu'au CollèGe royal technique a. Makéréré et à, l'Ecole 
techniq~é à~ Dar e~~Salam le problème qui consiste à intécrer les trois systèmes 

raciaux d'enseicmement à l'échelon infé~ieur est un problème .. qui fait actuellèment 

l'objet d'un examen. Le mandat du Comité est le suivant: ~xaminer 1•orGani?ation 

et le finan~ement de tous les s~rvices d'enseictnement,exi~tants pour les diverses 
' . . . ,.. .. ~ . . . . ' 

races au Tancanyika·et voir comment, dàns le cadre des crédits financiers euvisa,1és 
e ~ • "' 

au titre du dévelop~ement de l'enseienement, le système act~el peut ê'tre le mieux 
" ' ., . 

intéc;ré dans l'intér@t de tous les :peuples du Territoire, de_ façon à assurer le . ~ " . , 

aéveloppement d'un récime de i 1enseicnement unique pour l 1ensemble du Territoire, 
~ . ,. ' . . . ' . 

et formuler des reccmrnanâations concernànt la nature et le calendrier des mesures . , 

à prendre ~our arriver aux résultats voulus. 
L·~. Cami té a tenu. sa première réunion il y a quelques semaines. • Je SUJ.S . . : . ~ .. . 

certain que cette décision du Gouvei1neinent du TanŒanyika, qui est parfaitement 

conforme à la rés~lution du Cons~il à ce sujet, sera approuvée ~ar tous les 
. . 

membres du Conseil,···. 

Avant de conclure mes observat1o~s sur l 1e~seif3hement dans le Tan~anyika, 
Je voudrais mentiorJler une·ou deux autres questions. Je sisnalerai tout d'abord 

• 1 

la Conférence qui s.1 est tenue à Dar es.:salam en noveinbrè dernier pour·. exa1lline:r . ' . . 

le problème de Ïléd:ucatd.on dès musulmans. Trente-cinq d.él,gu6s venant èle 
. douze pays ont· ass1'at~ à cette Conférence., parmi• lesquels des représentants de 
diverses :parties d.e 11Afrique ainsi que d'Aden et d.u· Faltistan. La Conf,rence a· 

I 

dé~idé d1inst1tuer un aroUl)e de travail charaé d'examiner des p~opositions en 
• • .. , • ,.., ~ t 

vue a.'établir à. Zanziba~·un institut musulman qui enseignerait la ·rel:taion, 

l'histoire et l 1ara'J?e aux musulmans veriant de l'Afrique orientale et ·du Nyassaland. 
. '•'•. • ' ' ' ' 

D'autre :Part, un croupe de travail sur l'ense:L{!:t:ement supérieur s'-est 
rendu au Tanczanyika,·venant du Royamne-.Uni, entre le 27 juillet ·et·le '4.aoat 1958. . . 

·, Le mandat de ce 8l'OUP":'1. dé travail est m.ent:Lonl'lé à.ans le r6sumé côncernant les 

principaux événeme~ts intervenus au Taneanyika en i958 distribué sous la forme 
d'un document du Conseil ae·tuteliè. Le rapport du axoupe de travail est actuel-

.. . . . 
lement a l'étude par le gouvernement. 
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; • birsque ·J '·ai ptis .la !)t\l'ol.e en _février dernier devan\ le Conseil, j • ai . 

indiqué d'ut1e faqon assez détaillée .qut1ls étaient l,s divers cours. d1il'istruction 
• • • r • 

et de f()rmation existant au Ta:naanyika.. J'ai donn4 également _quel:-ques chiffres . . 
complémentaires sur ce point. Le Conseil désire sans aucun do'q.te connatt.;re 

exactement-les proJJrèa. très r,ap:Ldes qui ont !4Srqué l'accès des autochtones aux 
postes de la fotlction publique. 

Dès.19;4, lorsque l 1un:lfication cle la fo~otion :publique a été ef:f'e?tuée, 
araprès 1e rapport Lid.bury, le tableau des effect1fs,du Gouverllernent du 
Tanganyika contenait les noms de cinq fonct:Lo11naires ~fr1cain.s seulement et 
la dernière liste qui a été publiée récemment contient les noms de .238 fonction­
naires locaux:, dont 180 sont des Africains. En ce qui concerne le~ services 
de l'administration, la nomination du premier commissaire de dis~rict africain 
a été récemment atllloncée. Il y a également deux foµctionnaires de district 
.. deux cadets .. qu:t doivent faire leurs études à 1'étranaer .. et deux Africains 
qui doivent ~renommés cadets par la suite. En outre, six Africains sont 
adjoints à des fonctionnaires de district et pourront ~tre prom~s.à ~e rang 
par la suite. Il y a éaa1ement ,a fonctionnaires qui s'occupent <;les services 
organiques, 12 fonctionnaires de district africains et un.adjoint aux fonction-. . .. 
naires de dist!tiot investis des pouvoirs de juae. 

A:f'in d1encourager 1ea cand.:Ldats autochtones à. se présenter à des postes 
plus élevés dans la fonctioµ publique, une brochure intitulée '' Nomination aux 
postes supérieurs de la fonction publique" a été publiée au mois d'octobre 1958. . . . 
Vous y trouverez des détails µtiles sur les-possibilités qui s'offrent aux 
candide\ts. 

Dans son discours au conseil léc;isle.tif' le 14 o~tobre a..9;8., le Gouverneur. 
a déclaré: ~ 

• 
. • 11J'attache la plus 8X'anda :tmportance ~ la formation des 

autochtones afin qu'ils puissent accéder aux postes supérieurs non. seulement 
dans la fonction publique, mais également dons le commf3rce et dans 1•1ndust:t:Le. . . 
J'ai l'1ntent1on de poursuivre cette politique aussi rapidement que nos 
proerès dans le domaine de l'enseianemen~ et de la formation professionnelle 
nous le permettront, Je n'hésite pas à soul.igner ce qu'a si souvent dit 
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mon prédécesseur, à savoir qu'il n'y a pas-de limite dans les-domaines 
awc;quels peuvent.avoir acc~s dans la fonction publique les candidats 

. •. autochtones qui possèdent toutes les qualités voulues ainsi que le tempé­

.r~ent et l'aptitudè requis. Par-dessus tout, la confiance doit itre la 
ca~actéristique du fonctionnaire,tt 
Vous vous rappelle~ez que le conseil législatif avait prié le G~uvernement 

d.u Taneanyika d I examiner lia possibilité de noœer un .Africain comme 1' un à.es 
t~ois représentants du Eas·b Afr:l:ca.n Industriel Council. Je suis heureux de 
• ............ •• """"-----
pouvoir vous dire q,u' en seJptembre 19;8 M. Andrea Sbanaarai, secrétaire de la .. 

~ilimanjaro Nativ~ êoonere:t~.:.ve_U~~on a été ncm.11é représentarJt du Tanaanyika au 
East African Industria1 Council. 

Je peux.· également rappeler-. qu'en 1958 l 'East African Industriel Counc11 
a décidé. d1accorder des concessions pour la création de deux usines. de textile 
à Dar es~Salam. • Des consultations avec le gouvernement sont en cours. 

Je voudrais maintenant aborder d'autres problèmes qui intéressent tout 
·parti-culièrement les membres du Conseil· ainsi que 1 1 ont montre les récen.tes 

discussions concerne.nt le Taneanyil{a. Je parlerai tout d'abord de la question 
des t~/t'res • 

. •Au mo:Ls·de juin 1958, le Gouvernement du Tanganyika a pùblié, comme ·dOc'Unlent 
gouvernemental No 6·de 1958, ses propositions en ce qui concerrie une politique 
foncière qui consiste essentiellement, dans les réBions rurales où la terre est 

déjà. la propriété d'individus depuis lonatempa et où l'on désire qu'ils restent• 

propriétaires, à. faire en sorte qua les A:f'r:1.cains puissent transformer leurs 
titres cout~iers en. ti+.res de propriété enreaiatrése 
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Je dois préciser que cette proposition·n•a. pas encore fait l'objet d'une 
discussion a.u sein du Conseil législatif et n'a pas encore été entérinée forrnelM 
lament à titre de politique g6u~ernementale. Ces propositions doivent être 

considérées com1ne préliminaires, en a,t·tendant la réaction de la population 
africaine. 

te Congrès territorial des chefs a salué en principe ces propositions et se 

' réjouit de la discussion qui s~instituera à leur ~ujet entre les Africains. 
Cette discussion se poursuit ·depuis l.a. publioa.tion du document et nous espérons 
c;,ue ca8 pro]?ositions seront comprises dans tout le Territoire •. Ell<::S ont fait 

l 1objet de réactions diverses, selon les localités._Elles ont_génér~~ement reçu 
un accu,811 favorable d~s. l~s réijions où les récoltes sont ann~elles et 
où la pression ôémogra.phique est assez forte. Mais dans. les résions plus 
arriérées, la. population a exprimé des avis qui montrent• semble-t-il ... qu'elle 
n'est pas· pr~te à adopter cette· réfoi"m.e dans le domaine foncier. 

• Il est im.pos·sible de donner des indications généra.les sui" l.' opinion 

africaine., cax ~elle ... ci n'a pas encore été formulée; meis il semble d'ores et 
déjà que certains hommes politiques africains ~référeraient que les titres de 
propriété foncière soient accordés à ti.tre. indi vi.duel. 

En tout état de cause$ le Gouvernement se propose de tenir ccmpte des désirs 
de la population africaine tels qu'ils seront exprimés par la voie de leurs 
représentants. 

J'en viens maintenant à la question de l'aliénation des terres, 

Les memb:teo du Conseil ile ro.ppellc1·ont. quo.· j ' awi ~ exooin6 le problème au 

cours de notre réunion d:u mois de mars dernier, Il s test caractérisé., en 1958 

pax- le ni veau J.e pllls be.a d I aliénation des terres enregistré depnis 19h8. 

Je m'explique: soixante et une nouvelles aliénations, portant sur 119 acres, 
ont été effectuées, a.lors que trente-six aliénations, portant sur 63.110 acres, 
ont été révoquées au cours de 1 1ann6e. L'accroissement net des propriét.és a donc 

été de vlngt~cinq, soit 55.911 acres. 



De cos aoixan~e.ey une a~iénations, _quinze étaient des deuxièmes aliénations; .. 
j'entends un l"enouvellement - apr0s expiration - du droit d 1 occupation; neuf 

étaient des proloncations et deux venaient en remplacement d'un droit d'occupation . . .. ' 

plus vaste, ciui avait, été abanclonné. Pal'·ini ces alié:i.10.tions, six ont été concédées· 
. 1 

à. des .1\fricains et deux à des or~a.nes :publics ou semi-publics, à sa.voir le Chef 

et Cons~fl t,riba.l d.es Wacho.ngaa et le Conseil de district de Gei ta, pour 
l t établissement d 1.Africains. 

Je suis certain que le Conseil pen~era comme moi qae ces chiffres indiquent 

clairement quelle est, dans ce domaine,. J.a poli tique du. Gouvernement, poli•cique 

qui a reçu l'approbatinn du Conseil de tutelle car elle vise à une ara.nde 

prudence en me.ti~re d.e politique.fonciore. 
Les proGrès de l 1industrie mini~re ont été constants au coûrs de l'année 

écoulée. La Western Rift Exploration Ccmp~y Ltd a. :poui~suivi au cours de cette 

période la prospection d'environ 35.000 milles carrés dans la partie sud-oueot 

du Territoi1"e • mais a.ucune découverte_ sic.;riifice.tive n'a été s:tGna.lôe. 

D'un autre côt.é, la. Consolida.'ted Gold 1,-iie~ds Lt:1 a. dôcoui/ert un intéressa.nt 

gisement de phosphate dans la p~ovince septentrionale, Si ce cisement.~3t 

reconnu comme important et fa.c:I.~e à e:,tploi•ber, il constituera. un a.ppoint de 

valeur pour l' éconcntte du Ts.nga11yika. 

tes rora.c;es de ;La, Bl? Sh~ll Ex.plt'>ro.tion Ccm1>a.ny, à la, recherche. de ~étrole 

à Mand.awe.., dans· le District de Kilwa.1 ont atteint une pro:f'o11deur de 12.000 pieds. 

Bien que·1e pétrole n 1ait pas en~pre· été trouvé, les résultats de ces sondages 

ont présenté un tel intér~t du point de vue c;éoJ.ocique que la. Société poursuivra . 
praba.blemer1t ses travaux r1e prospe.ctiou :pour le :pétrole clans le Tanganyika.. 

L'exploitation-pilote•\. .. ': l.d· Mbeye- ~lorl\ticn Ccm)'Dllf qui a commencé en 
octobre 1957, a produit·des centaines de tonnes de concentré de ~yrochlore 

partial,CJ?i ont été envoyés en Hollande ~ux fins de tra.itementet de recherohes. 
' .. 

Mais le fait le plus important.do.na ce doma~ne semble ~tre l'acquisition 
par le Gouvernement du Tanganyika d1une pa~ticipation de 50 pour 100 dans la 

Williamaoh Diamond.s Ltd, .Au• début de 1958, lprs du décès de M. Williaxnson, 

le. ~ne était r,e.ssée aux mains des héritiers., lesquels l 1a.vo.ient offert en venta, 

à la fin juin de la m@me ann~e, à la n~ Beers Consolidated l~nes Ltd. Le 

Gouvernement du Tsneentika est alors entré en contact avec les héritiers et à la 
suite de ces néaociations, les actions de la Société sont actuellement réparties 

à égalité entre le Gouvernement et la Société ne :Beers. Le Conseil. d 1o.dlninis·tratt'on: 
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est composé de _quatre di:t"Etoteurs gouvernementaux., d.ont l'un, M. D,P .. K~ Makwa.ia., . . . . 

est Africain et a démissic>nné de son; poste de. Ministre adjoint, ainsi que de 

quatre directeurs nommés par D.e :seèrs. Il résuliie d 1un accord enti•e le •. ' 

Gouvernement et la Société De Beel .. s qu.e la mine oÔntinuera. d • Stre exploitée 
au mieux des intérêts du Territoire. Au cours du mois d'octobre écoulé, lors . . 
d'un débat e.u Conseil lêgisle.tif, lea dernières mesures prises ont été _approuvées . 
à i•unan:Lm:Lté,. 

. . 

La nouve~e direction a déjà augmenté les salaires des . .Africains et amélioré 
les conditions de travail. En outre, la direction examine des propositions 

. 
, ten.dant à former des ,i.fr:l.oa.ins pour dee nostes plus importants 4) Un programme 
de prospection de terrain.s die.mantifè:t·c:is est à. l'étude, 

Le Gouvernement du Tanganyika. ne peut espérer tirer de la mine un revenu 
consid.éra1?le sous forme de di"lid.ende tant qu'il n'aura. pas remboursé le pr$t 
consenti par De Beempour l'achat de sa pa.rticipa.tiôn de 50 pour 100. Il 
percevra néanmoins des sommes considérables sous forme de redevances et d' im,p6t 

sur le rev~nu, et lorsque l'emprunt aura été remboursé, il touchera des 
•· 

dividend.e.1i. 
,J' er1 ,.riens .maintenant à. la question du travail. Au 31 décembre 1958, 

30 syndicats .... soit 5 de plus qu' eu 19:17 - y compris 284 bureaux locaux -
étaient enregistrés aux termes des dispositions de la. Trade Unions Ord.inanoe de 
19,56$' Ces syndicats n:c:oupent 46.488 membres. Ma.lheureusexnent3 pour guider leurs· 
membres, l'expnrience de~ dirie,ea11ta ·synàica.tlX n•cot pas à la hti.uteur de 1eùr 
~rtthousiaam.e. En 1958, un grand nombre de grèves se sont déclenchées, en dépit 
de i•avia contrnire des Ayndicats. Tr~p souvent, les dirigeants syndicaux ont· 
été inca.pablesd f exercer .Leur influence su:i,· les membres de ieur organisation une 
fois qu'un aaita.teur social était parvenu à susc:tter·des griefs imaGiria.ires. 

• . ' . 
Bien souvent, les raisons d.e +a grève manquaient de clarté et étaient_ ignorées 
des grév.tstes eux-mgmes. Il faut es:pérer toutefois qu1il ne s'agit là. que d.è 

' . . 
trouble~ de crois$a11ce et que s'ils sont conseillés comme 11 convient, les 

1 • • • 4 

dirigeants syndicaux aussi bien que le mouvement syndical contribueront utiiement 

à l'évolution du Territoire. 
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·.Aux tèmes des assurances qui avaient été données auparavant ·au·Conseil 

législatif., une étude de: la '.Vre.dea Unions Ordinance promulguée au mois de 

:février 1957 en même temps qu'une légi.alâtion subs:Ldiai1'e appropriée, a. été 

entreprise a.près· ·un an d'application~ Un ·projet d'amendement qu:I. i,révoit 

1 1 a.doucissement de certaines dispositions ae l'ordonnance syndïcale et qui tient 

compte de la.'représentation de certaines orGanisations d. 1employeurs et d'èmployés 

eu égard à t"aertains chapitre de la législation existante, a été prépàré. • 

Le projet prévoit certains amendements de nature adro.inlstre.tive qui semblent 

souhaitables à la lumière de l'expérience acquise. 
Au. cours de 1â discussion des a~cr.dements • et de l'examen détaillé de di verses 

clauses !)a:t- les représentants des employeurs et des employés, le Labour, AdVisor;t: 

Board a été consulté. On espère que le projet sera. bient8t· soumis à l I examen 

du Conseil légisiatif. 
L'ordonnance de 1950 sur les conflits a.u travail (arbi.,~-rege et règlement) 

prévoit un appareil. d1enquite et de règlement des conflits du travail et reconnaît 
le droit de grève en vertu des dispositions pertinentes de la ~ades Unions 

OrdinancP-. Outre qu'elle prévoit la procédure à suivre pour le règlement des 
conflits du travailj cette législation l:t envisagé jusqu~iei une série de quinze 
11Serviées essentiel.a" sujets à restrictions en matiè;t."ë de droit de grève, en ce 

qui concerne les employés., et en matière de "loclt out11 , en ~e qui concerne les 

employéurs, compte tenu de certaines circonstances déZiniese 

. . Le Conseii législatif ·a, adopté au mois de décembre une loi réduisant cette 

liste de quinze uServices essentlels" à sept de ces services, Fi6urent actuel­

lement sur cette liste 1.e "services essentiels" les départements suivants: 

eau, électricité, santé, hôpitaux, services sanitaires, pompiers, contrSle de la 

circulation aérienne et télécommunications pour l'aviation civile, services 

météorologiques de la East African MetèorologicaJ. Department et les services 

de transports nécessaires :pour·assurer le':ronctionnement des départements en 

question. 
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J 1en viens maintenant à un -point important: la mi.se au point de consult~tione 

conJointes dane le domaine du travail. A la. fin du mois de décei.lbre 1958, il Y . . . 
avait 188 comi"tés consu.ltatif'a mixtes constitués - outre le Central Joint Council 

•de l'industrie du sise.l,dont j 1ai déjà parlé - et on estimait que quelque .. , 
130.000 travailleurs y étaient représentés. 

Les conseils industrieJ.s mixtes, établis dans les l'.)orts de :Oar ès-Salaam et 

de Tanga, ~nt continué à fonctionuer en 1958, Au mois de février, à la suite 

d'un conflit du travail, des négociations se sont déroulées lors d'une réunion 

du Conseil industriel de Par ès-Salaam, qui ont finalement abouti ù un accord 

général entériné, :ç,a.r le. suite, par le Comùtlsse.ire du travail, prenant ainsi la. . 
forme atune sentence, aux teru1es d~ l'Ordonnance sur les conflits du travail. 

Au mois de mars 1958, eu·i:. lieu la séru.1ce ino.ugux•a.Je c1u Conseil consul-tatif' c1es 

ralations du travail à Dru.~ ~s-Sa.la.ar1. Ce Conseil a été établi afin de fournir un 

moyen de consultations entre les 01~ga11ie:etions de travailleurs et d 1 employeurs à . 
Dar ès-Sala.am su1· toutes les questions c_.;_'.1.i lt,s irrt6x-t'lss~1Tt mutuellement,, Hais le 

fait le plus important survenu au cou.es ~e 1 1année ust peut-@tr~ la création de 

ee Central Joint Council de l'industrie du sisal, dont la. pren11:~r e réunion s'est 
~ - -•- . ' >A ,.. ,...,.,.... . . 

tenue à Tanga le 26 juin 1958. Les statuts de ce Conseil prévoient des consul-

tations conjointes dans toute l'industrie du sisal - 11une des plus importantes 

du ~erritoire - gr~ce à des conseils consulta~ifs r~Jionaux ou des conseils de 
zone, du plus p0tit au plus ai"and 6chelon de l' échellee Trois fonctionnaires du 

Syndicat des plantations du sisal représentent les tra,va.illeurs au Central J~ 

Council. A la dernière réunion de ce Conseil, de nouveaux bar0mes de salaires 

touchant 130 .. 000 travailleurs ont été approuvés •. Les chiffres de 1958 concer11ant 

le travail montrent que 1~30.347 Africains du sexe 1uasculin ~taient Lm:ployés dans , 

le Territoire .. 
' 

Le Conseil léGislatit a annoncé en octobre dernier que le Gou~ernement du 

Tanganyika avait décidé d•inviter une :personne compétente à effectuer une étude . . 
sur 1e syst:~me de fixation des salaires dans le Territoire. Le professeur Jack a .été 

désigné à. cette fin, et il o•cst~ c1éj~~ rendu dans le Tarl"itoi:r•r.; pour· une visite pl"éli­

minaire. Il espère retourne1' au Tanganyika au mois de mars pour six semaines. 

L'enqu~te du professeur Jack ~ortera sur la législation aux termes de laquelle 

des conseils de salaires m:f.nimtuns seront nommés. 
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. ., . . . . .. . 
Otl doit êgalentent examiner les termes et les conditions de travail de.na les 

po:i:ts de Dar às-Sa.laam, d.e 1'anga; de Lindi et de Mtwana. On a annoncé_ que des 

représentants des employeurs et des employés travailla.nt dans le port avaient 
. . 

accepté une proposition faite par le gouvern~ment,· 8)~. termes de laquelle on 
mènerait une enqu~te, et Sir· Ian Pa1'k.in, ancien Directeur g~néral du ,No.tion~ • D·ock 

Labour Boa.rd au Uoyaume .. un1, connn.en'!era. ses enqui!tes au Tanganyika a.u mois d'avril• . . . 
Dans· le domaine de l'adlni11istra.tion locale, il y a. eu certains progrès et 

. ' 

événements marquants, tout :pà.rticulièrement en ce qui concerne l'administration. 

locale:. Outre le Conseil municipal de Dar ès-Sela.am, on oompte déjà. dix conseils. 

urbains, le Conseil de Ta.bore. a.ya.nt été établi au mois· de juillet 1958. 'l'au.tes 
. ·' 

ces autorités locales urbaines donnent entière s~tiafa.ction. Des éleetions se 
sont tenues avec succès pour les Conseils urbains d'A:'Usha, i,torogoro, Dodoma, 

. 
Lindi, ï-Iwa.nia. et 'l'an~a.; et des dispositions préliminaires sont actuellement à. 

l'examen ~our tenir des élections au Conseil de Dar ès~SaJ.aam et au Conseil urbain 
. 

de Moshi pend.a.nt l'année en cours. En fait, ces élections auraient dtl a.voir lieu 
au début de cette année, mais elles ont da ~tre a-journées, étant donné que les 
élections territoriales ont dQ $tre reportées du mois de septembre au mois de 

février. 
Bien· que le !JOuverne~:1ent se propose de poursui vx-e ses efto1"'ts pour accélérer 

le rythme d1évolution de l'administration locale urbaine, la situa.tian financière, 
que j 1si déjà. évoquée, rend la tG:che difficile, ca.r·1a. création d'autorités locales 
statutaires dans les villes accrott ,le.: fa:t-è.eo.u financier du Téri-itoire. 

' Il ne semble :Pa.S souhaitable d1établ:l.r des a.utorités administratives locales, 
à. moins qu'elles ne disposent des ressources financières nécessaires, dont une 
grande part, bien entendu, doit proveni1• de ·oubvl?;1:ticno acc'Otdées :par 1e c;ouvor. 

nement central. 
Dans le domaine de l'administration locale rurale, les membres dù Conseil se 

rappelleront les discussions qui ont eu liett ici, au cours du mois de mars dernier, 

· t~opos de la création des conseils de district. La mise en oeuvre de cette 
pol1tique, en 1958, a suscité des sentiments divers, selbn les ré~ions dù Territoire. 
Sur les neuf Conseils de district· établis le 1er mars 1958, cinq •·ont été établis 

et semblent donner des tésulta.ts enCOUl"8Gea.nts, Ces cinq Conseils sont ceux de 
Mafia, t4twara, Tunduru, Mass.si • et Nzega, outre le Conseil local formé su préalable 

à. Ncwala. et qui donne des :résultè.ts sa.tisfa.isants. 
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' 
~ lkis'"qu~tré· a:ùtres··conaeils de district ont dot.ané des résultats moins aai~is ... 

faisants. • ne· ces 'quatre· Conseils, deux ... ceux de J?a..uctani et de I<:ondoa ... ont 

manqué à leurs fonotiona et, à'titre temporaire, le Ministre de 1radminiatra.tion . ' 

locale a, I>S,r ·décret pria en vertu de 110rdonnancc sur l'administration locale, 
en 1957; transf,ôré leG fonctions ne ces conseils atl¾ commissaires .dé district. 

"' • . • • .~ ~. • t • ' • • . • 

•• .... Dans .. iieux a.utrea districts - ceux de Geita et de Manyoni - l'opposition 

all:'ica.ine aux Conseils s'est manifestée très sensiblement,, :parce ·qu'ils n 1·avaient 

pas de caracture racial; néanmoins," les·con~eil~ continuent de fonctionner, 
"Dans son discours au co·nseil lé::;islatif., le 14 octobre 1958, le Gouverneu1· 

s 

1e·a1r eXJ.)rimé dano lea téi'\"~1es suiv"ants : • • • 

• • • 11Dàns les· r·egions rut·ales .dti 'l1er1"itoiro, il est évident que l'on n'a. 

-pas· bien compris lé. ;eom:posit:ton et ies :f'oncti~ns des c;nseils de district, . ' 

Il/ ·est· donc nécessaire, a.va.nt de ci'éer ces conseils, d'accepter que leurs . 
membres ne doivent' l)a.s re::;,rég~nter une race donn·ée, et que tout résident de 

l~ ré~iôn, quelle que.soit la communauté à laquelle il appartient, est 
~ él:lgibie:• • Ce principe· ne doit cepena.a..~t pa.s • ~in:p8c;1er la création de ce qui 

~ourtait itre un conseil de district purement africain; et dans des districts 

où, les. .. intér@ts non africains sont teller.tent restreints que la. création 

a•un conseil de district J;>Ul"em.ent africain ne serait IJS.S contra.ire aux 

·prirtcipes d'administration locale, le aouvernement ~at tout disposé à examiner 
'I l • .,. f .f . • 

la/ quéstion. Dr autre pa.rt1 dans les régions où les intérSts non africains 

sont i~por:tanta., le p~o~ros normal et ordonné de.1 1administre.tion locale. 

serait anéanti par l'exclusion del~ représent~tion non africaine; dans ces 

régions, toute autre ~J1ùtion que celle des conseils de district o~trat­
lier'ai•t une ·dîndriution peu souha.i·i.iable de l'importance des fonctions du 

··goù-vernement local ou une redistribution des fonctions, qui pl"ovoquei"a.it 

inévita.b~ment un, ao.a:pilla.~e d'hommes et d'o.r::;ent. 
·.···.;Les Conseils de district constituen·ti une forme d'administration locale; 

,.,,. . ' ' 
ils në sont pas une projection du gouvernement centr~l. SI ils doivent 

~ . ~ , .. ' . . . : \ . . ; .. 
permettre de form{3r la :po:pula.t:Lon u a.ccc:pter ses response.-

, . \ . . . . " 

'bil:ttés dâns 1e cadre local, ils doivent joui:t· da toute la confiance de la 

"population et, à. défaut de ce·hte confiance., il vaudrait mieux _ne 'pas mettre 

en oeÛvre de nouvelles· formes d'administration locale. Je sùis certain 
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qu~ il est aoul!a.i table que la popiûs.t:Lon a' accoutume ù. l'exercice des fonctions 
financières.et administratives dana le domaine local, mais il est impose:Lble 
de l'y obliger.. Permettez-moi de vous le répéter., ni les Conseils de d1atrict1 

ni aucun au-~ ori:;ane dt administration locale• ne se:::.·ont établis dans ces , , . 
rêaions, ô. mo.ins que ·tel soit le voeu de la population. u 

Conformément aux assu1·ances données :par le Gouverneur, ainsi que Je Viens d.e 
l 1indiquer, une enqu3te a ét~ menée à Geita par un fonotionnàire eup~rie~ de 

11adm1nistra.tion et ses reeomme.ndatione sont actuellement à 1•examen. Cette étude 
:por~e sur toute le, st1"Ucture de l'aàrniniutra.tion J,ooale dans ce district, e·i, elle 

a. été menée en consultation avec les au.tor:Ltés repréaenta..'1.t la. population t1t la. 

);Jopula.tiGn elle-m.8me. 
A-prqpca de cet examen, .au ooura d1un débat au Conseil législatif au·mois 

d'octobre de1"ni~r,. le Ministre de l 1a.dminiatra.tiou lC'lcaJ.e a déclaré : 

"Lo:r.•sqµe l' exame.n sera. parvenu au point dt évolution voulu., non seulement 
de l~ :part du. aouvernement, ma.!s avant tout de J.a. :part. de la :population 

da.na toutes les co~chas de la :population, si l~ i"'ésul tat tend ù. une orien­
tatic11 netteraent dit'féi◄ente d.e celle que nous co"'maissons o. 1 1heure actuelle, 

le GOuverneme\'lt fera. certainement de son,mieux pour mettre cette forme 
• d 1 e.drninistra.tion locale en oeuvr.e et abroGer celle que nous avons à l'heure 

e.ctuel;J.e. 11 

Lors de oa. derniùre réunion> le Conseil ~ examiné plus particUli~rem.ent 

l'~volution des conseils au niveau inférieur à Cëlui du district. 
• f 
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On s':eat fore, d'établir ces conseils. ~-11 échelon paroissial, ml\nicipal, ou 

. dt apr~s d'autres. divisions adminietrati ves,' ët le Gotivernenient se propose· de faire 

.en sorte que les C.onseils qui: ont' d~jh étc§! établis ·soient encoul!aaés cowmè il 1se 
doit. Lor:squ•ils n1ont pas encore (&té créési on s•étf'orce d'y parvenir. Il est 
possible qutentre autres fonctions,·ces Conseils sè·constituent en coll~ges • 
élec:to.raux pour les acnseils de distri0t1 J 1 a:L déjà évoqu, la création du 
South, East · Lake Cou1:1t~ CounQil1 et j • ai indiqué que • .ce cpnse11· n • ava:t. t • pas donné 
satisfaction, qar ii était trop ,loigné de la po;pulation, Oll se propose donc de · 

dissoudre c.e Conseil h compter du ·31 déoembre 1959. Bien que ce Conseil ait ~t, 
utile, l':e~-périence môntre qu• il ne cpnstitue pas une i'orme de e;ouverri.ement···1oéai • 
rural satisfaisant pour le Tanganyika, Aucune mesure ne sera prise· à cet ,ga);'td •., • • 

pour le .:remplacer tant que ·cous les int~ress·,s n• auront pas ,t, consultés. 11, 

inttiresaera peut...-8tre.les membres du Conseil de tutelle d~ prendre connaissance ·des 
pr.ogrès accqm;plis en ce qui concerne le Oonsr~s des cb~fs, Ce~ organe s'est réuni 

trois 'fois en .. 1958,; en janvier, en jUin et en 'décembre. Vous vous· rappellerez 

qu'_aux terme& de lf Ordonnance sur les chefs africains I~o 339, le degré d' autorit, 

qu•exercent,ces chefs varie sensiblement selon les cas., de mime d1ailleuva què leur 
com,pétence et leur instruction. Ceci ~tant, il est·encourageant· de noter que cat 

organe:. accomplit.-.d.e grands progr~s •. La constitution prévoit deux.. chefs• ;représentant 
chacune des pr9vinces et en prév6it troihs pour la grande province du Lac. En· Outre, 

tous les chefs qui sont membres-du Conseil législatif ou du Conseil exécu'.tif' 1en 
font partie, Le Copgrl!s réunit gérJ.éralernent environ ·•vingt ... sept membres. • Le , 
Congrès a été l 1 un des·organes consultatife les plus utiles, et le Gouvernement 

f . 

y a e\.1 recours à propos de questions tr~s importantes de politique g-Snérale. En 
outre, un grand'notnbre de questions administratives doivent ~tre e~aminées par 
ce Congrès. 

A la~fin de 1958, quatre repr4Ssentants du Congrès des chefs .. quatre Ministres 
se sont constitu~s en groupe de travail, afin d'exa~iner la proposition tendant h 
créer un Conseil territorial. Ainsi que voue voua le rappellerez, les chefs 
eux--m@mes 1 lors d.e la réunion du Congrès qui s • est tenu en tnai 1957, ont r~examin4 
cette proposition. ' 

Les meüibres du Conseil de tutelle ont fa~t preuve d•un intér&t particulie~ à 
1•éaard de l'octroi de cr~dits aux Africains. J'aimerais ~voquer un ou deux points . 
h cet égard.. Nous avons au Tanganyikà le ~redit~? ?!,a~ives (~es~r:tcti(!n) OrcUnanoe 
qui, comme son nom l'implique, impose certaines restrictions h l'oot~oi de crédits 



JCF/2.0 T/FV.94~ 
- 92·.., 

aux Africains •. Depuis·quelques.terrœs, le Gouverr..ement du Tanganyika a estitné que 

o' était là. une Ordonnance un peu désuète et au mois ô.e juin 1957, un projet tendant 

à fl.broger·cette Ordonnance a ét~ présénté au Consetl, Ce projet a ce)?endant ,té 

retiré, p~ll." ie Gouvernement avant la deuxième lecture, ~tant donné les représen­

tations extrêmement énercig_ues faites }?ar·les tnembres africains du Conseil, qui 

ont insisté :pour que l'. examen de cette :proposition soit ajourné a:f'in de permettre 

des consultations plus poussées avec les autorités indigènes et les aut~rités 

africaines d'une façon géné11ale. 
' Les membres du Conseil de tutelle se souviendront sans doute que la proposition 

tendant à. abroger cette Ordonnance a eu pour origine une recommanda~ion de la 

Roy~l, Co~mission on L~nd and Po12u?,.~tion of East,A:f'rica_, à savoir que les restr~ctions 

juridiques sur ir octroi de crédit aux Af1"icains· devraient @tre réexamin~es ~tant 

do~é_que 1,e manque de.facilités de crédit avaient pour effet de retarder le 

développe·ment économique. Comme les propositions tendant ~ faire disparaître ces 

restrictions ont causé certaines inquiétudes·parmi les Africains, on avait décidé 

de dé~erminer à no1.n~ea.u quelle était 1iopinion des Africains en· la matière •. Ainsi 

qu1 il se produit si souvent dans des cas de ce genre - et je viens de cit~r un . . 

exemple eµ_ce qui concerne la politique foncière - ces enquêtes nouv:elles ont 

indiqué que la réaction de ltopinion publique africaine varie s~ivant les degrés 

de civilisation ~t d'évolution locale, passant d1 une approbation sans réserve de 

la proposition tendant à abroger cette législation jusqutè. une opposition complète. 

La législation est donc·encore en vigueur, mais nous espérons cependant qu'après 

le deu~ième to~r des élections, l'opinion africaine deviendra plus nette. . 
Il est inté~"essant de noter que, al·ors que des enqu~tes G.._-,raient lieu en ce qui 

concerne les réactions de 1 1 o:pinion publique afri.caine vis ... à-vis de la r,1"0:position 

tendant à abroger cette Ordonnance, on a envisagé là ~éèessité de contr61er les 
' ' 

activités des pr@teurs sur gages au TanŒanyika en :promulgant une législation . 

analoglte à celle qui est en vigueur aillèurs., Lès résultats de cette étude ont 

confirmé 1,E:s déclarations que nous avons i'.s.ites devant le Conseil, c1 est--à~dire 

que le.s pr~ts à taux usuraires sont :pratiquement inexistan:ts au Tanganyika et 

qu1 aucune mesure législative n'était nécessaire en ce sens. 

On a parlé au cours des débats du Conseil des diveroes sources de crédit dont 

dispoaent les Africains. Outre les banques commerciales, les sociét~s de 

construction et les coopératives., il y a quatre sources principale$ de crédit. 
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Il y a_la_ Banque, :f'çnei~re, qui off~e .ses services aux. membres de toutès les races, 
.• 

y oomp~is les. Afri.cains; le!3 services offerts par les trois autres, c' est-à .. dire 
le Fonds de dével~pement ~ooal, le Fonds de prets h la productivit' af~icaine et 

~ . ~ , 

le Fonds .. d1 emprunt pour les loaements urbàins ·se limitent aux Af'ricàins~ Les . ,'• 

activ~t,s de la Banque fo~~i~re.ont augmen-té: le nomb:re de.pr-Sts con$.entir. 

au 5i~~~ce~bre 1958 ,tait de 536 contre 397 h la m~me date en 1957. De même, ·11 
y a eu une a~gme~tation-~ens:S,ble en ce qui concerne le nombre des pr~ts consentis 

par le Fonds de prits au•dévelop:,pement local et le Fonds de prSts à la productivité 
afri~ai~e •. L.e ~ombr~ tot~~.des prits consentis au 31 d,cembre 1958 ,tait de 591 

... " ~ . : - . .. . . 
contre ~95 au 31 d~cembre 19.57. Il •faut noter que le mandat.du Fonds de d,velop-
pement loca1 a ét, élargi afin de pouvoi~ ·s•appliquer aux projets ·commerciaux, mais 
jÙsqu'h pr,E?en:t.il n~y a pas.eu ·de-demande. d'entPrunt pou~ ce type de proJets •• Il 
y a eu·,g~lem~nt ~ne augmentation substantielie·du·nombre de prêts consentis pour 
le logement urbain. Au 31 çt~cembre 1957; l·e nombre de ces pr@ts ~tait de 1;7;. ce 

~ • a • 

ch:Lffre _avait plus que -doublé au 3l d~cembre 1958, passant h 290. A 11 heuX'e 
actuelle, ces_prits sont extr3mement·populaires et le nombre de demandes valables .. . 
dépasse l~~ fonds qui peuvent @tre mis h la dispositiQn des habitants à cette fin. 

J 1 en. viens maintenant aux pwogr~s aécomplis en ce qui concerne les ·ressou~ces . 
·nautrelle~ en 1958. Il y a eu des progr~s considérables au cours de l 1ann~e écoulée 

. . 
concerna.nt le pl~n d,1 étu~es d1:1 Bassin du Rufiji. Je ne vais pas donner un compte 
rendu ~~taillé de tous les progrès .-enregistr,s, • mais il convient •h_; noter certains 

des événeme11ts i:es plu~ marquants. Trois sites de barrage et dé r~se'rvoir ont 
' . . . 

fait l'objet d'un.relevé topographique; oe relev,·a ,té ef:f'ectu(3 sur 2.000 acres . . . 
dans +,a région d1 Ifakara afin d~·d~Yelopper la ferme·modèle de Lumemo. En outre, 

on a proctidé à un relev~ topographique ·sur 5.000 acres ·pour un pro~et d1~irr:Î.gation . . . 
près de la tertne mQdèle de Rejewa •. Un cè:t'tain nombre de cartes du Bassin de 

'. . 
.Rufiji ont ét' .établies~. . . 

Soixan~e-cinq stations hydrologiques •et mét,orologi.qùes ont• été cré,esjusqu'à . . . . .. . . 
pr~sent ~$ns_ le bassin .du :Rufiji1 portant sur _quelque 68.ooo :milles carrés. D~s 
travaux copsidérables ont ét' effectu~s en vue du relev~ ·g~ologique de la vall~e 

~ ' ~ . . 
• . . ' ' 

supérieure du Killombero, o'tl des enquStes ·sJx• la nat'ure du sol ont ,té entreprises 
•· 

ainsi que dans la r,gion de Bohoro. ·· • . ', " . 
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La plus importante mesure a été la création d'un.projet d'irrigation pilote 

dans la rêgion à.e Bujewu. Cette région est située dans le district de Mbeya., dans 
w 

la provin,ie des Southern Highlands. Ce plan doit :porter sur 5,,000 acres e_t repré­

sente le premier plan d'irrigation sur une grande échelle mis en oeuvre au 

Tanganyika. C1est le résultat de deux années et.demie dtétudes auxquelles ont 

procédé onze'experts de la FAO, qui ont travaillé en collaboration avec la sociét~ 

agricole du Tanganyilta. Une fois de plus, je voudrais dire b. quel :point le 

Gouvernement du Tanganyika. est reconnaissent à la FAO pour les services pi :précieux . 
qu'ont rendus ses experts. Au titre de ce plan, on pr~voit la création d'un 

certain nombre de fermes qui seront mises à la disposition de fermiers ou métayers 

africains. Bien que nous n'en soyons qu'au premier stade de 1rexécution de ce 

plan, c'est un plan fort itnportant. 

A la dernière session du Conseil, certains membres ont manifesté un intér$t 
1 

considérable ~our divers programmes ayant pour but d'augmenter la productivité 

des Africains dans le Territoire. Comme je l'ai dit alors, la majeure partie des 

d~penses encourues au titre de ces projets est financée par des dons du Fonds de 

développement colonial. 
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Conformém~nt à. ce prograt.nm.e, les·tra.vaux se sont poursuivis sui dea,projets tels 
que le développement.da routea, le projet-pilote d1 i~rigation de Mbarali qui 
constitue.une ~artie du projet de mise en valeur du Bassin du Rufigi, divers projets 
ayant pour . but. d I encouragel" la production afl."icaine de cultures industrielles, un 
plan t~~da~t ù au(;11llenter la productivité dea forêts du Territoire, la création. • 
de· e~ntres. çle lutt.e· contre les m~ladies du bétail, un projet pour lutter contre • 

les d6gâts causés aux cult,;n:eo_po~.len olaphants et autres anima.u~ et un certain 

n9mqre de travaux de.mise en.va.leur des ressources hydra.Uliques, 
Lorsque le-Conseil a. étudié le cas du Tanganyika, il s'est occupé tout spécia­

lement de la lutte contre : a. mouche tsé-tsé et je re.;rette que le représenta.nt de 
l'Inde, Mè ·La.111 ne soit plus·présent -parmi nous pour :pa.rler de cette intéressante 

question. En 1958, des projets de débrouasaillem~nt ont été exécutés dal1s de 
nombreuses Darties du Territoiree En particulier, .deux projets importants sont en 
cours d'exécution dans la Province du Lac et permettront de faire disparaitre la. 

mouche tsé-tsé dans 500 milles carrés dans la ré~ion nord-est du·SoUkoumalahd et 
dans 400 .. milles carré a dans la région de Karaawé. Les . régions mises en va.leur 

seront utilisées pour le bétail et ù. des cultures industrielles, et la population 
• 

des régions voisines désirent prendre possession des terres aussi rapi~em.ent que 
p6ssible. tes dépenses afférentes ù. ces. projets sont couvertes en :partie 
gr&ce ù un don du c,olonial !J~vel9.1tment an4 Wfllfare Fun(\ et en partie par les 
autorités locales. 

Dana de nombreuses régions où l'on proc~de au débroussaillement dea endroits 
infestés pax- la mouche tsé-tsé, on emploie de plus en plus la main-d'oeuvre 
rétribuée chaque fois que la. population locale :préftre cette it.éthode; mais dans de 
nombreuses régions le débroussaillement fera partie intégrante de la vie normale 
de la collectivité. 

Nous :procédons ù des expériences en ce qui concerne l'utilisation de la. pulvé­
:risation ù main et de la. pulvérisation par avion suivant les conditions qui rùgnent 
dans la. région débroussaillée. 

Il y a eu des progros tr~s sensibles en ce qui concerne le développement des 
eoopérat:Lves. Le ncmbre des sociétés coopératives enregistrées est pa.ssé de 474 
en 1957 ù 51~2 1 comptant 332 .ooo membres" 
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Il exis~e act~el~emen~ .six sociétés de conso~teura, deux étant venues . ' . ' .. " . 
s'ajouter aux.quatre dont j 1ai parlé 4 derniire fois. En· outre, deux sociétés 

• • # 

de cons9;nme,teura o~t ~~é const~tuées ù titre tem~oraire au cours de l'année et 
' . . ~ . ,. . ' 

quatre den:iand~s.d'enreiistrement de _sociétéa de consoxr.rc.ateurs sont actuellement ù . . . 
l'examen. 

Parmi les évén~ments les plus.récents dans ce domaine, je citerai la création 
• ~ , t t " • .' f 1 

d'une petite société de con~truction et le fait que deux sociétés ont entrepris . . . 
de. ccn:m~rci~liaer l~ poi~sc;>n et les produits. laitiers.. Une deuxii:me filature 

coopé~ati ve de coton est., entrée en fonct.ion e.n 1958. . ,· 

.Il y a eu une a~gmentation dans le domaine de le construction, en particulier 
- .. . ) .. ~ 

une µsine de torréfaction du café dont la m~jorité des actions sont la propriét~ 
f • ' ... , .. ~ • ' 

de la Bukoba Native- Cooperative Unio,n, q\Â a conclu .avec le gouvernement un accord . ' .. . ) . ' . . ~ 

-en vue d 1e.p:provisionner. la. ville de B~obe. en élect:r:Lc~té. 
Ave.nt d'en termiper avec l~ question de la Jll!se en valeur des ressources 

• • ... .:_ ~ . . ' ! ' 

naturelles,. je voudrai~ l>~rler.de la situation en ce qui c9fcerne la culture et 
le r:Af:f.';lnfl,ge du suc.re au Tang~yika, A l'heure actuelle., il y a. trois usines . . 
iroduisant du sucre manufacturé destiné à le consommation, Là production de ces 

• ;> h • ,. , ~ • , • 

trois usines est évaluée ù 27.000 tonnes en 1958 et l'on compte qu'elle atteindra . ' . 
• :;5.cpo tqnn~s au cour.s de. l 1a.nnée en cours., a.vec ultérieurement ~e. prod:uct:Lon 

• ~ t ,1 a., ~ • • 

d I environ. 45.000 tonn~,s pa.r an. La consomination du SUCl;'e ~nuf'a.cturé au T_anganyika . ., . . . ' 

était d'E:nviron 38.000 tonnes en.1956, 41,000 en .1957 et pour l.958.le chiffre apprc 
" .. • , Î "" 

xirnatif. est 4e l'ordre de 43,000 tonnes. 

A la. séanc.e que le Conseil législatif a tenue en déceinbre dernier, le 
' . ' 

$ouvel'nement e. prése~té un. document rel~~if t sa. :politique en. ce qui 
' 

concerne le su~re (document No 9 de 1958) q~i a été adopté par le Conseil 
législatif. En br~f, la. politique d~ gouvernement tend ù ce qu~ le sucre soit 

~ t:I •· ' • 

produit au Tan3anyika dans toute la mesure où il peut ~tre vendu ou.écoulé ù des 
' 

prix.représentant une rémunération raisonnable ~ourle produote~r efficace et que 

les co~soronateurs aient~ leur dis~ositio~ tout le sucre qu'ils désirent et qu'ils 

peuvent se procurer aux pr:Lx min:l.mums, compatibles a.ve~ ce m~me cr~tère, - • . ' .... .. 

Maintenant., il semblerait probable que la productiçn des trois usines actuelle 
ne permette pas de répondre aux besoins du Ter~itoire en sucre manufacturé si la 
tendance ù la hausse enma.ti~~e ,de consamnation se poursuita 
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'l'rois projets complémentaires de production du sucre sont actuellement ù 
l 1 ex~en et le plei·n· développém~n1; des. usi~e;· ~.Kist.antes •• poltt'rait ~~gmenter le. 

,1 • • ~ • • ,, , ' • ' • • ; '" • • _I . Il. • • ' t • . • • • '· ,_ ~ • 

production. non seulement au.delà des besoins d.u ferritoire Jnais encore au-deJ..u. de 
• t • • • . t ·J fi ,' ' • .., -f 

c~ux de. 1·1Ar:ri9-ue. oriente.le. et dé~e.s~er le quota d'.expo~tation de' l'Afrique' 'orienta· 
> ' • ' • ~ • • ' ' ,_ • '· ~ ' ~ • !l ., • • ., ' . 1 • .. t . . • "' , ... 

qui est actuellement l:i.Jnité à. un chiffre 'potentiel de l0,000 tonnes par an pour 

l. 1 Afrique .orientale dans son ensemble • 
••• • •.( .' Etant don."l.~ la. c0Inpiexité d~ cette. q-uestion:·et 1à possib:Ll:Lté· .d'obtenir des 

-~ ..... • • • ' -~ .. ... • ., ., • i • . • 

consei;Ls dtex;pert, le gouvernement a obtenu le'concoürs d1un expert du Royaume-Uni 
qui vi~nt .. d'arriver dans l~/ Terr.i=toirè. • Ôet. exper.t présente~à des pr~p~s:i.i:t~ns en 
we du développement de l I industrie du sÙcte·· a.u Ta~ge.nyika. ce qui entraîn~r~, bien· 
. • c,, . • 1 .,. 

• en:tendu l t adoption ·de mesùres législat1 ves. Dé.na ie 'd.'ocument dont. J • ai p'arlé 
• •• ' f' < J • ' t :- ·~ ' • . • 

prtScédeitment., lè gouvernèment e, indiqutS· que se. l,)Ol.itique ,tâ.it la su:LvaÎite ··: •• • 
,, .., tlil' est évident que des :Lnvê~tissements sans re~tr:Lôtion à 1•beiirè:.~ctli~lle 

., ,. • ~- • \.... • , - , .... , ( . t ~ • ~ ' • ' 

ou dans un proche a.vênir pt>ut-rateht -avoir pour téàulta.t une· sra.ve sûrproduct:Lc 
'I ~ • • . , Il- ' • • , ._ r _ • , Ill ,o ~- { . :, tl, ,. , • • • • • 11 ,_ I , _ 4 • • • 'f , 1 t ,. 

:tl est donc aouhai table ·de f'a:L:re àisparattr·e dans tou'tie la mesure du possible 
• • . • ~ , ,.' ' -:.' t' • ~' ~. f 

tout doute qui l)Ôurrait s'élever en.. ce qui concierne l-es !JOssibilités • 
, . ' • ', , .. • • 1 '+ • ' ' ' , • • ' ! . 

qui a1offriront dans l'avenir ù la production du sucre dans le Territo!re.Danf 
' , . ~ ,,, -r ~ • , • ·~ • • ., ' . ~ . t • : · 

toute l~gislation qui pourrait êt~e adoptée, les intér~ts des trois ma~ufac-
• t, 1• <t • ~ • , 

tures de sucre seront sa.uve·gardés. • Dans le. mesure oÜ l I on :Pourra encor'e •• 
.. llt ·-~"' .,., ', • . .. ' ~ ~ • ,··~•·· ·,. ,. 1 • -~•· ~· 

augmenter la. ;production du sucre au ·Tanganyika, on fera. dro'it tout d' a.bord e.'1.;!; 
'~ • - ' !~ ( . • . ~ . . . i ,.~ ' :-. ' . • ' . . • . • 
trois sociétés en question qui·ont déju infortné le Ministre des ressources 

", •- " • t il. • ~ • ., ,~' • • : •• ' ' .. t • t ' 

naturelles qu'elles envisageaient 'd'entreprendre la. manufacture ·du sucre et . . . 
préférence sera donnée aux demandes qui sont appuyées·. de .plans fermes •Aa.vec 

documenta' fai~ant foi que l~s intérèssés possodeht les capitaux nécessaires 11 • 
. . 

Les membres du Conseil ·comprendront que 1•une des·troie sociétés dont :tl est 
• 'j 1 ~ . • • "' il 1 . • • • 

question e~t J.a ~~naanyika pU6ar ComEap~ dont J'ai ~arlé ·au Conseil en février . . . 

dèrnier,. La situation s.ctu~lle est donc la suivante: lorsque l.1è.xpért'aura 
présenté ses recownandations, des mea~es légisia.tive~ approp~iées concernant le 

• ... • 1 • • • t , • 

contr8le de ia. manufacture du sucre seront établies. Jusqu I à ce que ces· mesures 
, . ' . .. ' 

soient adoptées, les demandès de • 11cences de la ~~ng~li.~e. Suser, CompaP,il, • èt des 
deux autres sociétés qui envisagent de se livrer à. l~ :proà.uct:ion du su~·re; ·ne· 

sauraient ~tre retenues·. 
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•. ::tl semble :peu probable que la .législation .envisaaé.e soit. prê:te à. $tre soumise .. . ' 

ù l'examen du Con~eil .législatif avant.sel?tem.bre 1959, mais _au cas où elle le serait 

avant le. fin de la.·sess+on ~onse.crée a.u budget en juin-,.juillet, ell;.e serait étudiée 
alors. 

Les m$bres du.conseil. seront sana doute intéressés de savoir où en est la 
• ' ' • 1 .. .. • • 

situa.tior,,.,en.ce qui concerne le Parc p.a.tional dff! Serengeti. Je rappellerai ù ce 
' . 

suJe:t qu 1en.octol;>re 1957 les recomnanda.tions d'un Comité d'enq~ête ont été publiées 
et que·celles~ci ont ~té acceptées par le gouvernement avec certaines modifications. 
la politique du gou.ve:r:nement en l'occurrence a. été entérinée par le Conseil 

. . 
lég:t.slatif en. juin 19,s. En résumé, on e._décidé de créer un nouveau parc national 

d~s l!3s plaines de Ser~nget:t:, situé en Sl'M.de. partie ù ~' ouest du parc existant . \ ' ~ 

mais.comprenant une zone importante du parc actuel, lÙ. o~ le conflit entre les 
1 ntér~ts de le. nature et ceux des ~tres h~ains pourrait être éliminé par des 

indemnités ve~•.sées au petit nombre d'habitants vivant dans cette région et par des . 
mesures prises en vue de les réinstaller ailleurs. Il a en r::@me temps été décidé 

d • établir 1..1ne section s:péciale ~e conservation, chargée de préserver les ressources 

naturelles des célùbres plateaux de NgoronBoro qui comprennent le ~ratùre de 
Ngorc.,ngoro lui-m@me. On a déciè.é que ces pla,te~ux. seraient exclus du nouveau :parc 
national étant donné que le gouvernement a estimé que les intér@ta de 1 • hcn:me . 
venaient en premier lieu dans cette région. Les mesures législatives en cours de 

p:-épara.t:I:.on peuvent. couvrir la création du nouveau parc et de la sect:i.on de 

conservation. 

Néanmoins, il est ù regretter que la situation financi0re actuelle du 
Territoire doive retarder le rythme souhaita.blé de cette évolution. Il faut 

cependant espérer que des fonds ~arviendront d'au-delù des frontiores du Tanganyika . . , 

afin de pouvoir constituer et développer DrogresEivement le nouveau parc national 

duquel tant de visiteurs se ~endant ~u Tanganyika avaient tiré bien du plaisir. 
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J'en viens ma.irttenSnt à la. quest1.6h 'méaic'âJ.e. II y • à

0

• ~aint~ri~t 1 76 ~6~i taux 
• " • .: • ;. • , A • - . • -- . ~ '. • • l • • , \ • • . 

gouYernementaux - hopitaux·ou dispensa.ires - et le nouvel H6pital gouvernemental. 
• < ~ • •· • t • . •.• . ' 

de Geita. a. été inauguré en 1958·; les nouveaùx bitimerita des h.8pitàuX dè 

Sumbawe.nga, et de Maswa. ont été terminés au cours de cette rn~me année. On compte .. 
• ' ~ 'Il ••• • . • P •,•, l ' ., ,· t. 

égalem~nt 36 h8pi tàux'•' de. mis's1on avec des méd.e'èiris résidènts ~ et' divèrs. n8p':L taux 
~ • • • 1 '• , 111 t r • ~ • · -• ', -• 11, ' • l, ~ • - , · 

situés dans des propriétés de sisal et autres exploitations· industrielles. 
' ., ' • •· , 1 • l ~ ' " ~ , •t ~, I ••.. 4 i t t ., t 

Il y a maintenant huit médecins a.fricain"s au service aü gouvernement; trois 
." ~ . ~ ,, • ' \ • -• • • ~ . . • . . '. • 1 . : ~ . 

autres, qui ont reçu leur d;ii:>18me· à i\Ie.kerere, sont actuellement ïnter'ii.es·~. En· ·outre, 
, • II 'I. ? • f t 1 , ·~ , , . ( 

vingt et un étudiants du Ta.nganyi,ka. 'étudient la médêcibe à Makerere.' 
' .. . - . 

Saµf imprévu et si tous les étudiants"'reqo:Lvënt l~urs'<;t.iplômes en tenips-votilu, 
il y ~tira en 1964 trente-deux médecins·'a.f'ricain~\ au ·a~rvic~:·a.u gotivernem~nt, soi:t 

• ' . • • ': ' ' t . ' * • 

2 sur 9. d'après"· les tableaux ·d 1 efféct:Lf tot~Ï des médêci~s de toute~ ra.ces, qui • • 
. . ". . " 

s'élève actuellement à 147; cela d'ici ci.nq a.ris. 
• ~ • • .• i J. " ' ' , _, • ~ . 

On a pm~lê au sein du Conseil de i 1importa..~ce de la ·tuberculose~ Le projet 
• ' : _ . . . , - - .. ,., . • , . - ~ . , . • " ; . 

de lutte contre la tuberculose dans la province du SUd qui a età mis en oeuvre. • 

en 19.Y( est ma.intena..'1.t en CO~$ _de ·r~nètionnementf, Divers h8p:tta.ux gouvernementaux 

et d.e mission G•?ncourent à, la. mise en oeuvre de ce projet S0~$ la direction. d

1tm 
., ,. • • • > 

1 ' t ' • • 1 ••• 

fonctionnaire gouvernemental chargé spécialement de ce projet, qui aide de . 
ses précieux conseils tous les médecins qui y p~ennent part~ • ', •• 

• ' . . 

Les divers centres d'hospitaiisation .. des tu1?erculeûx dans le Terr:t-toi·r·e·<;nt 

égalem~nt à s'occuper de malades q~i ne àont pas hospitalisés et,· en 1958, l'on· 
a beaucoup développé cette forme de la lutte contre la tuberculose., bieh.;qu

1on ne 

le fasse que. lorsqu•on ~St sOr de pouvoir bien s~rveiller les malades. ; 

En 1958, la nouvelle sect:Lon q.e ;htisiolo~ie de l 1:a$pital Eénédicti~ de 
. . 

Pa.l--am1.ro a été ouve::-·be et 1 1 h6pits.l :peur tuberculeux d.e Mbeya, dr.::,nt la construction 
• : . ~ . ' 

-a été ent1:·àpriae ];,1-~::..• la. Mission 0J.;1~ricaine baptiste.,· est en voie d.t àchèvement. • • 

u~ projet' de vaccine.tion,massive 'a été également e~tr~pris .. c'est l~ plus 

important que J..'on ait jam.ais connu en Afrique orientale - et s'est terminé en 

1958; 32 .. 000 enfants avaient été vaccinés contre le. tuberculose d.ans le. région 

du Kilimandjaro à l*issue de ce programme-
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En 19581 l~ vaccination contre le. po1yomiélite a. été mise- ÈJ,. le.,disposition 
de toutes, les personnes ~gées de moins de• 34 ans. 

Au col;lrs de l'e.np.ée, les internes,. les religieuses infirmière~ et le: reste .. 
du i;,ersonnel ltttque ont pu suivre des cours à l 1H8pita.l PrincefJs.Margarèt à 

Dar es ... .salaam et ils Qnt ccn:men,éé i. travailler dana l'<!S· çentres médicaux et 

dans toute~•·les • sections .hospi taliè:res. .. \ • • , 

En 1958, •leJ dix premiers centres -médical~X envisagés da.na l,.e projet de 

dévelop:pement .ont été .. ,ouverts. Les autorités locales .Jnt,entrepris des cop.a,tructior 

le personnel a été forn.é par le gouvernement et le matériel a été fourni par 

;:.e FISE; .P,ous sommes très reconiiaissants e.u:E!SE dët•l1aide • qu'i-1 nous-a. fournie. 
Au-cours de la. dernière discussion sur le Tanganyika.des suggestions ont été 

faites aux termes desquelles le gouvernement devrait s'intéresseritout particu­
lièrement à l.' amélioration de~ connnunica.tio>;J.e dans la. partie méridional~ du 
~errito1.re ... Je suis donc heureux de VO\lS ta.ire savoir,- Messieurs., que des progrès 

. tr.is ~ensibles _ont été. accomplis dans ce 4oma1ne. 

0n a étendu de 24 milles le chemin de fer de la province méridionale, qui 
va. ·~e Cl,1.ilungulu•è.. Masasi; cette e,ctension n 1a été autorisée qu'en a.v.ril; elle 
a -&t6 terminée· à la, fin de septembre; et elle a é~é . ouverte au public en octobre 1 

à tP.u:;_:>s :pour le transport des récoltes. de la saison, , 
En outre, 1 1on a.approuvé au mois p.1octobre la coq.struction d'une nouvelle 

ramification qui partira de Kilosa, au ce~tre, et qui rejoindra Mikumi, sur la . 

route de Mo:r.ogoro/Iringa. Cette ramification est considé;rée comme une·. premi~e 

mesure qui doit nous permettre de construire un chemin de fer allant dans la., 

vallée du·Kilombero.et finalement dans la province des Plateaux du SUd. 
En ce qui concerne ~es routes, la ra~ificati0n de Porotos dans la provinc~ •· 

J 
des Plateaux du. Sud a été ouverte au mois de septembr~ .. Cette nouveµe rqute , 

de trente et un milles réduit de deux heures la durée du trajet entre Iringa 

et Mbeya. 
Vingt milles ont été bitm:tos entre Moro~oro et Iringa tandis quq, le 

bituma.Œe a. été achevé critre Dar es ... sale.am et Morogoro~ 
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~ Dap.s. la. pr.oVince· mérid:t.onale, un. programme de :ponta pour ·la route. • 
Mtwara.Songea a été poursuivi et,la construction de ponts ~ermanents sur-la 

route Songea-N_jornb~ . ~;L~~.i .que d'autre a a.rné1iora.tions. ont. été examinées. 

On s '-est. e:f':t'ç,r~~ eµ out-ra de :pow;s\li vre leG travaux: dans :d '.autres parties 
' 

du Te:t1rito;r~. • Dans la .prov:Lnee du Lac, par exemple,· la. l"'l"Y';:'o:~• Biharamulo ... Mwanza. 

est terminée aux trois quarts et elle doit,€;tre ouvel.ite au mois ·d'avril de cette 
j 

année. La.. oec~ion de Berega. ~e la. x-outeLprinoip.ale eat--ouest sera terminée. 

à cette épo_que,. permettant ainsi d'aller. de Dodoma à D-a.r es-Salaam. par tous les 

temps. 

De nouvelles inata;L~ations portuaires ont été construites et il y a maintenant 
à Dar e~~Sala~ un;cond~it d'~enée du pétrole pour. le plein des pét~oliers 
tr.&neocéaniques. 

El\ ce· .qui:, concernE;? le$ constructions publiques, la. nouvelle Cour supré'me, • 

. a é"v~ iX'.13.µ~ée par .le Lord Grand Chancelier en mai 1958 à Dar ·es ... salamm et une 

nouvelle ,7;entra.le téléphonique a été mise·en· service en novembre dans cette ville, 
c~ttc c~ntre.le.aura une capacité de 10.000 lignes. 

. 'J.~:. pro~ès, cette évolution dans tous leiJ,. domaines en 1958 sont dé bon a.ugu:i. 

pour l·1 ~venir _de l'un des plus grands Territoires sons tutelle. La èontinuité 

des progrès dépendra de deux facteurs.: premio~ement, -il t~ut que les finances du 
'l'e:i: ·ri toi,;-e soient . suff':l.satnment. résistantes pour soutenir 1 1 a.ccro:Lssement ·inévitable 

du far4e4\u,des dépenses entrf:3,Înées par 1'évolut:I.Qndans les div~rs domaines et, . 
plus pe.rticu.Uèrem~n.t, dan& le domaine constitutionnel,; deuxièmement, U fa.ut(que 

la grande.majorité de 1•opinion africaine tienne compté des avertissements.qui lui 
ont été do:pnés de toutes parts, et plus particulièr~ment par les chefs-les plua 

autorisés., e~ -qu'~lle respecte le.a lois. Malgré les éch.ece qui ont eu lieu·dans 
' certains domaines relatifs.à. ces deux points en 1958., il n'y a. pas de raison po'!lr 

que le. t~bleau des -progl'èa dtr· Tanganyika qui. sera donné ,e.u qon1;1eil an 1960 ne soit 

pas encore plus encourageant que celui que j'ai eu 1•oacasion de vous prés~nter •. 

Je m.'exçµse d.'avoil;"' ~1- longtemps ~etenu•votre·attention, ma.is . .cet exposé 

permettra. peut-$tre aux membres du conJe:Ll :de trouV'ef un\! réponse aux questions 

qu'ils se sont peut-$tre posées. 

La séance est lev6e à 18 h. 40. 
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